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du p~yá \ §;.,é ' oú_ de l'un1ficat1on des ?:oso, queations que. le Conseil· el:~ tuteJ:le 

a décidé 9-·'oxaminer en séanoe plén:iere, sane renvoyer ces :pétitions au Comité 

ad hoc. . ,p' au~re part, t .~~teij . ce~ péti tions·. l;!Ouleve:ot .. di verses a.ut,réa_ qÚ.eations, 

habituellen:.ént ·d 'un ca.~~ctere général, au euJet du_ Togo sous admini~trat:l.on 
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1' intervention· du Conseil de tu tell.e• Le Comité ad hoo a tenu oompte "dlt faj. t 
• + • • .. •• • • •• • .' •• • • ' • 

que ia.._ 1'-Ii~aion de visite avait dans une certa:!.ne mesure pris en: coná:tdération, 

:pour la .- i~édaction de son rapport 1 les questi9q~. aOulf:lv.~e~ • dans cea clocumenta • 

Il a ~~e:~~;f.ns.··penaé que la Mi~eio~-de vi~ite, probablement par rr.e.nque · de temps, . 

n'avait•;e.p -été.· en llleeure de faire d.ane .soti .. rapport·:·uc.e ·étude de éee· pétitions. 

Si la iaaelon .avait pu formu1er dea obsereerva~ions particul,iere~ sur, le~ . 
• • • : • • ! .. • i, •," . • • • • • • • ", ,-. . I ,.• • • \ ' .. ·: · 
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communications requea ~ indiquant cellas qui devaient ttre considérées coimr.o 

simples mémor~nduma, et celles qui ~e rappo~ta~ent a des questions rréritant une 

attention particuliere, procédant A une .étude préliminaire de qu~lques-unee 

d'entre elle.e et signalant cellas . qui, a son _avis, devaient faire l'obJet d'un 

examen spécial du Conseil dé tutelle_• 11 aurait ~té beaucoúp plus fecile pour 

le Conaeil et son éomité ad ha~ pour l ~s pétitions d•~xaminer, au_coµ.ra de la 
. ' . . . . 

sixieme et de le. septie1!18 aesaions, les centaines do pétitions inacrites a 
1' ord.re du joui-• 

Ü3 Comité ad hoc a estimé que le Coneeil de tutelle devrait· tenir ~ompte 

de ces conaidérationa loraqu~ \1ravenir il prép~rera le ma.ndat des. ttlssions de 

visite et prend.ra lea dispositions nécessaires pour leur permettre de s•acquitter 

de leur ~che. 

6. 'Au lieu cl'examiner, pétition par :pétition, les -~ssages qui traitent de 

que~tions géné:rales, autres que lee queetions d'unification, le Comité ad hoc 

a décidé,sur .la propoeition de son Président, de se conforEer a la procédure 

déja adoptée lora de la sixieme session et d'examiner simultanément les queetiona 

1dent1ques ou.:analogues soulevées dans toutee ces pétitiona. A cet effet, le 

Comité ad hoc a décidé, pour guider sea travawc, ·de suivre la claesification 

dee pétitions contenues dane le document T/61~1. 
7. te Comité ad hoc a ju gé q '.l O tous les groupee de queations énun:érées 

·dans_ ce dqoument ne méritaient pas une réeo_lution spécia:e, un granel nombre de 

quest1ons ayant d~ja é~ étudiées ·en déta11 par•le Conseil a 1•occasion de · 

1 1examen· des r apporta ,annuels pour 1947 et 1948 sur l'administratio~ du Territoire. 
' . . 

n .a estimé toutefois qu'il cqnvenait ,d'examiner .f!éparé.n:ent cer.te.ines parties ·. 

du .docuraent T/6~1 qui présentent plus .ou .moins ·un caractere particul1er/ soulevent 

des . questio~.-d'une. importa?ce spéciale ou ont provoqué des observations 

intéreasantea de l'Autorité chargée de 1 1administrati~n. • 

B. . te Comité- ad hoc a done examiné séparément un certain nombre de pétitions 

trai ta.~t .d 'un. nombre,._. limit~ de questions, et . a adopté ·une· résolution diatincte 

pour chacune d'~lles.· .· . 
9. Le .. Comité ad. hoc a ensuite examiné eéparéir.ent un certain nombre de · ---~ • 

questions pour. lesquellea il a estimé . qu'il était nécessaire de prend.ro certe.1nes 

me.sures et ?- adopté une. .r ésolution distincte ·'pour. chacune d'elles. 



-~> . •• ., :: . 
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' • ... . ,. . -~' . . . .. 
.. • T/r .• l~l 

¡ '• · . . ..... ... ' } -;""": 

Franqaia 
Page 8 -

10. Pour les o.utl:-ea queetiona d 1ord.re général, . le' Comité ad hoc . e. déo:i.dé · . ' 
d'a.doptel' une .ee,~le r ~aol.ut~on généraleo ·. Cette résolution ·ee borne a a.ttir~fr • 

1 1attention des pét1t1o~oaires sur lo fait ~que .:3-es,-d_ivers'. problemas .díordre: ··.,:--

généra.1 • qu' ile _ont soulevée dana lem-s péti tiona out· eté .ou • ·eeront étudiéa • • , , 

par 1~' C~tis~il a. ¡i~ccasion de l'eXaltén. des re:ppor-ts .:annueÍs: ~ur-l'adíninistra:tion 

d.u Territoire, et invito·· le Secréta.ire ·général a oommum:quer eux pétitionne.ires ·· 

lea recommandations déja. a.do:pt5es par ·1e Conseil ª. cet égord., ainsf que : • . .- · • ,:, 

d'au-tree documenta intéreseante. 
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A. PETITIONS POUR LESQTJELIES DES BÉSOLUTIONS DISTilJCll'S ONT ETE /IJ)()PJ.1EES .· . .. . 

Le Co_mité.ad hoc a choisi dix pétitions tra.ita.'nt . d'un nomb~e limité de 

• _questions pour ·1esquelles il .a adopté des réso~ut:i.ons d.1atinctes. • 

I. PETITION DE JÍODO VI, FIAGA DE. IA DlV;tSION D.1100'0~ (TÍPNr.6/19) 

_~) Réaumé de la pétit.ion 

:Au n~m-de ·1a :popuiat'ion· de le. Division d'Anf'oega., Rodo VI, Fiaga de la 

Divi~ion d'Anfoega_ (T/PET.6/19) déclare que depuis l'introduction en 1933 du 

syst~me de gouvernement local connu aoua le nopi ·de "fusion", la· Division d 1Anfoege 

eet reatée indépendante, car elle a estimé que cette forme de ·eouvernement était 

routin:f:ere et que l'ordo~ance qui régit ce systeme était antidémocratiqlte, 

ant~~onstitutionnelle e~ ocntroil'O ~~x tra~tiona ;lnd1genes. ll se plaint . do ce 

que, en_ raison de cette décision de · la Divieion ·d 1Anfoega, l'Autorité chargée de 

l'adm1n~stration ·a ·volontairement~ bien q~'i~directement, ·retardé le prosres de 

cette Divfsion ~n l ui r~fusant le pouvoir judi~iaire· local, e~ refu~ant d.'accorder . .. . . ' 

des subventioria aux dewc écolee pr!nairea supérieuree de la Division et en lui 

refusant un_ bureau de poste Jusqti•en ·1947.· Il présente une critique générale du 

régime de la fusion, en déclar~t que ce régi~ refuse a la. popttletion du Terri• 

toire ~ conséil mixte pour les chefa, un conseil législatif, _un gouvernoment 

responsable, dee .magistrate qualifiés, wie planification économique, la sécurité 

sociale· et qu1 i1 exclut le progres de· 11eñseignement et le dév~loppement ·de 

l'agriculture et de ·1•industrie. Il demande, en ce qui concerne la Division 

d 1Anfoega, qu'on accorde a celle- c1· le pouvoir juridictionnel et qu•on la recon

na!s~e comme Et~t pe~dant la pér!°ode interm9diáire cons~crée a l'e:xe.men de h 

pétition. En ce qui concer.ne 1 10.dministration du Territoire en généraJ., 11 
' . ' . . . 
demande que l 1Aut~ri té chargée de 1 ' e.dministra.tion· prenne iimnédiaternent des 

mesures pour l'application des dispositions de 11Articie 73 de la Charte des 

Natione Unies. 

~) • Ré~umé de~··observations de l'Autorité chargée de i•aclrninistrati_on 

Les observations écrites de l'Auto;ité chargée d~ l'adminiotration figurent. 

au document .T/478. 

Ápree avoir . fourni un . exposé his.torique . détaillé du plan de "_fusion adminis

tra ti ve" l'Autorité . chargée de l'adminietration ~xrunine les points perticaliers , . . 
soulevéa dana la pétition de Hedo VI, Fiaga de la Division d'Anfoega. 
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Eµ_~ i;econna!t que les di visiona administtatives restéee indé,penfüµ1tes n 'ont 

:pas pris :pert e:u dévelóppem.ent :général-des inst,itutiona politiques locales, ni.ais 

ell.e nie qu 'on ~1f· i'á.:tt qúoi qu.~ : oe so1t pour r~tard~r. l~· pro(J~•es ~e la. Dlv:!.sion 

d'Anfoegu. · Elle · fa111 observ~r. !!:,)· que _. a:,_ . la Diviaion d~Anf'oe~a n•a·pa.'s de tribuna.J 
indigene, ea popul.ation n•est pas pour c~la pr1vée de aes d.ro1t~ ·Juüicieires car 

toutes les affairea J)ouvent ~tre p~rtées devant un:·mag~~tta,t (Ma,;istrate ts Court); 

}?_) que. lea classes e~:f'antine~ d~·s • d.~:.uc écoi ea aunérieures de la D:iv~i~~ d 'An.foc : r . , . . . . ' :-- . . . . . \... 

•• blnéficient de aubventions du Gouvernément; .2,) qÚ'il existe. déaormie un bm·eau 
• de p~a.t _e a An:f'oegá • 

. L •Autorité chareée de ii~clJrlniát~tión f'ormi¡le égale~nt des observations . ' • 

détnillées aur les_criti~~ea d'?rdi4 e .généraJ. ad.reaséee {'l.'u programra.e de fupion . , -
administrative, en ce qui _concorne les pointa suivants : -oonseil mixta pour les . . '. . 
chefs, coneeil .. législatif, gouvernement 1~~e:ponsable , conmisaairee de .d.iatrict 

exerqant lee- f~ncti~na de mgiat;ata ; · pl ana et prógrammes économl;quea·., aéc~ri té 
.. ' . . . 

sociale' progres de l I enaeignement' aaric~l:ture et'. indi\strie. 

Le représentant epécial a ·présenté d.ée oboervationa· complément~ires. sous la . . . . . 
fonne • d.1.une décla.ration verbaie a(t: oours de • la septieme . séance du Comité ad. ·hoc. 

Il a fa¡t oba~rve~ . que les c·ommi~sa.ires de · dietr ict ae sont cona~a.núnent ef:forcés 
. '\' . 

au cours des trente dernieres ·e.nnée~ de faire comprend.re a~ hab~tants le.s . . . ... ' 

avantaces de la :rus1on administrativa. Toutef01el' 11 "Y a touJoqra.· eu da.na la 

région deux partis opposés , do~t ·1 •un dos ire que les t~oie divi~ions reotéee 

1ndópendantes fuaionnent entre elles; tand!a que l ' aütre ·désire l'ruw.lgÚ.mat1o~ 
avec les autorités exiatantes.; . •• ~uctme nnjorite notte ne s.1est -e]'.loore .- d~gagée' • . .. ' . . ' 

En vertu dea nouvellea ré~ormes, leá intéressés ' n•auraient plus un· c401~ _sans • 

limt te, et les habi ~anta aer~i~nt inco:1'1'01~a a' une ·a'u.tori té locale • qu.elconqu~. 

~) Décis-ion du. Comité ad hoo , ... 

Le Comité ad hoc :pour les :pétitions, constitué par le Consei1 de tutelle a.-

coura de ea e1x1cme session a ex.aminé cette ~étition au oours de sa _neuv1eme 

séance tenue ~e :\,~r· -tllá~a • 1950·; • le ·Comité á. décidé de. remottre sa décieion a .plm 

tard.. • Le Co~ té 
0

ad hoc 1 Ía, 'en~·ui té exriminéé et discutée lora. de ses quat~ieme ei 

. aeptieme aéances tenues l es 28 . ·juin et 7 juillet 1950. Le ~ompte rendu de ces 

disc.useiono figure dan~ l es doÓUÍllénts ·T/Ac~20/sR. 9 et T/Ac.24/sR. 4 et SR, 7. 

A ao. d~ien:.e aéancé , l ~ 'Cori:d té a. · a.do:pté le pro j et de résol ntion reproduit 

ci-ap1•co come réaolut1on l . 
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2) 1;7.ETITION .DE TOOBUI O.Bcxi'.BOÍ.UI.U, CHEF DE LA DI1iISION DE VAICPO 
• • • • • • • • ... ... _; .• '. {T/ffiT.6/84) , • 

. . . . 
. . 

• Le. pétitionnaire ·formulo pJ.usieur_s plaintes relatives aux services médicaux, 

au développement économique, a 1 1adduction d_1eau, a l ''améuagement des villas et 

aux s~rvices postaux, tél~phoniquee ·et télégra~hiques.d.e la Division de Vakpo. 

!.es services médi~aux de la Division sont, a son avis, insuffisants. 

L1h6pital le plus proche .se trouve a 32 milles. Le pétitionnaire demande la 

• créa tion a Va.kpo d •un di~pensa1re bien é quipé .-

Lo péti t.ionn~ire déclare que l 'Administra tion néglige le développ~ment 

économique de la r égion de Vekpq. ri demande. que .la cult~e de l'arachide, 

• seul produit commercia_l du Terri toire., soi t encouragée. 

Il_ considere .que l~alimentation en eau de la Division laisse a désirer, 
et dema.nde son amélioration., 

Le pétit-ionnaire. sitsnale que . le Co.mmissaire. principal du ·d_iatrict de Ho 
. . 

avait, en 1945, . demandé aux divér.s chefs,du sable et des pierres,afin d 1améliorer 

l •~énagement des v1i1es le long · de la route principale. lea chefs et .la • 

popula tion 6nt fai·t ce qu' on leur demanda! t, mai~ jusqu' a pré~ent, déclnre le 

pét.ftionnaire, le Gouvernement central n 1a ríen fait de.ns ce domaine. 
• • ' 1 

Le pé~Jtionna ire éleve des object ions contre _l _a politique suivie par 

l':A~inistration en ce_ qui concerne 1•~tablisse~nt des bureaux de poste et 

se plaint de 1 '·i .nsuff:!.sance des servicee postaux, téléphoniquee et télégraphiques. 

Il· ·déplore l'absence d'u~e ceisse d 1ép:a,rgne au bureau de post~ de Va~o et demande 

a .l'J.dminietration d'a.tll,éliorer cet, état de choses. 

))) I{,#.13tUD.~- de!:J_s,pservationa de 1 1Autorit_é~ c]'largée de ~inistratj.2._q 

I.es Óbservat-ions écri:tes de l 'Autorité chargée de l'administrat:ion figurent 

au document T/688. L'Aut.orit.é chargée_ de •l'administration·fait observe3: que si 

les habitante de Vrkpo ont h~te de vo:!.r 1nstaller un dispensaire dans leur 

ville, 11s peuvent soit payer des _im~ts_ plu~ ~levés et prendre avec l'eutorité 

autocht-0ne . (Akpini) les dispositio~s nécessaires pour que celle-ci leur co:nstruise 

un dispensaire, soit en ent~eprendre e~-n:eJI!8s la construction. Dens ce 

dernier cas, ils obtien4ront pr.obablement une subvention prélevée sur les 

. fonds que 1~ Gouvernement- ~t a la dispositi~n du_ Comité local chargé du 

développement • 
.. . 
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Lea exploitants-· ágriebloa, .:(J.l11· ie ~buiiliitent, ·peuvent toujo~s aíadresaer 

aux services agricoles du Gouvern~-~ -nt· qut"···1~ur donneront des conseils et, les 

aideront-. 0n a recherché des ~a!)pes d'eau a Vakpo pou:r. y cl:'.euser des puits. 

Pour ce qui est du bureau de poste1 auxil:J..aire · que Pon· deJDande d'ouvrir, 

l'Autorité_ cha1•3é0 de l'admin:J,stration déclare_ qu'ellc_. ntenvisage -pa~ de 

9.onat-1,'Uire _.un }mreau de poa:te • de:ns cha que village ··ava.nt • que n' aient été. accomplia 
• 

des travaux <plus pre~santa. Elle signale que la geetion de cea bureaux ne 

consti tue qu 'une -J:;~_rtie des occupe.tiona du commerqant- ou a.e toute autre 

personne compétente a q'J.i elle e~t confiée et qui reqoit une indemni té• .-dé 

l' autori té -~u-f:¡09h~one . in~éreasée ~ 

Elle fait, ?;emar_quer .qu'en dépi'li du ,fait que les opérations d 1épa:rgne a. 
Vakpo ne sont paa suffi~ai:it~_a_._pour justJ:U~r la créa.tion d'un service d 1épargne 

da~s. _c~.t~e. Division, il exiate _ _;un aarvice .. mobile d 1épargne qui parcourt l a 

récion et s'arret-0 régulierenient a Vakpo. 

A _le. eept:teme aéance du Comité ad....fil?.Q., le. représentant, apécial ·a fait une 

4:éclaration au_p.plén:entaire. A propos du sable e~ dis pierres. de~ndés pour • . 

1 1runélioration_ ~e _l•am~nagoment .des ·villee le long de la rou.t~ principale, 11 

a tiécla~é ne d¡s.poser d 1e.ucun renseigneme_nt.-eur _r:;e -0e.a pa~t-iculier. Il a fait 

observar cependant• que. les populationa avaien.t. ellea-xoomes demandé -1 'amélioration . . . . . . . 
des routea .mais que l-ea .réparati-ons demandéea s'étaient avérées irrée.lisables. 

: ... . . 
En ~949,, le G(?uvernement_: ~ _la c_Ste_ ,d~ 1 1 Or a ouvert des crédits a ' élevant a • ,. 

100~000 livres au titr~ des Jll~n~ 4e développement local en c6te· ~e -1•or et 
~ . . . . . . . . 

dans le Territoire aous :tutelle • . Sur cette· so_mme, 6.000 livres. on't, été attri;.. 
.; . . . . . 

buées e.u Togo du Sud. C'est _la. .. _l~a.llocation la :plu.~ élevée dont un distric't 

quelconque . ait- .eu. -le . bénéf ice _part~c).llier. Lea p~t-~ tionna1res peuvent 
. . :· , .. ' , , . . , . . . 

. a .•.adres$cr, au . Comtté du:: d~velopp_eJilf;)n~. _rural qui·,. est habilité a leur accord.er 

une aide .:Cinancier.e. aoua_-.réserve -~es · conditionf?: fixées :par· le .. Coll1.ité •. 

9_) Déci,sión du_Qomij;é ad. . h,02 . • .' . .\ .. •· • 

. I.e_ .C.~mi.té ~..9--E.9.Q. _a examinéyet di~cut-é -cette·· ~ti_t-ion lora. de ses c1nqu1eme 

. . e.t.- s.~ptieD;le: séar)ces tenues,. lea 2.9 , j'-!,-in -et .7 . juil;l.et- 1950 • . le' compte· rendu des 

·: •• dé~~·ts. ~i~~e da?B le~ ~o~ument-s rr/Ac.24/SR.5 .. ~t-:7, , .. • -'·· . . • • • 

A sa dixien¡e.,séance, : le_ Comité. a ad.opté le p~ojet de :résolut-ion re:i;>rodu1t 

ci-apres comme ,réf?ol:,utiou,_g., 
. ··,.· 
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PETITION TIES T!SS:E:RANOO ~'AMEDZOFE (T/PF:r.6/130) 

a) Résumé d!) la· ;p_é,!;J,._tig_n . • 

,Les tissera.nd.s d 'Amedzofe déclarent c¡u I ils sera1ent reconna.isse.nts ai . ' . 
on ·pou.va_it leur procurer des mét1ers a tisser mécan1ques ou autres, des 

te intures ~t autre matériel néc(Hl!3aire a l 'industrie du tiesa.ge. . Ils 

deoondent égalemeut la mécanisation d.e l'agriculture qui _permettr~1t_ da 

cultiv~:r ·dans la région le coton nécessaire pour fournír a 1s1ndustrie textile 

le filé ·dont elle -a besoin. 

Q) .• ~~-,::nmé.:~ ob§ffi!!'Y~ions de l 'AutoJ:Oj.té chare;ée de .:padprl.:g_j.~,r~.tiQ.n 

Lea observat1qns éc~ites de l'Autorité chargée de l'adm1n1st r at1on 

figurent da.ns le documant Ti661~ L'Autorité chargée de 1 1administration 

. . dé.clare que l'ind~stríe. du tis_sage a Ava.time a été créée en 194:, par l'Inat1tut 

des arte et ~tiers d 1Afri<;pe occidentale qui a apporté _deux innovations, 

le rouei, et le métie:r de grande t _aille. .Au coure de la guerre, les autorités 

visant st1x-t,-;;v:t:; a obtenir une production maxi~, l'industrie a re~u de groases 

aubvent:Í:one du Gou-rornement de la c$t.e • de l I Or; a la fin de la .guerre , lorsg_ue 

les import.atio-r:is de tissus d r ind.ienne ont augmenté, • 11 . eet dove~u évident 

_qu'il n'y avait plua· de raieon d'accorder des aubventions qui ont alo~s été 

supprimées . Les autorités ont remis les métiers et les rouets ame tisserand.s 

et awc file:~eurs. L'Autorité chargée de l ' a.dminietra.tion d.éclare que 1' industrie 

a bientSt connu un maraame complet; ausd lorsque le Comité pour le développement 

agricole du Togo du SUd a été const-1 tué en 1949, i l a envisagé de ra.niruer 1' in-

. dustrie .. du . tisaage et il a obtenu que la Gold Coast, Industria.l Develon¡:n.ent 

Corp_Q!:_aq.o~ lu1. pr&te son concoura. Dana un certain nombre d'endroi ta, les 

_tisaer.ands a.rrivent ~ependant a réaliser des bénéfices· satisfaisants. sur les 

tis~us de. caractere trad1t1onnel .faits a la main qui se vendent a un bon prix; 

+'Autorité chargée d~ l'admlnistration fait remarquer que le coton _du :pays 

n'est pas asaez abondaut et qu'il eat d 1un prix trop élevé _pour concurrencer 

les _:f'ils importés. le représentant spécial a fait• une déclaration supplémen

taire sur · ~e suJe~ lora de la septieme eéance du Comité ad hoc • . 

~) Décision du Comit6 ad hoc 
Le Comité a examiné et diecuté cette pétition lors de sea cinquiezoo et 

septieme séances tenues les 29 juin et 7 juillet 1950. 1B compte rendu des . . . . . .. 
débats figure dana les documenta T/Ac.24/SP..5 e_t SR.7 • 

Asa dixieme aéance, le Comité a adopté le proJet de résolution reproduit 

c1-apres comme résolution 3. 
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_ 1~_) PETITION ?,E LA LIATI LITERATE UNION (T/PET,6/77) 
• ~gp_µpit_~~-.J.P.....ié.:tJ..M-2.E.· •• • • .' .. • • · .. .. 

Les :pétit1onna1re·a d.éclarent· ·c¡ue leur Divis:l.on manque de services sanitairee 

et mé~_~cau.x·. Ils ··dema.tid.ent °la creation d 1un dispens'ail'e e't Ía nom.ination • 

d'officiers de eanté. 

Ila est.iment: que les· sérvices poataux eont itisuff'isante· et · que le.i.u? e.ceas 

n'est. :pas aieé poui• les habitante ·de la Division, qui doivent· :p~rcourir ·d:e 

hui t a vitll3t-qua tro millés pour ·:t5Éi-rvenir· a.u . b~eau de poste • 1e plus proche • 

Ils derná.nde-éit:· qu 'un bui•ea.u de post-e ·soit éta.bli a· .Agb.onyre,' 4 

J2) S!s!1~- :ªªª ....2..1>~~~Y.E-~io~s_sl~.J. r Ai,i.01•i té~Ellrsé~·-.·a.e 1 'adlrlnist~_!j.0{1° • 

Les' Óbservationii _écrites de 1·1Auto~ité' ·cbargée de l 'e.dmin:lstration figurent 

a.u doc'iune~1t T/6h2 • Elle déclare ·qt.te j_~ <i.4veloppement ·des servic~s publica 

~n~ ·1á. D.lv1sion d.e . L1nt-i dé_pe.nd 'cies créd:l.ta dis:ponibles. Les habitante de la 

Division pouri•aient; a 1ilo le dési:t'ent, p8.3or un imp8t plus élevé ' afi~'- d·Íobtenir 

une e.mél1oration des sérvices· :publica . da.ns lour v11lage; llla.is pour cela:, il 

conv:tend.ra:lt qtt 1'ile s'adr~osént o. l'Autorité indig.Eme· d'Akp:Í.ni. • 

• Elie ind'i que qu r en 1948, le Gouvernement du Te~ .. ri toire a dé pensé . une somme 

de. 5·9.86'0 iivrés ate;:ling. rour le~· services mé"á.icaux ~u ·roso; s~mne· a láqU:ellé 
• a • 1 ' ' • 

... .. ii y a lieu d 7 a,Joub)r. 141 l:l.vres st':lrling de1)f•r:séeb '-pal; i'1Autorité ind.igene 

el' ;'\kpi6i • Un~ ci::.i::. '.J.'.Á.<:) Llobíle· 8..taccouchr:im.~u ~ 6.a l a C.roix-rouge a :fonctionné 

dans le Ter1·:.·~-:·lJ.•e 3.l. 001:rú 'd-3 ' l ;a-nréé l:?i~5~ 
. . 

Pros que t-::us· ltrn v¡11.11ges clu 'i'erritoí:ce. prmr c'.es r9..'.so:w de · pre·stise, 

r 6clatient ~n-b:.).:reo.u· de pos te se.ns indiqU:er l r·impcrte.n-Ja • du cour~ier r~q,:i et 
ex;:°édié par l.Ú~ m'bita.'tits et- aana se; pi'é~cb~per des 'dópe~e~ q_u 7entrafn~ra.1t . la 

c~éatíon· de : ce bú:réaú.~ Agbony~ '·est ' situé' e~· une grand~-róüto pour áutoinobÚes 

óu p~aáent fi•iquelllliiBnt' deé camio'ns qüi vont . a:·· ~~d° l ~~li t e sit.ue/ g_u~tr'e mÚÍ~s • 
• J ; ., • . ••. • ; 

plus loin et qu:1. poasbde un . buréaü ele !)bste; . 
Le réprésentant spéc1a1'á rait;ú~ -d~ciaration auppi ómebtaire au coura 

de la cinquicme' séance du Comité ad hoc. : n á signa.le que la questioñ: d.e ' 

l 1ouvert ure d'un bureau ele poste a Liati dépendrait· de l'import-ance des 

transactions commerciales e f :fe~tu6es dan.a l a région; e 'eet au l,I!nistre de? 

post.es q~'il appcirtient de d.~c:Í.der eh la ·ma_t1ere . De l 1á.v:J:a d.u ie~r~~-e~t ant · 

epécio.l, i l n'est- pas prbbable ' 'qu¡•ito~·cr~~ --uti bui'eau de poste a Lieti • •• 

' • 
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le ConJ.té a examiné et diacuté cette .pétition lors ·de sea cinguiemo et 

sept.ietne aéancea tenues l ea 29 juin • et 7 ju.illet 1950. Le coi:lI)te rendu des débo.ts 

figure dans lea documenta T/AC.24/SP..5 et SR.7. 

• A sa dixieme aéance , l e Comité a adopté le :projet de r ésolution r eproduit• 
ci-apres ·come r 6soJ.ution 4 . 

• • 5 • PETrrI ON DES WOMEN 'TEACHERS OF TO'JOLAND 

(Institutrices du· Togo) (T/J!EtJ!,6/123)' 
a ) ;g§st1.mé de la pé.tlliEn 

Les pétition~aires déplore~t le .me.nque d'~col es secondair es et. d1établia

sement~ d ' enseignement EJU,I>érieur dana -le '1.'e.rritoir e et 1 1Et~t, et J.ndiq11ent 

qu'un grend ~ombre de Jeunea filles, . une fois leurs études primairee terminéee, . . 
ne peuvent ni poursuivre leurn étudea ni apprendre un métier . lül es demandent 

. . l a création, dans .l e Territoire, d'áta'bliás~ments d 1ense:l.gnement- supérieur, 

d I écol es secondaires et de centres d.e forme.tJ.on profeasi onnelle ou les étudee 
ser aient peu coGteuses. 

Elles dépl orent égaloiaent l' insuff1so.nce des soit1s médicaux pour les femmes 

enceintes, les meres allaitant~s et l es nouveai:.-née et demandent que les jeunes 

fillea regoivent, a la aortie de ,l•école primaire, des bourses qui leur 

permettr a i ent de faire a l'étranger les étudeo théoriqnes et pr atiques préparant 

aux pro:ressions d' i nf i rmFn•e et. de sage- femme . 

~) g~.S!J!ll~--·deÉ3_.Qbsel'.Y~!ll!...!t-.~-). t A~tg~l:Sé chars,ée d~~J!_p.dminifltFJ:.hl.Qn 

Les obser~-rat1ons écrites de l'Autorité char5ée de l 1administr o.tion figurent 

au document '11/ 653 . L'Autorité chargée de l'ad.ministration fait obaor ver que 

s'il n• exi ste pes d ' établieoements d'enseigne~ent secondaire pour filles, da.ns 

l e Tel'ritoire, il y en a quatre dans la c6te de l'Or et que les .ól eves originaires 

du TOGO peuvent y é'tre admisea dans les zoomes condi tiona que celles de l a 

Cot,e de 1 1 Or. Le Territoire possede dewc écolea normales. 

Le oentre de forma.t~,on des infirmier s de l'h6pital de Ko:l:'le B11, a Acera, 

forme des infirmiers . 0n disposo;ra d.'au.tres centres de formation l orsque 

le nouvel h$pi tal de KoUlll(lsi dans l ' Achanti sora terminé. 

Le repr ésentant spécio.l a pr éaenté une dócl arat:ton su:ppléoontairo lora 

de la cinquH,me séance du Comité ~.9..2.• Il a -fait remarquer que la Ni se ion 

de visite avait vu le service d'ambulances créé da.ns l a zone sud. Ce service 
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est a l a dis:pos1t1on des personnes a aoigner dan_s .les w,ternités. L'J.utorité 

cha.rgé~ .i(e," .J;,1 in:imlnisti•e.tio-n ·ne juge certes -pa.s que lea . aoins módicaux. fournia 

• aoient sat-isfaisan.ts, ma1_a ' de granda progrea .ont néanmoina été réalisés au 
cours des dix derni~res années. 

• En ce qui concerne ·.la demande· ·tendant a ,"accorder des . bom:·ses aux jeunes 

f'illes a la aort-ie de l' école :primaire'', l ee tit-reia· requie d.'une éleve inflr.miere 

sont supérieurs a ceux que per.net !i'acqu.érir . une éducation prlmaire. 
. • .·· .. 

w. ce.rriere dq.nfil·miere ,du ~o~-v:e~ement. ~f.fre mainte·ne.nt- de granda 

avantages; de plus, les autorités ind!genes dispoaent q.e aorvice~ .d~ aagea

-~~emmes.: 0n :fa.1.~ .to~t le poaeible d.ans __ ce doIOD.ine. 

~) • .I?écision. d~ éomit~- -~ hoc . ,· ' • . . ; 

. )'..e Comité_ ~ .. exam:!,1_1~ .. -et diacut6 _cet.te pótition lora de seo cinquieme e-t? . ' . . . . . . · . • . . . ~ \ . ~ , .. . . : 

septicme a6ances tenues les 29 juin et 7 juillet 1950. Le compt~ r endu des débats 
í'igure daru/les a.;ciune~t~- !T/~c~4is~.5 :~t ~s:a.7 . :: , •• _: • ·: •• • ' • 

' ' . , . . . . : ~ . • . ' . '- . . . , 

.• .. A ª·~:_dixiel;le sénn~o, le ComitJ ~ adoJ?té le :projet __ do ~e¡oluti<:m r~~ro~uit 
ci-aprea comme réeolution 5. 
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a) Réeumé !le l a uétitiqn . 

T/L.lQl 
Francaíe 
Pago '.17 • 

Ie pétitionnaire ,· eoi'g11é ::i. ·1a lépr.oeerie de Ho, se plaint de _la· manib~ 

• ri13oureuee et arbitraire dont l ee hatee ·de · la l éproserie sont traités par 

l'Adminle.trateu.r·. Il .'décla:re que. l ee. lép:=-iiux eont• :~ontraints d'exécuter ele 

l ourde trávaux: ohaque jour en dépit dee deux piquree tree. douloureuses qui 

leur eont f'aites cha que se·rr:aine et qú •en coneég_uellce beaticoup de l épreux 

qu~ttent ·1a l t prt>eerie11 • Il demende ·que l a .'flit~tion des ·l épreux eóit 

amélio:rée . 

b) Réemraé dee observatione de l'liutorité chargée de ~achninietration • . . 

:.:r.é;a· bbservatione éériteé de • l ' .Autori.té chargée de 1 •ad.'!Jlinietraticn 

:fi~urent • au dóctunent rr/698. Friere de- ea róporter. aux obse:r-vations de ·1.e . 

Mission de vieite sur la léproserie .de HÓ qµi figurent a·ux ·J)ágee 47' et 48 
~u doct1mEúit· T/465 et· qui eont ain-ei •o·ongúes: 

"La Miss ion a été im_preeeionnée 'non eeulement l)Sr le epectacle 

tl.u. traite.ment effecti.f de la malad.ie ns:r.e auséi par l e dévouement 
. . . . . : ' . . • ~ . . .. • . "" • . 
._que monti:ent _.lo Directeur et eón personnel pour leur tacho ·et l e 

•• eucces d~ léurs efforta: pour :placer léurs ·me.ladee dana l'atmosphere 

de la vie normale d •un village, pourvu de beaucoup de f~c1;1 tés, f 
•. com'p:r1s une-· école pour ' 1'és. • e11fante ' lé¡,re.ux. .la ,Ivf:leeion a •~étimé -que 

• c 1 étatt l ti un exemple·• ce •r éaliaat1on digne des pl us granda élogei, . •• .. •. 

· taút eur le plan htul'1iin que sur le :plan médical" • . 

L1Autorité · cl1argée de l'adm1nietration ,füfolare qu ' alore que clane le paseé, •. 

l 'objectif de cette'· ié:prd's_er'ié·_ é.:tai t _de :foút~~l" un l ogement, dee eoine._ e t 

do la nourr:1ture a. 'eee lw.'b1tan·ts;-··:orl· a ·récemmentmodi.fié la ligne ele conduite 

s'uivie juequ •alore; era ce c,1. certainee conetructions • é.t certaina am6nagements 
' ' 

qui ont_ ex:tcé et ut:111sé lá coopérat:ton de t oue l ee pe tiente ph;¡rsiquemnt 

a_ptes,. la ·lé:proserie a · été transformée :-'en une cOlll!llUnauté .autoname et 

vigottreUs·e aveé üné • aotivité ausei- nonnale qué pos si ble. . Ce progi-amme a 

été entreprie avec • 1•ápproqat.ion de la ·grande ooJorité des habitante de lB 

l ép:roeeri e et la · pl upart de e patierite ont bénéficié :phieiquement et montaleirent 

de cet effort ·:commu'nauta'ire-., . Cependant un pet1t nombre ·.de résidente de le 

léproeer1e n 'ont pee accept·é l a nouvelle politique . .... Parmi • ceux-ci, environ 72 ·, 
ont qui tté '°'olontáirem:int la J.éproserie et 3 autree ont été expul sé e de le 

colonfe. parce' ·qu'ils ne faisaient· l)Z'euvei d,s.u~wie coopération''dane leur •• 

tra 1 tem0nt· et qu • i le déeobeiaeaient constan:m:,nt aux r egl amente d.e .l.B colonia • 
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. . 
L'Autor 1té chargée de l'admin1et:rat:1ori d.~t:Jlire qlte J.é pétit:ionnaire est 

l •un dee 72 lépreux qui eont :part5.a volontairement maie qu 'avant son départ, 

11 n 'ava1t ·· formulé aucune :pla.inte ni a l'assiatant ni a1.1 médecin chargé de la 

lé-proserie. Une lettre émanant du Settle~nt Improvement Conmúttee (Comité 

d 1amélioration de la colonia) eet jointe aux observnt1ons de l'Autorité • · 

chargée do l'adlllinietration; le Comité composé dtanc1ens et de membree de 

la colonia de lépreux .p~oteete avec indignation centre les allégatione du 
péti ti onna ire. 

e) Décision du Comité ad hoc 

Le Comité a examiné et diecuté ~Qtte· pétition l ora de eee c1nqu1eme et 

eeptivn~ eéancea tenuee lee 29 juin et 7 juillet 1950. Ie compte rendu dee 
débate f:J.G\,lre dana lee documenta T/AC .24/sn.5 et SR. 7. 

A ea dixit:,me aéance, le Comité a adopté le projet de résolution 
reproduit ci-apree C°:JlIU16 réeolutlon 61 

7) PET~IOH DE LA TOGÓ POLITICAL ROP.D LABOURERS t (JiSSOCIATIOU 

POLlTIQUE DES ~AVAil.,I.EURS DE LP. ROU'lE ·TOGOLAIS} (T/PE'J.j.6/136) 

a) Réeumé de la péti ti 1:fon 

lee Détitionnaires ee plaigne~t.de l'insuf'fieance de leure salairee 

actuele (2 ah.6 :par Journée de travail) cam~rés au cout de la vie et 1~ 

demandent que le "futur gouve:rnement unique pour 1 •ensemble du Togo11 étudie 

leur cas. 

b) Réeu.'Ué dee obeervations ~a l'Autorité charqée de l'adminiatration 

I.oa obeervaticms écritoe de l'Autori_té chargée de l'administration 

í'igurent au docuzoont T/665. 
• L'J.utorité chargée de l'adminietratfon e déclaré que toua lee ouvr1ers 

qui travaillent eur l ea ?outes pour le . cc;,mp~e du eouverner.o.ent sont :pay~e au 

tarif officiel e·t que l e ealaire irensuel moyen d 1un ouvrier travailJ.ant a 
la cone.truction des routea était de 3 livres, 5 sh~llings • . I.e taux des 

ealaires et les conditione de vie et de travail de cae ouvriere sont conetemmant 

revisée par le Départen:ent du traw;iil, et une procédure détaillée a été 
.. ' . 

1net1tuée 1>our traiter de toue lea proJ)len:es du travail. 
• . . . . ' . 

Le repréeentant spécial e fait une déclara~ion euppl~mentaire a la 

eeptic:rm eéance du Comité ad hoc. Il a fait rema~quer que, _ outre _le ealeire 

de base, lea tr~vailleure ont requ en 1949, une indémnité de vie chore 
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d.e 15 pour 100. Cette indemnité a été récemen:t rel evée et •elle est 

actuelJ.er:ent d'environ 20 :pour 100. Le nouvea'U tome de 1::J.ndemn~.té est entré 

en vicueur le ler _avril 1950 et, autant qu'il le eache, 11 nty a .plue eu 
de récla?"Cations a ce aujet_. 

e ) Déciaion du Comité. ad hoc ----- - -
Le Comité a examiné et_ discuté c~tte pétition lore de see c:f.nqnieme et 

aeptiema :.~éancee,tenuas ;,o(;~JJ\du_st7 j!11':lat JS50 .I.a c~pte rendu des débat~ 

:f'is-ure dans le.a documant0 T/AC~2l+/SR 9 5 et SR. 7. 
. . 

. • _.4 sa di.xi eme eéance, le Comité a adopté l e proJet de résolution roproduit 
ci- apres conm::e résolution 7. 

8) PETITION DE L'EX-SERVICEI,JF;If'S UNION (ASSOCI!ITION DES ANCIENS 

COMBÁT'l'Al'lTS) (T/PET~6/138) 

a ) R6emné ·ae la -péti tion _..,.__, .. __ 
Lee p~tit:ionnai:ree, anciau~ combattante de l a uorn;.e:::e giÍerre mo~diale, 

se }?laignent de 9~ que lee proh~eses ·· qu.'on leur ava:!.t faitee pendant la guen-e 

n tajent pas étl t énue~. L'.tmtorité chargée· de l ' adminfotration nta 

actuel lement ·eucun souci. de J.eurs b~eoine, ni de leur b1en. e.tre . Ils dez:,.andent 

que l e 11:t'u.tur gouvernament penranent11 prenne en considération leure ee;-vicee 
. . . . .. . 

ele suerre • . 

b) R.écmmé des observntions de 1 ' .Aµtorité cllaraée ·de l~minietrntion 

les obeervat1one écr:ltee de l ' AutorHé ~hargée de l'adrirl.nistration ·- . 

f'ieurent au .-document T/655. 

L ' Puto~ité chargée de l '~dminietr~tion ~ déclaré .que ·la plupert doe 
. . . 

anciens comba~tants .avaieut été ré~ns~llés san_s diff'icultés. Le nombre 

re1ativement :petit des anciana combattan~e b. qui on n'a pas pu procurer . 
• . . . ~ 

1 'c.mploi del1J,8ndé ont qui tté • l e T~?Ti toire ou bien_ ile ont trouvé eux .. memee 
. . 

de l'emploi. le Dópa:::-te:nent du Travail continua de veilJ.er attentivement . • . . . . . . 

aux beeo:J,.ns des anciene combattants. 

e) Décision _du Conrl té ad hoc 

le. Comité a exatlné et di~cuté .cette pétition lora de eee cinqu:J,.bite et 

eeptieJ:l)9 s_éan~es • tenues les · 29 jui~ -~t 7 juille.t 1~50. _ie ~ompte rendu des 

débo.te figure daus les docume~its _T//!.C.24/SR.5 et SR . 7 • 

A sa d:J,.xien1e eéan<?e , l e C.omité n_ adop~é le p:r-oJet de réeolution 

r e_p11 cdui t ci'.'"apres comz::e réaolµtion 8. 
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9) . PETITION DU CTIEF, DES .ANCJ.ENS ET DU PEUPT.E DE BIP.KPA 
• .. {T/PET .. 6/20) 

a) Réetln'.é de l.a pétiti~ 

Lee T,é titlonnaires exposent que dana l eur village de _ Bialc]i.a, dont 

la JiOi.mla~ism ~et d'onvirc? _490 habHa.ote, i.l i ª. 2 ééóles enfantin~s, une 

éco;te ·proe~ytér:ienne ewéo fondée en 1912 .ou .ltenseignemen't est d~n~é dane la . . . ' . . .. ,. . -
lanGue du ptiyo et une école catholique r<?:n:aiµ; fo;1dée en 1943. Ils soutiennent 

, ciuc l e_. vi~.lage n •est J.}as ou:ffj o¿mment im1;orta~t pou:r entretenir 2 ~colee .. . . . . . 
et que la. présence de l a deu:r.iem:, éc~J~e c1~ée une diss ideuce dana le vÚlage 

. . . . 
et retarde l es :prog:res de la :population dans l ee da..minee politiqne et 

eccial et dans··-ce l u:!. de Pinst~ucticn. Ilo e•adressent a l'Organieation des 

Hat:tono Unieo en dé~'.!.a1·ant ·que : "en janvier 1950 • .- • {'ile) ne veulent voir 

qu'un scul ótabliese::r.•,mt d'enee:!t3L10ment dana •••• (leur) .village , l'école 

enfantirp_ preebyté1·ierme ewée 11
• 

b) Résu:mé dos obe~,;;at¡o~_Lcle 1 !·~'\ut~r:l té clmrgée _de iraáminietra t 1on 

le docun::ent T/480 co11tient lee obse:r-v&t~~ns .écrites d~ _l t,l\utorit~ 

clia_reée de Padmi_nistr a tion. 

L' J\utori té chargéo de l•adndnietration a expliqué en ~étail l'hietorique 

de l'Ecole presbytérienne ewée enfant :i.ne et · élé:mentair c et de:~ 1.rn:.co~o .: .. . , .. : ..... -,: ' 

ca tholiqne rou.a~ne enfnntine et é l é1J1.enta ire . L'E cole preabytérie11ne e"iée, 

c1·éée en i.912 e~ "a@"ééé" en 1946, a _soixanto-douze élcves et ~ ouvert en 1949 

l e deuxie:zr.e claese du cycl0 é l émentaire . L'Ecole cathol:tque roma i n~, 

créée. en 191~1 .et 11011 enco:ce "egr~ée " , . ~ eoi:mnte- dix-neuf é l t;vei:i et a ouvert 

l a roou~ PDnúe une t~oiaien:s classe .d~ cycle ~lémentaire . 
• • + : • • • 

L1/\utorité chargé~ a.e l~administrnt1on a ajouté qu 'en 1946, un gro'...lpe 
' .. . .. . •. • .: .. 

d ' eng_u~te du Dé:part en:ent de .l~ino~ruct~on s •<=1st .r ~ndu ii Bialcpa et a 

recol!ll!':llndé que l'une. · e.t l'o.utre .écoles f~sse~t agrandies par la créetlon 

d 1un c~cle de· cl~s-ee~ pr~-ire·~ ~t • i,~ccroisseme~t r6g1.llier du nombre des 

élcvos inecrits dane l es deux écoJ.es en~e '1931 ~-~ 1911-8 p;o~ve á l'évidence 

qn~ la r.ecozmr.audation .a~ Grou.p~ .a. •enqu~te était p l ainéñ+~rit "j'ustifi&e . 

L'Autor!té chargée. de l'a.dmi,ni etration _a décl aré, ··de plus, qt\e la 

C()!;l?U.iesion. ae l'i~struc.tion. d:i,t ·di atrict q.e EÓ¡Í{~n~:1, d~~:t les fonctiona eont 

stricterr..ent 9onsultat1v'e·f!·, a ~eciu des pét:tti~nnaires , ~né' de:mand~ éi~ fern:eture 

de l 'Ecole ·catholique rcmaÍne d.e :Bi~kpel et elle e "décidé" ep 1948 qu_e 

lfEcole serait fermée , mais Monseigneu~; Holla~id, éveque cathoÍigue romsin du 
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Vi (:ar:iat de la Basee-voita a refusé d·•a~c~uer a la fueion des cloux écoles de 

Bialq,a .soue la· direction d 1un Coneeil .d 'administration nrlxte . 

L' J,uto:cité chargée de l ' administration a décl aré en _terminant qu•~m . 

raison :~~?- oblie,ations qui_- lui incomb~nt aux terws de·· í ,_articlo 12 d~ •• 

_l ' Accord de_tute_l le, le Gouveri:iem.ent _de .l a Cote a.e l ' Or n1enyfoageait pas 

de f'e1:1er dee·.éc ~;J..es -pour-s1:¡.tiefaire-~ de_.s exigences confessionnelles • 

•. L.'Autori'j;é.-charGée de l~administration a également :présenté dee 

commentaires déjaillés , sur les _ J)ointe .de détail soul~vés dans les pétitions. 

• : Dans d!3s -ren~e;!.grie~nts --<::omplémentaires . communiqués aux memores · du 

Comité ad hoo :pour .leE! .. :pét:i.:tiona institué ·:par le Conseil de tutell e l ora 

de sa -si::deme seeGi0c1 - (T/AC.20/ L. 4 :-e_t Corr.l), l'Autorité cparg~e· de 

l ' adm..in:tstration a déclaré que normalemant, aucune des deux écolee ne recevait 
une aide du .couvernement. .. . . .. . . . .. .. 

Le -Gouvernement a toutefoia accordé aux instituteure ele 1 •Ecol e • 

presby·térienne ·ewée une- indemnité ·tempol:"Sire et une partie d •une eubvention 

pour l' eneei gnement . octroyÁe par le couverneioont a· l t Autori tó autocht one 

d ' Av-atime _ a été allouée ñ cei;to école tandj_s que. l ee i~stituteure de. · 

l'Ecol e catholique romaine . "non· agrééeu·n •avaie.nt requ aucune. ino.emnité 

temporaire et l 'Aut01~1té autochtone . .a. ,.11.vatin:e n ta :pae alloué de E!ubvent-'<m 

a ce tte écolé. 

De · l ' avis de 1 11\utorité .- chargée de l'acbninistr ation, l e .fait qti •une 

école reqoive une aide :fiuancHlre est .sana impol:'tance .dane l e ~e }:)Brticulier, 

lee deme écol es étant nécess_airE;1e pot~r. aatiefa:!re aux besoine .de l .' eneeignement 

clane la région. 

I.e représentant epóciai" a fait une déclaration eupr,lémentaire ca:1e le 

meme -sena a la septien:e céa:100 du Comité ad hoc actuel, 

e) Déciaion du Com:i té ad hoc 

Le Comité ad hoc pour l e e :pétitione, institné par l e Coneeil de tutoll e 

a ea sixiome seseion, a examiné cette })6t.ition u:1e premiero fois lors de 

sa neuvicme séance, tenue lo ler :!?'.aro 1950, et a décid6 de différer ea 

décision. le Comité ad hoc a examiné l nouveau cetto pétition au cours de 

aes cinquiem et eepticim eénncea tenues les 29 juin et 7 juillet 195O. -

le compte r endu des débats fiGUre dans l es docun:.ents T/AC, 20/f!P... 9, T/!:C. 24/SF..5 

et SR.7. 
A ea dixi0.t00 séance, l e Comitó a adopté l e proJet de résolution reproduit 

ci-áprce comme résolution 9. 
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10} PETITIOflr l;lE L/l. :aoy SCOu"TS •· ASS<J(,"J:ATION OF TOGOLMID 

(t.SGOCIATION DES ECLAIREURS . DU TOGO) .(T/I!ET.6/127) 

e} Rés·Ul!ll~ -iE• :.:n uétit:ton 
--·•··•·· ··- • - ·-

Dans 1.m mémorendtun qu '11s ont envoyó a· l'UNESCO par l'intermédfoire 

de le Mhrnion de visite, les :pét1tionnaires prient le gouvérnement <le défendre 

et de · faire respecter le etatut juridique ele 1','lasociatio:n a.es éclaireurs 

di.t Toco¡. a leur avis, lee autoi•ités de irenseignement dev:reient, dane leur 

·ectivité pédagogique, accorder plus d•impo:rtance au ecoutiema. 

I.es :pét1t1onnairee 1nv1tent ·également i •otganisation .dee Nations Uniee' r-, leur 

:fournir nne a:!.de f::tnánciure et de?mndent . la créa tion au· TogQ aoua 

adnún1strat1on britann1que· d 1un quart1er générel des éclaireurs, avec un 

per~o~nel qualif'ié. 

b} R6omr.é dee observations de 1 1.!\utorité cheraée ele l 'eclminiatra~ 

Lo docu~nt T/650 contient lee, obaervati01ls écrites de lf Putorité 

chargée de l'adm1n1etrat1on. On · y lit que lo Gouvernement de la· cate de l'Or 

q~i a accordé n l fassociation, au cou~s des. deux dernieres ennée s, des 

subvent1one ele 4. 650 et de 2. 650 livres st':)rling, a a.onné ainsi la preuve 

concreta de l!intéret qu ' il 2orte: u l ' Asaociation des écla.ireurs. 

e) DécisiÓ::1 a.u Comité ad -hoc 

Le Comité a examiné et discuté cette pétition lora de ees cinquieme et 

~epti~~ eéanccs, tenues les 29 juin et 7 juillet 1950. le compte r endu dee 

dóbnta fi~ura dane les documente T/Ac.24/SF..5 et SF. . 7. 

/1 ea dixieioo séance, le Cor.u té a adopté le projet de résolution 

reprcxluit ci- apros cOllDlle résolution 10. 
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B • QUESTIOI'TS POUR LESQUELLES DES RESOLUTIONS DISTilJCTES ONT ETE ADOPTEES 

Le Co~ltz ~oc a choisi douze questions pour iesquelles 11 a formulé 
des _résolut ions _spéciales contenant des -recommandations précises. 

l) QUESTION DES POWOJRS DES COM:t-USSAIDES DE DISIBICTS 
a) Ré..?~é ~~ la pétition . 

°La C~n~-ntiÓn_·People's P~rty, (T/PET.6/115) allegÚ~ que les Commissaires 

de districts (District Commissio~ers.) détiennent le pouvoir judiciaire co~e 

le pouvoir exécutif, que dans l 'Etat indigene ils sont plus puissants que le -

chef lui-meme et ~u'ils peuvent annuler toutes décisions prises par un conseil 

• d 'Eta t. Les p_éti tionnaires affirmen~ que, le Gouvernement de la C8te de l' Or 

imp~sant ses lois au Territoire, et le ToGo n'étant pas représenté au corps 

législatif de la colonie, les chefs du Territoire sont réduits a 1 1état de 
simples domestiques. 

b ). Résumé des • observations de l 'Autori té chargée de 1 'administration 
• - ---.. ---- - _, _ , ...,_._ ___ ---·--- --- -- .. - - , _ _ .., ______ ·•·- ---··-·-- . -. 

Le ·dooumeñt· T/679 contient les: observatio11s écrites de l 'Autorité chargée · 

de l'administration. On y li~ que les pouvoirs des conmtlssaires de district 

sont f ixés par la loi et ne donnent lieu a aucun a bus. De plus, un représentant 

du Togo méridional siege" maintenant au Conseil législatif de la Cote d.e l'Or. 

Le représentant spécial a fait une déclaration supplémentaire lors de la 

septieme séance á.u Comité ad hoc. Il a expliqué que les commissaires de ·- -· ... --- . 
district n'empietent pas sur les pouvoirs traditionnels et 1égitimes des chefs. 

La politiqtle britannique vise ·essentiellement a gouverner· de fa<son indi.recte 

en tra.nsformant les conseils autochtones .en organismes de gouvernement local. 

Les pouvoirs dEBcommissáires de district prennent ainsi un ca.ractere de plus 

en plw:; corisultatif et finiront par etre a peu pres purement consultatifs 

lorsque seront réalisées les réformes constitutionnelles envisagées dans les 

propositions ·de la Commission Coussey. 

e) Décision du Comité ad hoc ---~----·----- ..... -... .. ...... , .... __ _ 
Le Comí té ad boc a examiné et discuté cette question lors de ses quatrieme ~-----

et septieme séances ten~s le 28 juin et le 7 juillet 1950. Le compte rendu 

des débats figure dans les documents T/AC.24/SR.4 et SR.7. 
Asa dixieme séance, le'Comité a adopté le projet de résolutiou reproduit 

c"1.-ap1·es comme résolution ll; 
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2) QUES~IOU DU "STATUT DES CHEFS 
) R

, , , 
a . esum-::! de . la petition . --·•.------•-- ·· ·•·--

Mfirm.:..n~ q_ue .- les Nkonyas ~taient le peuple· ,dominant dans la région avant 

1
1 
arri vée dE:s • Ehro!)·éens • et que le. Gouvernemént bri tannique a, a plusieurs 

reprises, signé des traités de commerce avec leurs rois, le Nk_2,nya St!3-te _Council 

(Conseil de l'Etat de Nkonya.) (T/PET.6/147) décla.re que .l 1 ordonnance re.lative a 
• • ♦ • ·._ : . • ,' • 

l' administ~_ation autochtone (Nat~ve Administra.tion Ord.5.nance) . de 1933 les a 
• -... _ , _____ ,... ___ .... -- -- - ------·--·-----· 

p:dvés _de leurs t1.tres .et . de leurs _pou-~o_irs, 

b) Résunré des observations· de i' Autori té c~r6ée · de ·1 'at1ministration 
· - - •• - --- --- . . ...... . - ---- ---· ----· - ---#'.... • - J,- - ·-·•--------- ·--· --·---

Le document T/ 6E9 contien~ les observat'io~s écrites de' l 'Autorité chargée 

de l' acbuinis·trátion. on· y lit qu~ le Nkonya n'e·;t pa~ un "Etn.t" mais une 

di vis.ion is olé~ et. n; a pa.s ' jus~~ '"a pré~ent déc_idé de s 'associer a une autre 

division pour constitue1". une autorité autochtone (Na.ti ve authority). ' • 

Le représentant spécial a . :fait une ·d.éclo.ra.tion.,~upplémentaire :l:,ors. de l 'a 

quE!.trieme séance. du Comité ad hoc . . . !l .a e,::pl;tqué qne les Nkonya . .s ~onst1tllá1~nt . . . . . . . , . •--- -.... .· . ' . 

une toute petite_ s_ubdi~ision qui .C01;0,Pte· .9-uclque 8.000 ~es. Lorsque. le 

Royaume-Uni s 'est vu conf.ier le I-~d~t . sm· le_ Terri t .oire a la fin de , la · 
' . 

Premiere gu~rre mondiale, il a oonstaté que .~eltd-ci était divi¡:;é en t,me 

multituu.e d'unités territoriales .distinctes . . _ 1:,es Gquvernemen~s -du Royaume-Uni 

et de la C_ote de 1 'Or se sont efforcés d I uni:fier les di vers Terri toires . . . 
.apparentés en se . . . . conformant a la volonté des po:9ulations, Certaines réglons . 

ayant des affinités communes .ont été englobées dans des circonscri~tions 

a~in:i.str~tiv~ment viables. et, en 19.33, o~ ~yait p;;.omulgué ~r_ie _or~onn~nce. 

relati ve a l1. administra ti.en indigene. Quelques uni tés ont cependant .réfusé . ... . . . . 
l'unification. Il est faux de prétendre qu'on ait_priyé ~es indiv~dus ~e. 

' , 

leurs ti tres, ceux qui .. avaient des titr~s. - y ·compri_s le t:i.tre_ de "Hoi" - ont 

été autorisés a les conserver. Pour ce qui est _de la plainte _cqncernant le 
• ' , 

. pouvoir judiciaire, ce sont les l1abi tants eux-n:emes q_ui ont .:¡;efuse d' accepter 

le plan de 11fusion" a.u Gouverneme_n:t local.; si, toutefo:Ls, i~s . changent 

d'attitudf:l., ils pourront jouir des. droits législ~tifs ~t juridictionne~s 

accordés aux Autorités autochtones. 
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.Le Comi t $ .~~.!19_c_ o. examiné et dis.cuté cette question lors ele ses quntrieme 
' ,, • 

et septieme scances, tenues le 28 j~in et le 7- juillet. 1950. Le compte rendu , . . .• 
de~ debatp .. f .igure dans les documents T/AC.24/SR.4 .et SR .7. 

A s~ dix.ieme séance, le Oomi té a adopté le pro jet de résolution reproduit 
" ' , . . c1-apres comme r esolution 12. 

3) QUESTION DES CONSEILS DES AUTORITES AUTCCHTONES 
a) - Résümé des _plain~ 

l. -Le. jeunesse de ·Kratchi; Buem, etc., (T/PET.6/88) d~clare que le systet'.e qui 
• • . .. ' , . , . .. . 

consiste a-designer des personnes qui n 1 ont pas l a qualité de chefs pour sieger 
. . . 

au Conseil autochtone est antidémocratique et contraire aux voeux de la 
jeunesse. 

2. La '.!'•U .N.A. You~E.__§ection (Section de la j~unesse de l'Association Togolaise 

poU:r les Nations Unies) (T/PET.6/121)° se plaint de ce que la Native Author~ 

(Togo méridional sous tutelle du Royaume-Uni) _Qrd;~~
1

de 1949 soit dict~to

riale, antidémocratique et ne soit pas dans le~· intér@ts · des habitants du • 

Terr:i.toire et .de ce que la compositio~ -des-Conseils autochtones actu~ls soit 

anticonstitutionnelle. Les pétitionnaires dema.ndent que les membres du 

Southern Togoland Council soient élus au "vote publ.ic" . -·---. ·----- ... ·---·- . 

b) Résumé des ·obser•rations de l'Autorité chargée de l'administration -------·---------------=----- ~--- •·- ·-•-· 
Les documents T/685 et T/693 ~ontiennent les observations de l'Autorité 

chargée de l'administratiop. Elle déclare que jusqu'a une époque réce~te les 
. . 

Native Authorities • (Conseil d 1autochtones) se composaient normalement des memes ----------- .. . -.. . 
personnes que le Conseil d'Etat traditionnel, mais la population ayant .manifesté 

le désir d.'etre plus large:nent représentée, la comp.osition de ces conseils. a été 

élargie par 1' Ordonnance relati ve , a 1 1 Autori té autochtone . /Jartie méridionale 

q..u Togo sous tutelle (Nativ~ Authorit y (Southern Section of Togola.nd under . ________ ...... ·-·-~ 
United Kingdc~ Trusteeshi!:l_ O:}i'!:l.anc:iJ du Royaume-Uni, entrée en vigueur en 

sept~mbre 1949. Actuellement, un t ·iers enviren des me~bres de cha~ue ~~ti~ 

Authority sont des . personnes qui n,'ont jama.is occupé de fonctions publiques en ---- • 

vertu ¡:J.e la tradition et les ·"communautés étrangeres" (Stranger.CC?~J.es) 
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sont plus larGement représent~es. Ces personnes qui ne ~ont pas d~s chefs, sont 

ª -~-~uellement nc:r.mées par désignat.ion de concert avec ia population mais seront , .. ' . . .. ' 

elues a l'avs:r.:.i:-c. Aux termes .de l'.ordonné\ce, les "chefs naturels" {Natural 
. . . . . --~--

!lul~) et les autres représentants· de ia. p·opulation peuvent désol•mai.a accomplir 

en tant que membres. d_es conseils autoch~ones des ac~es qu~ • 1a c_outume ••• lela' 
interdisait d'acaomplir auparavant. L~urs pouvoir·s a.dministratifs ont été a.insi 

nccrus et les modifications apportées a la compositi~n des conseiis le~ Ónt 

rendus plutot pl us et non pas moins démocra.tiques qu'auparavant. 

Pour ce ~ui est de l' élection des membre~ du Conseil ·au Togo méridional, 

l'Autorité chargée de l 'administ~ation. décl8.l'.e q~~ l~s '. aut~r~tés _au~ocht~nes 

clio~sisnent libreme_n~ . les personne~ qui feront partie _-du .Conseil parmi leurs 

mE'.lmbren-. . 

Le représentant spécial a fait une déclaration supplémentaire a la septieme 

séance du Comité~~• Il a fait rema.rquer -que. ~a composi~i~n ~es conseils 
. . ' . . . ,,, . ' . ; , 

autochto~es avait été discutée. avec toutes l _es aµtpr:ites .interes~~es avant que 

les ,nodifications a.ient eu lieu.• . 

e) Décision du Comité ad hoe ----- •. - --- -~·---- ' . . . . Le _Comité ad .. hoc .a examiné et d.i~cuté cette questi~n lors d.e ses quatrieme ----· ' 

et septie~e -s~ances. tenues le 28 juin et ie 7 juillet 1950. Le. compte .rendu 

des débets fiGUXe daus les documents .T/Ac.~4/SR.4 et SR.7 • . 

Asa dixieme séance, le Comité a adopté le projet de résolution repro~uit 
ci-ap;es cornm~ ré;oluti~n· 13. • • • • • 

4) · QU'.ESTION ·DES TERRES 

a) ~<és~é J0a. _plain·te_' 
N. W.K.E. Tettey (T/PET.6/133~7/lll) déc1are qu 1eh dépit.des ·lois en 

vigueur,des étrangers · venus po'ur la plupart d.e la. C8te de l'ór, ont ~cneté de 

larges étendues de terre. 
b) · fü~ sumé d~s observá tions de 1 'Autori t~ cbar'~ée de 1' administra tíon • •• -- .. --- ~---•·----------- - - . • , •. -~ . ~ 
, . . Le llcx:umen:t. '1,1/690· _:contient ·1es.' obs_;.¡: vati .opff. ecrites de l ' Autori te • char:3ee 

d.e l' administ.ra..tion, • Cé .. doculilent renv:oie .atix pa1,~a.cre.;?he13 :83. a /,38-. du .r.ápport de 

l'.)48 sur le·· Terri toire . On lit a.u paragra.:phe 83 • g_u I une . ·ordonnance; de 1924 

interdit a ·cout autochtone,. du Territoire,·sa.ns l ' uutorisation ·Jréalabl.e du 

Gottverneur, ·o.. 'aliéner a une !)ersonne non· originaire· d~ Territoire, tout droi"l; 

ou tout intéret se r apportant e des terres. 0n y lit de plus que l _' ordonnance 
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de l 1admi~istration, (Togo sous mandat britannique) de 1924 mentionnée plus 

haut a -re~u ~nevaste publicité au moment de son entrée en vigueur et a 
plusieurs r·-,prises depuis cette date, 

L 
, ., , , , 

e repr·~sentant special a egalement fait des déclarations supplementaires ' 

lor~ des cinquieme et septieme séances du Comité ad hoc, Il a réfuté lee 
déclarations· contenues dans la pétit1on et,· rappeianTie paragraphe_87 du 

rappor~ annuel sur i 1admini stration du Tenitoire pour 1948, il a expliqué que 
la législation en vigueur s tapplique uniquement au transfert des terrea par 

voie d 'acha~ me.is ~•interdit pas la cession a baila des étrangers. Il se 
' ' ' • ' ' ' ' , . , ' , ' 

peut done que ce~taines terrea du Territoire aient ete louees a bail par des 

6trange~s ~is l 'a~nist ratio~ n'a eutorisé aucune-vente .de terr_es. Il a 

._sign~lé ~ue le pétitionnaire ne cite aucun cas précis· d'achat de · terres par 

des étrangers. • 

!la dé plus indi~ué ~ue l'applicat1on du systeme ~n ~tiere de. prop~iété 

fonciere est laissée a ·la PODulation elle-~me,· et il appartient aux chefs 
- d'ass~~er l~· protect¡on des te;res au mieux des intirets de la population. 

é) p~cision ·du Co~1té ad hoc 

Le Comité ~d..h.,29_ a examiné et _di~cuté cette question lors de ses cinquieme 
et septieme séances tenues les 29 ju1~ et .7 ' juillet 1950. Le compte rendu des 

débats figure dans les documents T/ AC .• 21,,./SR. 5 et SR/7. 
A sa diJcieµie séance, le Comité a ádopté le projet de résolution reproduit 

.ci-~pres comme résolution 14. 
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5. 

-· 
• ! : : / . 

QUESTION 1U DDTELOPPYMF-Nrr° COHi@JAL 

o.) Résu~{ a~s pét.itipns 

., ,. 

L Ll;' - ~E-U:iee<se de Kratci~:CBuem etc ., · (T/PF/r .1i88j pré~end que Í~s Autor ités 

charcée~ á~ 1 1 administrat;L~~ .. auraient' de multipl;s 'oc·c~si.'ons de ·coop~re~-)ivec . . . . . . . 

i _es _ i n digenes et de 1~9 ;ª~~~l;' :matérie_l l ement e. _cons:t;i:uir1;, ,pe~, c,en~re~ c_oilltnunaux, 

-2~ . ·Le Dommur.al DeveJ..op~~nt Qomni0s io~,: Kp~n du .· (T/PET~ 6/c6). d·e~~d~ ·,41:1;· Íes 

o~c;rqtaj.];'os_ .d~s ccmm:Ls.~ipp a . c~a;rgées du dévelop:pem~n,t co~ u~ml, s,oie~t mieux 

·-.· p1•~p~rés a le.ur·. ~.:t-av~il et::_con sa_cr~nt tout l~ur. temps .en qualJ tt de . . . . . . . . . . 
fonctipnnair~ s. .. et que l~:. Q011illlis:~ton reqoi ve des ~.'11?yentions fi~t1ncter,e_P, pour 

]_I orc,anj,sa tion de . cour s ~u. eoi:r, ... ainsi .4UEl :p_our. J.J~c~~t a.e livres, ~e -~º~?;tli turst 

pour tricot, de t1•oveux a l 'aiguille et d'outils Sfsricoles . 

3 . ·: I.~ .C9Iµ'erence of Ferm.ero of To;<?oland under .United Kingdcm Trust~esh:!.p 

(T/Pr.T .6/ 15) déclare qu 1 11 ~'-e·xis te pour ains :!. dire .!lª~ d 1inotalla_-t:¡.qns . ·_ 

eanitaires e t que l es 'ville.s -.de Hohoe, Kpandu et Kad j eb i n' ont paa d1égouts , . .. . . . . 

b) Résumé des ocservationr! de l'Autor:i.t é char1:ée oe l 'adminiGtration 

Les observations écri teo de l 'Au ·t;ori té. chare ée de l ' edminietration sorit 

contenuas dann ic d~c-~en~ T/693. L'AutorÚ'é ch~;gJe de 1ia:ámiriis,tration 
~ : .; •• : . ' . . . ·. • .. -~· . . . .. . • . . .., • :·, .• 

declere que nialgre 1 1 e;:ctens1on des proe,ran:me:3 de developpement et d ' eclucation 
· ., . • ~ ; • · · : .: ' : .. : - , , : • ~- .. i · , • • 

dernieres an~ees , le succes du d~veloppement 

de 1 11nit1ative ·ae~ autorités loca les , 

des niasses au pours de ces 
..... ' •' .· ••1 • • • · • . 

comnunal depend fina lement 

Le rs:pr éaentant spJcial a foi t a ' a utre part sur ce point üné c!écláration 

complémentai re au cours de la 7eme sesoion du Comi té~~- Il a fait observer 

que des faci l i tée s ont accordées pour assurer l a f ormation des fonctionnaires 

cons acrant tcut l eur temps aux oornmissions char~ées du développement communal, 

Fn ca qu i conoerne l o ques tion de 1' or{.la n isatj_or. <ie cours du 8oi1• et des 

subventions financieres pour l 1achat de l i vres, de fournitures pour tricot et 

tra,,au.x e l ' ai t:_:?uille, le Rural Developmcnt Corani t tee , creé :pour la rsgion, est 

en mesure de s 'occuper de cette ques t ion. Il e s t nécessaire toutefois que la 

populetion Rpporte se contribution a ce-üte oeuvre, qu' elle y prenDe une part 

acti ve, qu ' elle ne ~aspille pas les matériaux fournis et qu 1olle utilise tous le1 

moyens mis asa disposition par le Comi té. Les eutorités indi~enes peuvent 

éaalement collaborer e ces procraranes . 
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Le ·Bura1 Dsvelopinent Cc.mnittee· n 1approuve un programme de aéveloppement que 

s ' il préser.ts ·ll:l intéret·~ réel. . ll eat, d1autre part, néces3aire quo le 

population g_ui sóllici te certaines facilités en fasse bon usar.e, Le Rural 

Development Committee est composé ·de. membres choisis ·parmi les autorités 

ind:!.Genes .et d 1autres représentants de la popula t ~on. • Il est tout <lisposé a 
apporter ·son asaistance dans les ·cas qui présentent un intlret résl. Toutefois, 

en ce qui concerne le -programme de dévelo~pement communel, 11 importe d 1éviter 

de e ' :üinniscer dan·s certaines • fonctiona qui :·sont du ressort des autori tés 

indit~eneu. C1est pourquoi tout programme qui exige :·une asBistance financiera 

est examiné par le ·ccrnité qui decide· tout aiabord si le-programme doit ·étre 

entreprls :par les autorités indieenes·. Si le Comité decide de le prendre f1 son 

compte, il prend toutes IDesures en conséquence. En ce qui concerne les 

communautés, le Rural Development .CoI!Jlllittee fonda ses décisions sur les besoins 

~e la région et sur les dépenses qu 1 impl1que 1 1exécution' du prograinme~ Si ces 

éonclusions sur ces ceux points sont ·satisfaiGantes, le Comité apporte son aide 

finan e iere . ' 

e) Decision du Comité ad hoc 

LG Comité .ad hoc a examiné et discuté cette question lors de ses 5eme 

et 7eme secaions tenues les 29 juin et 7 ·juillet 1950, Le compte rendu des 

débats figure dans les documents ·T/AC .2~/SR. 5 et 7, 

A so lOeme session, le Comité a adopté le projet de résolution reproduit 

ci-aprss COilllle résolution 15, 

6. QJJJi.'STION DU D.l'WELOPPENF.NT DE L1AGRICULTURE 

) ,..,, ,·d , . a . ner:mme. es· ::9eti t:i.ons 

l. M. T.W. Kwaroi (T/?FT.6/122) f~it remarquer que, hien que la populaticn de 

l 1Ftat d 1Avatime soit disponée u consacrer son travail au développemerit ·au 

territo:i.re, il reste cependant un crimd nombre · de chosee qu 1elle ne peut faire 

par elle-meme. Fn conséquence, elle d€-m-mde une asei~tance scientifique, 

technique et ·finan~iere qui permettrait d1a~éliorer et de moderniser dans son 

ensemble 1 1agriculture du territoire. 

2 ,, Le Sta te Coúncil of the K.rachi. Na!~~~o_ri ty (T/PET.6/14) demande qus 

les ressources économiques soient augmentées et stabilisées en mécanisant 

l 1a 13riculture . 
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3 • La ºº'.:!~:~noe of' Fariner.s of. Togoland under Uni te.a • Kingdom Trustseship 

(T/'PF,T .. 6/15) ó-:;;nnde que le~· m.~:t;hode~ d'a~i~~lltur~ so1ent améliorées . 

l¡ • 1-1. i~frte:,:1ce K.~~ keh_. (TÍ~T.6/J.-31) déoler.e .que .. la-médiocritéa ' dee· 

récoltes ést ~ d~~ ~":1 manque ·. d'oµtillage _agr1pole. 

5. J)Akpirii Youth ·society (T/J!ET.6/Í14-7/l06.) déclar~ que le seul moyen . t , . . . . . . . . . • . . 
d evi~sr la. fa~ine eet de ~écan1ser l'~iculture, d'aoo:pter des -méthodes 

scientif:fque; e·{ d 'hab¡t-uer . ies ha.bi tants . ~ sutvre e-es_ mé-thoa·es. 

6-~ • ··.M._ iLA . ·.~nthonio et~~~( ~~t;~:~. -·P1:t.~t:toz.ma1res (T/PET.6/103-1/95) -disent 

q_u 1il .. 'faút roécaniser l'ara-ic.uÍture. . . . . ..• .• · .• y · . -1 : ' 

·1.· : • ~ ~r.itonya ··stet;· Cou~c11. (;/PE.T.6/{47) _.~rét~na qu.e· 1 1Av.tor1té chargée ae· 

l '~dministrat;on a ~églic~ de ,a°évelo;pe~ 1t-~~icul t:ure · et-n 1a··pa8 ··ve·111é' au 

• ' bien;.::it~e des population rurales. . 

8. M. Úinfried K. Etsi Tette; (;/F'ET.6/133-7/111) -accusé le Département -dé 

it·egrfoul ture d; D f avoi:r ~ai t jusqÚ I a' ·;rés~nt aucun effort p~ur enseigner aúx 

agrioulteurs de meillsur_es mé~hodes pour la culture du cacaoyer; il a~·ciare • 

~ue~ par ·ei.Úte a·e J.'irnorance des agrioulteurs et de l'insuffieancs de·s •• :· 

transporte routiers, les a{3riculteurs ne sont pas ámeme de _vendr.e leur· oacao 

a des prix oonvenables. . ._, . . 

9- Le Busm Native. P.'uth~rity (T/PET.6/1.¡6~7 /107 ). déclar~ que bie;n que ie Togo 

~oit administré ·comme partie interr-:ant~ de .. ,-la o.o).onie· de. la Cote de 1 10r; .le~ 

ser--rices agricolea du Territoire son:t trea i~férieur~ a .ceux de la · Cote de l'Or. 

10> la Health, Food and Agriculturai. Comm:tssion of Togoland United ·Nations 

Aouo~iotion (T/PET.6/79) r~c0ll1lllande que 1'on ·crée . pour 1e Top.o µn ae:rvice . de 

l'agriculture di-~ii~ct de .celui de la Cote de 1·1.0;,· que 1:e ·se:r,_viqe ·· coll~bore 

avec les cul.tiYateurs 1ndic;ene.s; ___ qu'iJ. l eur fasse \con:.1aítre les·me1lleures 

rnéthods~ a' ~mplo;er pour la· cult~r.e ·aes produi ts Iocau.x; que l'agriculture· soit 
. . . 

mécanisée' et que· 1' on pro~eoe o. une. enaly.se des s ols . 

11, LlEconcmic and Social Cor.unission of the ToRoland .Asaociation.for the · 

Unitea '·I'fét1ons (T/PET.ó/81-7/79) 9el",.anae ;ue -J,, ' agriculture soit •mécanisée;. ·que 
' . -. . .• . . . . ' . .. . ,~ 

l'on orcaniee dán3 les écoles primaires un en3eig~ement ·technique tres pousse . 

aans le domaine ap,ricole, en meme_ tsmps _qu'un cou!'.s comple t ·a.1ag:ronom1e pour lee 

étudiants intéres,Eés a la fl½estiqn; • _qus_. 1_~ Gouv~rnement accorde une subventicn 
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spéciale a' la·· ·nófrvelle école· secondaire de Ho·pour qu'elle l)Uisse étendre le 

prograzmne ·scoi~i~e • en ·question et· acheter du matériel; • que l' on crée : pour le 

Togo un Of:fice agricole distinct ~r'in que· le Gou;ernement-.a·•1ntéresse directeinent 

au Togo_et que les au~ochtones participent pleinement au controle -0e la vente 
. ' . 

de . leur\3. produi ts. • • .,.. .. -

12. • ta :F;t,re Youth ·As.r:'ocia tioxf (T/PF!r. 6/101-7 /93) 'prétend que depuis trente ans 

le progres agr'icole ·au Togo soús administl'atiÓn britannique ·e été insignifiant 

et ridi.cul~ment :iriadéqüat-' et· qú1en cóns~quence des milliers de Togolais ont 

du émi'grer ver~ ia.· Cote de .l'ór pour gagnei<'. leur vie (voir· T/640; :por. 85). 
b) Résumé' des observati~ns de· l 1Au.torité· chargée ae·· 1 'administration • 

Les observatións 'écrrtes· de··· 1 1Autóri té· 'chargée de · 1 •adm1n1etretion .sont 

con tenues dans . le-s· dócuments· T/-365·, T/648, T/656, T/677, T/6f:J+; ~/689; T/690 

et T(.692. l1Áútorité cha~gee de·•1•ad1nihistrat~dn déclare que tous les 
• -· : - : ' - ,, . . . , , 

encour~~ements· necessaires sont donnes aux agriculteura pour developper leurs. 

ex:ploi ta t ion·s e·t que 1 1 on r: 1 efforce dans toute la mesure dú po"ssible de leur 

enseicner • 1es méthodes modernes d I exploi tation agricole. tes fonct1onnaires du 
. -

Départem6°nt· de· l 'agriculture s ont toujours dis:posés a do~er leurs conseils et 

a ap:porte~ ieur :á'i3~1stanée· eux agricul teurs. Le fonctionnaire du Département de 

l'agriculture statfonné a r<:pewe, 'sur ·lá fr'ontiere du Territoire, consacre la 

plus grande portie de son temps ·a vÍai ter la section ·sud ·du Terri toire et est 

toujours 'líeureux de conseíiler ·1es ~p-ricultJurs et de leur démontrer le 

forictionn~mcint • des machines ~gr'icolés ~ •• • • 

Le Départeme:nt ·ae l 'agricultur e :proct& ·actuellement :a des expériences et 

a des démonstrations 'de mécanisation ae l'agriculture e·t oe l'emploi ·aes engrais 

chimiques. Indépendamroent des difficultés na~urelles· de ·te:1'8in et du danger 

at ~roe1,,n le principal obstacle qui· ·a• oppose . .-a ~la mécanisatfoJi ·ae l'ac..riculture 

es-t • 1·'atti tude des ·'iridigenes qúi hési tent a rassembler leurs parcelles ·ae terra 

qu 1 i1s détiennent eouvent dans des conditions précaires. 

Le Gouvernement de la Cote de l'Or s 1efforce/ en.ptocedant a· des achata 

massif's de denrées al:lmentafres essentiellee a des prix garantia, de stimuler 

la·production et de réduire ·1e cout de la vie . 

En ·ce . q~·:1: cdnce:rne · le~ plaintes au Krachi Sta te Council l 'Autori té chareée 

de J.'admin"istrati~n· decla·re ·que l'explóltati on agricole télle qu'el:le· est 
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:pratiquée dems la Divi:;,:lon de Kratchi aoope d 1assez bons résultat~ éiu póint de vue 

de la production aer~col~. 0n procede actuellement a une enquete pour savoir si 

les méthodea ~cientifiquea d 'exploi tation ~~ic~le s 1avéreront économiques; mais 

les agricultsurs n~ont montré que peu diintéret pour la création d~_un centre 

ae démonstration ·a Kratchi. 

Le représentant spécial a égalem~nt fait une déclaration complémentaire a 
la 5~me séance du Comité .ad hoc. Il a appelé 1 1attention du Comité sur les -~.--
difficultés renc~ntr6es ._en nÍatiere de motocultm-e; 11 faut en particulier, teñir 

compte de l'érosion. ·r1 semble qu~ 1 1 introductiÓn de nouvelles méthodes agricolef 

pennettent, mieu~ que la ·motoculture, de r6pondre al~ situation dans le 

Territoire; c 1 e3t ninsi qu 1on étudie les possibilit~s :·d~ -~ulture en, terrasse 
; : \ . 

dans les regions --montagneuses. L'1Autori t~ chargée de _ l 1administration procede 

sans cesce a de.s e:x--périence~ sur 1e·s cultures .no~velles et existentes, en vue 

d 1améliorer la si tuation de l'agr:!.culture. Toutefois, -;J.1 ~ppartient a la 

population elle-meme de contribuer a cette ámélioration . L 1Autorité chargée 

1 1adminiatration envoie dans le Territoire des instructeuro africains chargés 

ci' enseigner le3 méthodes nouvolles aux ~griculteurs in,digenes·. 

}~n réponae a l 1affinnation selon la.quelle des milliers de Togolais_ doivent 

émigrer ~ers la Cote _?e 1 10r pour gagner leur vie, le repréEentant spécial 

indique que cela était fortement exageré. s• i1 est exact qu 'un grand nombre de 

Togol.ais émigrent vers la Cote de 1 10r, ils ne le font pas parce qu'ils y sont 

obliGé8, maic simplement parce qu1ils sont attirés par la perspective de vivre 

dans un terri toire plus riche. Ce courant d 'émigra tion est compensé par 1 1 a_rri vé, 

au Tc0o d 1un grand nombre d 1émigrants venant de l'Est~ Ceux qui restent dans le 

Territoire ne sont nullement exposéo a la faim; en .fait, la Mission de visite a 

été frappée par la prospér~t5 de. la population. 

e) • Observations de la Miss ion de visite 

Les oboervations de la,Mission ~e visite sont contenues dans le document 

T/465, paGes 32 ~ 35. 
d) Décision du C')!nité ad hoc 

Le éomité ~ h:,c a e~iné et discuté cette question au cours de ses 

cinquieme et septieme. ·séances tenues le 29 juin et le 7 juillet 1950. Le compte . . ... 
rendu des aébats fiBure dans les ,documenta T/Ac.24/SR.5 et T/Ac.211/SB.8. 

A sa dixieme séan~e, le c·om1 té a adopté le proje_t de résolution .reprodui t 

ci-apres, comne résolution i6. 
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l. L 1Economic and Social Commiseion· of' the Togol.and of the United Ne.tions 

(T/FET~6/8i-7/79) d.emánde ·que l'agriculture soit mécanj.sQ°e et qu'un _or,eanisrr.o 

des Natio~s Unies . soit invité -! ,· fournir .des experta et de l'outill.age qui font 
. • . . ' , . 

act~el.lement··defaut au Gouvernement pour:•entreprendra dea projete de grande 

envargúre 1 afin d 1 enraye?' l a, perta·· do ,va.atea- étendues _de - terrain, d' organiser 

sur des bases :rationnélles la :répartition des denráea alimentaires et d'aucinenter 

la production des 1Darchandieea dea·tinéea a l'expor:tation. .. .. 

2. · M. v·.o·. ·Anku (T/PET.-6/154)-· déclare· .q\le . le Rural ~volOpll'.ent Connnittee ·a 

été' invité a -envoyer -un raprlaentant ~-Acera , pour :d.isct.rt:er des problé~s • 
. . . . 

agricolee du ·Togo avec le Directew:-: géner ai -de 1!.0ri:sa-nieation des Hatione Unies 

pour 1 'alimentati-on et •l 't1;s ricu1t·ure et- a~s adjoint~ .~.u ·cours de le.ur· récante 

tournée dane l 'Afrique occidentale, Estima.nt que -. de . talles_ conaulta:t1ons tenues 

an d.ehor1:1 du Territoire·, ne peu.vent gu~re contribuer ~ 3:8 eolution qe. ces . 

probieme·s, il de'ma.nde a l'0rgari1eat1on des. Nation~ Un1e~ de prendre· les mes.urea 
, , . . . ~ 

necessa.ire-e pour ·que la Miasion de 1 'Organisation pour l~alilc~ntatio_n ._e~ •. 

l'agr1cultll!'é' ee .rende a.u Togo et ·étudie ºsur place" los _beao1ns de ce .Territoire. 

3. la HeaJ.th, Food end Agricultural ·commission •of the Toc;oland United Nationa 

Association (T/PET.6/79) demande que l ee Natione Unies envoient un export 

diététicien chargé d '6tudier les denrées alill10ntaires du T~o et de fol'I!iw.er 

des reoommandatione ·en ce qui concerne· leur amél.1orat1on. 
4 , La ·Akpini Youth Society (T/J!ET.6/l.JJ+.7/106). susg~_re _que l'Orgonie~tion 

mondiale de la santé prenne ·dee d1spoe1tion~ pour envoyer dana l e Te:t:ri~oire 

une Commiaijion cba.rgée d 1Jtudier, du point de ·vue aarrl.tai~e, lea_basoins 

easentiele en matiere_.d'al.imen~tion .~t de nutr1t_1on. 
5. PÚisque 1'Autorité cherg~e de l'administration se plain~ ·coneta.?rlloo~t d~ 

manque de docteurs, M. E.K . . Akotia (T/m.~.6/12~) demande· awc 1'1at1one Unies 

d 'envo;.e~ dea. doote,~~ -recr_utés inte~a.tiona.lenent, qui' eneeignera:font aux 

-indig~nes a d1r1ger des di~pensa1res ~~ _q~1 a.mé~iorera~ent l'emploi des plantea 
.. \ . . . 

médicinale~ loca.lee, 
6. Togbe Rowuau XI (T/PET.6/92-7/&5) fait , appel a l'Organiaation mondiale de 

la eantJ des Nations Uniee pour qu'elle fournisse tme aasistance financiare et 

techniqu,e a l'Autorité cha.rBée de l'adm1n1etration, en vue d'a.ooliorer les 

conditions de la oolonie des lépreux de ea divieion. 
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b) 
-. Résumé des obaervationa de l'Autorité chargée de· l'administration 

Les observations écritea de l 'Autorité chargée de l 'adminiatration relatives 

e. la pétit1on de M. Anku figurent dane le document T/659. L'Autorité chargée 

de l 'administration cJ.écl.ara qu'en ce qu~ concerne l a visite que le Direc-t;eur 
, , . . . 

general de ~'Organisation des Nations Unies :Poúr l'alimentat:f.on et l'aericulture 

a faite a la Cote de 1 1 Or a.u co.ure d~ eon voyase en A~iq ue occidente.le,· le 

pétitionna_ire eemble ignorar que M. _Dodd n'a paseé que deme jour_s dans la Cote 

de l'Or et 411' 11 n·e a 1eat pe.e intéreaaé exclueiven:ent ni meme principaÍeinent 

au.x problemea agricoles du Territoiro aoua tute.lle. Les personnali té's .du . . 
Territoire soua tutelle invitéea a rencontrar M. Dodd ont été aoigneusement 

choieiee comme représent~nt aoit ~s élén::enta de la p~pu~ation aericole du Togo 
aoue tutelle britannique .. aoit dee personnes qui son~ au courant des queatione 

agricol~e. L' une de ceQ I?ersonnali tés. étai t un fonct.i ;onnaire des servi~es 
, , , ¡ 

a(µ'icoles, lea autres eto.ient des peraonnalitea eID1ner¡'tee du Territoire .. . . . . 
le rep);'ésentant epécial a fait sur ce point, a la cinquieme séance du 

Comité ad boc, uno déclarat1on complémenta1re. ll a préc1aé que l'Autorité 

cha.rgJe de 1 1 administrat.ion et la GouverIJ.ernent de la Cote áe 1' Or exarninent des 

a présent les divers plana d'assistance ap!,ll1cables qui seront soumis A 
1 10raanieetion mondiale pour l'alin:entation et l 1agr1culture et notrumnent un 

programn:e part1clll1er en matiere de nutr1t1on. 

~) Décision du Comité ad hoc 

Le Comité ad hoc a examinó et diacuté cette queation au cours de sea 

cinqui~me et septi~me aéancas tenues le 29 juin et le 7 juillet 1950. le compte 

rendu des débata figure dana lea documenta T/AC.24/SR. 5 et T/AC.24/SR.7 • 

. Au cours de ea dixiérce séance, le Comité a adopté le projet de résolution 

reproduit ci-apres comme réaolution 17 • . 

8} QUESTI Ol'! DES RESERVES FORESTIERES 

Résumé des pétitions 
l. Les chefs, etc., de Luvudo (T/I'F..T.6/89) demandent que l'on modifie la 

Ugialation conceri1ant la réserve foresti~re du district de Dodome -afin de 

permettre au.x habitante de gasner leur v1e.· 
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_:e) RésurrJ de~ observationa de l'Autorité chargefo de l ' administration 

Les: obeer.vat1:ona écrites de l 'Autpri té chargée de ~l 'ad~ln1strat1~n ncurent 
dans··1e ·document T/647:. · . • • • • 

• -
L'Autorité. chargée de l ' admin1etrat1on déclar!3 . que .. toutes lea ;terre~ . .. 

transformées ·en ·réee-rveá forestieres sont 1nd1i;Jpenaa~les. Á 1~ pro~~~ité ·de ia 
populati on. Ell e se réfere A ce suJet, au paragraphe .82 du-rapport an.nu.el our 

le Togo sous administration britamµque pour 1948. • • • • • 

Le reprJsentant apécial . a Jgal~ment p~~s~nté uni, ciéclar~ .. tion complémentaire 

s,ur l,a . question au c_our~ _de. la septieme .séance du Comité ad--h~·c. • Il a·· s~ulic,'Dé 

que la _ queation <,le13 . ·~;;s~rve1,; •~oreat{~res ~~t t~es importante~ étailt do?ll'./que 

ces rése.rves serve~t a protéger . ie~ ~~~ntatione • de cacao et. ~rése~te~t une utilité 
pour lea agriculte.ura~ ~n uti;l.i~e -: t~ujo~·e la a·urfe~e . né~e:es·a1ra· l~! plus''· •• 

, • , ,. • • ' , • • • • • ~ • . •• • • • • • • • l • • 

redui:te poasibl;e .your lee -~9!:3erY!3B, e_t 11 • se_rait toút. ñ fai t imposaible, • &n~ 
l.e caa conaip..;r~, .de réduire. c~tte. auperfici~. • ''i1· a ' i~eieti. ~-n out~e·.:~u.r le • 

. . ., ·. ·'. ' . . . .: . . •. . . • ,... "" . . 
fai t que _.le ti tre. .du terrain consti tqant la réserve ne changa pas ·di,· mains. 

. . • 1 ! ; • : 1 :. • •• ~ • • • • • ~ • • .. • • • • 

~). . Mcia:lo~· d.µ ComitJ"ao. hoc. • • • • • 

.. ~ Oomité _ad hoc a examin6 et diacuté cette question au coura de ses 

cinqui~~ et s~pti~me aéances,t~nuee le 29 .j.uin et le 7 'Juillet ·1950. 1e · compte 
. · · : ' . • . ' . . ··· .. ,, • • . ' 

ronda_ <;les d~'bata _figure dana les do~un:enta T/AC.24/SR .5_· et··T/AC.24/sR.7, 
1 • • • 

A aa dixie~e aéance, l~ Comité a adoP,té' _l~ projet de résolution reproduit 
' • : 4 : • 

ci-:-a:¡>r~s comme r,solut_ion. l? • . , , 

9) •. ·Q,UESTION DES :ijESTRICTIONS IMI'CSEES A IA ·C0~IS0~íA'.L!I0N .. ,. . . ., . . ' . 

'ms B0ISSONS -ALCQffi.._IO.tES . 

Résumé de la pétition , 
Le Conseil d 1Etat de 1 1Autor1té indigane de Kratchi (T/FET.6/14) demande . . .. . . 

qu ' au -l er avril 194-9 toutea).ea. loia et or~onnan~~s ~e~treisna,~( l!importetion 

et la -vente de l'a.lcool dans ·l!Etat qe ~atchi.s~ien~ abrogéea • . 

E) Réawr.é -dee obeervat1on's de l'Autori;té chargÓe de l ' adrn·inistra.tipn 

·On -trouvera dima le· doclllll8nt T/365 -lea observations écrl~ea (le l 'Autorité 

cha.rgée de 1 ' a.dl!liniatra tion. Il eat 1nd1q ué q u' e~ ce qui . concern~. le comrnerce 

de 1•aloool 1•attitude-du Gouverneillent eat déterminée par la Convention sur le , 
régime des ap1r1tueux en Afrique eignée a Saint-Germain-en-Laye en 1919 et 

deatlnée a empechar le commerce de l 1alcool de se répandre. n est égaleoont 

indiqué que le ra1;tachement de Kratchi a l a région aud na saurait entraf'ner aucun 

relache:ment des rastrictions. Au coura de la cinquien:e séance du Comité ad hoc, 
' ' > ~- d l " le représentant e-pécial a presenté une dec.&.Uration ene e metna sene . 
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_Q) Décision du Comité ad'. hoc 

le Comité ad hoc a: examiné et d:tacuté cette question au ·cours de sa 

cinquieoo eéance, tenue le 29 juin 1950. le compte rendu des· débat·s figure . 

dans l~ d,ocument T/AC.24/SR.5. ~ ·, 

A sa dix.ieme aé~~ce, le Com:ttó•·o. ·adopté le projet de résolution reproduit 
' ' • > 

ci-apres comme reaolution 19, 

10) QUÉSTIÓN DES COOPERATIVES 

R , , d , esun:~ es petitions 

l. le Convent'ion Peoples' Party (T/PET.6/115) déclare que, pour obtenir des 
, , . ' . . . 

prix plus eleves pour leurs produits, les fermiera du Territoire devraient 

disposer d'une société c~opérative agricole placée aoue le controle des autoch-

tones et de débouchés directa sur le mar·ciit; mondiai. 

2. La. Conference of Farm3ra du Toso ao~ a<hninistration britannique désiri 

que. l'on crée des magasins pour lea ~onao~teurs (T/PÉT~6/15 et Add.l). 

]) Résumé des obeervations de l 'Autori té chárgéa' de· 1 1ad.miniatration 

le repréaentant spécial a expóeé oralement lea observations . de l .'Autorité 

chargée de l'ad.ministration concernnnt ces pétitiona au cours· de la cinquieme 

séanc~ du C_o~ité ad hoc pour les pétitions, tenue le ·29 juin 1950.· Il a dit 

que rien n 'empache les habitante du ·,.rerritoire ~e créer des aoc.iétés ·coopérat1ves 
~ . . 

me.is que c'eet a eu.x qu'il appartient de prendre l'initiative en ce aens. Il 

existe d¿j~ au Togo un certain nombre de aociétéa coopératives, dans la zona 

sud en particulier et, depuia virigt ou trente ane, l'adm1nistrati?n, tant qu 
' .. . 

To130 que dane la Cote de l'Or~ encourase, a titre a la :foia officiel et officieu..'\C 

la création de ces aociétéa. 

E) Décision du Comité ad hoc 

le Comité ad hoc a examiné et discuté cette question au cours de ses 

cinquieme et septieme aéancaa, tenues le 29 juin et le. 7 ·juillot .1950! Le 

compte rendu des dábata figure dane les docwoonte T/AC.24/SR.5 et T/¡...C·,24/SR. 7, 

A aa dixieme séance, le Comité a adopté le projet de résolution reproduit 

ci-npree comme réaolutiori 20~ 



ll) QUE3TION D:ES HERBES MEDICINALES. D'IDIGENES .. .,\ 
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a) <R6sumó. des ·p6t•itións • •. .. · •, • . , 

.. • . .. ... . -.. 
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l . .. • • Apres avoir ¡jassé 'en''revue· l.thistoil'e, :1-e ·d~veioppement 'et ''les ·méthode~ d.e 

gutfr1Eron pé.r.,lea':¡>lanteá, :l~s 'guérisseura traditionn~ls par lés plantes~ les chefs 

ot ·.1•é"s aujets . a.u '.Togo· soue il.~ini:st ra tion. bri tannique' demandent f i 'Autoritti 

chargée de l 'adm1n1stration d ' autoriáer, en 1·aison •d.e l' irisiu'f:fsaricé des :~er vices 

m6dica ux du Terr~~~ipe, la cr6a.t~o;_i. .. de die¡,eneairoe poui• le tl!aitement cu moyen 

d' hel'bes m~dicinalee, snivant le: fomu.le indiglme, et d1accorder des eubvet¡.tiono 
póur 1'entr'etien de,.. o~a .diapenae.~es (T/P~.6/'2.o) •. .. • ·_ -· • • •• • 

2 . : ~'Auto~it6 indig~ne d

1
A~,rat:1me afi'irme .que le:Territoire a besoin d

1
un- . . . . ~ . . . 

pro_Bl:'a.ñrn~ co~let de san.U ·pub.liq_ue. et qur:q.. aerai:t utile pou:r le pa¡,·s ,de f~1-:ner 

lea JUe1J.leure guérieeeurE!, .indigbnea, (T/P"Ffr,~/117) . , •. 

b) R~_sum8 ·des oboervetions de l 1Autor~tES charg~e -de- 1.•t'?.dministra.tion . ·· , 

.OI;l. tr.ouvera da.ns le document • T/646-- le~ 9'bf;!erva;t1ozµ3 - ócr1tef:Y el.e· l 1Autorité. -.. 

ch_ar_g~e d~ 1 1-administ:ra~:ton. Cel:,..e~_ci _aéclar_~ q'llé le Gcuyerneman'.f;. de le. Cote dé 

l'ür a pour pr1nc1pe qt1,e les ,.autoritée. ].oca.lea doivent entrotenir les diapenea:lres . . . . . . .· .. . . . 
et en i'ournir le :pereonnel et . que le : Gouvernement 4oit les a.ir1er en ce QUi. . . .. . . . . . 

, concern~. les x¡,.o;}•ene de fol:'llJ8,tion et lea local_lX • .ll ex1~te .un diBpenoaire public 

a Kete.Kmte~i ~t a~ .~o:,.~e douz~ diepene~ires a.6:p~~dant de l'Autorité indig~ne~ . . ' . . . . ' ' ' • \ 

en sus des diepeneaires d1r1gés por les m1so1ons. ·-. • .. 

Les gu~r1eeet.U'a );.al'.' les. _plantea, déclare.1 ~Autorit6-charg6e de . l 'ndm.1.nistro.

tion, - ,sont de~ 11méd~oins11 .-1nd,ig~nee ·no'u 'ºd1p1&iéé ·q~i prét~ndont-~pér~r d~~ . 

gtt~ri~o~, en .pa.,rtie p~ :1a ~ete~ ·en .:par~ie ¡iar 1 t.~.ppÍi~ati_on de. rem~deo e: baso 

de :Plantea. •.Leur . ~ctiv1té _.. n'eat ·contr8l~e ni ].)?;r~le -Gou:~ei:nem~nt ~.entral. ni l'~ 

lea au_tor.ttée .. loca.les: •_ce:penfümt, i1 o.rrive que l:',on engage des _:pourau:!te~. a. propoa 

d 'un tr~itement p_urement et_ e:!.m:P,'.l-ement imité. de. 1~· médecine cotll.".ante et consi~r~ 

c6!l'lile dangereux. : _.·. 

· ~ -, :rep;résen~t .sp_écial a _.également préeenté une -~~cleration A ce. sujet au 

-courf:1 . d~:.la c:l,nquieme .séance du Comité ad hoc • . n a eouliGn~ que .ri!i3n ne a'oppose 

A ) ,a 9réa~ion, d8:f1B le Te_~r:lt.o1ra, de .cUspen.saires . destin6a au trai:t;e:m~nt des 

mal.a<;!,ies au moyen d-'herb_ee mép.iqinalee, . auivan~.-la fonnlle ·indig~no. Tout:efois, . • 

le apuvernement ~en:t.i:ai n •eat . paa dispos.é .A-_a;ccol'.'der d~ -, aubv~ntion A cette fin · • -

ou a cq~:t;rl:I,ue.r· a: l -'err!:,retien .4e -.d:,:1-sile_~eaii~es: ~~- cet ordl:'e. ~l ·conv1ent -n6anmo1ns_ 

d'obeerver que l'Aut orit6 charg6e de 1•administration n'interdit nullement l'aoti

vit~ de ces dispensairee; maie elle ne leur permet pas ·de f ournir certaine 

serv1ces qu1 pourrai ent donner 1•1mpression que les GU~rieeeure en question sont 
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' 
des lll.édocine dipl&1tSe .• 

e) Décision du Comité ad ·hoc. 

I.-0 Comi t~ ad hoc a examin!S et discuté cottei queation au coura a.e ses cin

quieme et ae:pti~me aéanoee tenue·s le _29 Juin et J.e 7. juill~~ 1950 . ... ~ . comute • 

:rendu de ces débata figure dane lea d~Óumenta T/AC.24/S:P, .5. et .T/AC.24/SR. 7-. 

. . A se di:xi~me e~ance, le Comit,, a adopté le proJo·I; de r~aolution reprod1..dt 
ci-aprea cozmne réao1ution 21. . . . • • 

12) • .'QtJÉsTION DE L'OC~OI DE BOTJRSES· AUX T0GOLAIS 
a) • R6sumé des ;p6ti tionS • 

M. G,K. Noam.ea1 (T/PET.6/120) cléclare qü~ la majorit é des Tocoláie les :plus 

instr~ita eont inatituteure. Toutefoie,. sur vingt bourses d 1études qui. ónt étói 

J.)era1t-il, accordéea aux :1natitu.teure-eI?-éeiGI}ánt ' drine le sud· du Togo, . une seule

ment a 6té acco1·dée a un Jr.a1tre aat~chtor{e (vo1r rap:port sur 'l'e Togo pour l'ann~e 

1943, page 1li5). •• Íl .eat '.dit en ·óut~o, ·que. le _tr~e:re:r.t eu Tog9 d '1~et1tuteúrs 

éwés de la ·cete de l'Or tttul.a:!.r~a de ·botn'aea :fait eup~nner· gue cea bovrs~s 

d 1 étudee no sont !)as • deatinéea aux Togoiaie nfa.is que ce eont les :EMé'~ d.~ la Cote 

de l 'Or dom1c1liés au Togo qui les obtiennont; le · pétitionnaire pro¡>oae done · 

de cha.rger 1 'Union togolaiso d t attribuer des bourses d.' études au Togo· et de fail'e . . 

controlar tr~e eérieuaement cette attribution par l'Autorité, cha1•eée de l'adm1nis

tration qui s •a.sstll'.'ern que seuls les Togolais a.utoch.tones 1·e<soivent eff'ectivement 

les bouraea pour le Togo. 

b} Résum~ des oboervations de 1 1Autor1t6 chari:~6e • de 1~1niátrat~ 

ori trouverp. dana le document -'T/672 lee observatióna écrite'a de ·1 ' Autorité. 

charaée de 1tadministration. Ii est indiqu~ que deux boUl:'ses d'études ónt été, 

en r aison d 'úne erreur regrettable, aocordéo:J ·a des per·sonnee • non originairea du 

Territoiro éoue tutelle et ·gua cet incidont est e:x:posé en déta11 da.na· une lettre 

du • Secrétail'a d •Etat aux coloniea par intérim ~ M. W . s . Honu; une copie de 

cette lettre eat jointe au document T/672. 
·1e-représentant spééial a 6salement prés~nté ·une d~clarat1on complémentaire 

A ce sujet au coura: a.e J.a aepti~me · a~ance du • Comité ad hoo . n a dit que, dans ce 

cae pl'~cie des bourees avaient cHé á ccord~ee o.. dos 1,,.r6a; Lea membres · du Cam.itt1 
I ' • 

des bou:rses recevront des 1nstruct1ona aelon lebquellee ·,ila devront prendi'~ leUl's 

aécieions en définissan·t avec plus d 1 exactitude la nat!.onali.té des candide.~s. 

:U n'eat done ~as a oraináre que · aembl~ble erreur ae reproditlse A i•avenir • 

. . , ; 
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. ·, ••. . . ·. . . . . . . .. . 
Le repr~eentant a:pdc.fal ·a déolro:-á que 1 ·1Aut~rit6 ch~gtfo de -'l .'adm:l.n!stration 

n~ . ~eu.t acóept~r la eüggéstiori · d.ee pétiti9n..11áfrea ·ae-10:n-' laquelle :dée ·bom;sos 

• devraient· ~tre ·áceórd~ee . ··paz• 1.'1nter.tri6d.'iá1':re de l't~ión·,'togole.iee._·. Cette Union 

est en ef'fet un parti .politique • et lee bom:eee aont accordéea eans ton:fr compto 

des:··eonv1ctiona politiquea ou-·rel1giéuaee -dea· candidata, 

e) D.Scioion du Comi t6 ad hoc .: ·. , .... 

Le · Comité' ad hoc 'a. e:xallliM et diecuté cette: queeti~:. au c·<?ur~-,cÍe ae; 
cinquieme et eeptibme e~anoes, tenues le 29 juin et le 7 juillet 19~0 •. ' J;,e C0?9t8 

rendÚ des débate figure . ·dane· les a.ociai~ents T/ AC.24/W...5. -et T/ AC,2:4/Sf.._7 • 
... .A ea ·dixi~ e~ance; le Comit6 a · adopttS 1e.-p;-oJet d~ r~;ol~tio~·-roprod~it 

·a~a:pres comrñe r6eoiution 22~ . \ ,·. 
: ··: · 
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• C • Q~TIOiiS TRAITI;ES DANS UNE RESOLl.TrION. CEiiERALE 

Lea a~trea queationa d'ordre gén,ral ont ~t~ traitées par le Comité ad hoc 

dane une réeolution g~néralé reprodufte dans le pr~sent document comme 
réoo1ution 23~ 

1) QtmSTION DU FONCTIOl'l:NEMENT ·nu REGDfil Ilfl'El?llJATIONAL DE TUTELLE 
a) nést1I11é des pétit1ons 

Deme :vétitions sotUevent la· ques·ticn· au f'onct1onnemen~ au r6s:tme internationa 
de tutelle. 

l. Ia, .. ,ro3olen:d lmitad Hi.tions Aseociation (T/PFJr.6/118) estime que lea recoman· 

dat1ona du ConseU de tutelle, ·d eavoir la réeolution 36 (III) .rolative aux 
renseiGilemente A fournir sur lee Nationa Unies ~ ia population dea Ter:rito;rea 

aoua tutelle, et la réeolution relativa o.u procr~s des Territoirea .soue tutelle 
dans le domaine politique, ne eont ~e appliquées. 

2. la :Buem l'!ative Authority (T/PFir.6/11€•7/107) e.xpl•ime l'eepo1r qpe bten q1.1e 

l'Accord de tutelle aoit muet sur lee principes et la procédure A euivre en ce , 

qui conoerne la ceesat1on du r:ég:llne de tutelle, "la fin ·d•un.tel rés:1me sera 

env1eagée .b1entet, de lllruli~~e que l'autonomie pol1tiq,ue leur ao1t accord~e." 

2) QUESTIO]T DU STATUl' DU TERRITomr; 

a) Résumé des p~titione 
Trois p~titiona soul~vent la:._queation du .@tatut du Terr1to1re. 

l. Le Convent1on feopleo 1Perty - UPEer Trans-Volta Renion (T/PNr.6/115, en 

a:ffi:rmant que les loia do la ~te de l'Or sont imposées au Territoire, alora que 
le ~oso n•est paa repr6aenté au Corps léBislntif' de la colonia, prétend que lee 

chofs du Togo aont reduits a l'état de simples domestiques . 
2. Lea Natural RuJ.ore nnd PeoJ?lo of Western To,qoland under United Kinsdom 

Trusteeshin (T/PFJr. 6/78-7 /78) dtfolarant qn ' ils npprtSciont lea mesures récentes 
qui , ont ~té priees en vue de développer le Territoiro, n•en effi:rment paa moins 

qu1uuasi longtemps que le Togo sous adminiatration brita.nnique aera adm1n1et ré 
en ·tant que partie a.e la C8te de l'Or1 il doit 8tre gouvern6 comme une unit~ 

adlniniatrative dot~e d1im Conseil territorial du Uord·, d 'u.n Conaoil territorial 
du Sud et d'une Aasembltfo lég1alat1ve conatitu6e {le repr6eontnnts de ces deux 

Conaeils. 
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3. En atf'innant que J.~:.'.!.'080 d~vra1t· avo1r· ea propre adm1n1atratfon¡·et son 

p:i:'ol)re .Coni:1e;ll .l égislat1:r, diatin.cts de· ceux·de la ·Cote de 1'0r, !-!. A.K. Odame 

(T/PET.6/144-7/ll ?)deniande que tout le Togo soit un~ié 0 • 

b) Résumé des obsro~ll.Q.ns de 1 'l-.!!torité ~sée g._~ ·1 ! a.~§tr.atJ.2u 

Lea oba~rvations écrites ·de J.'Autor:1t«fchargée de itadln1n1strat:1on f1gurent 

au document T/679.· L' Autorité ad.ministrante déclare qu tun r epréeentent du Togo 

du Sud ai~ge actuellement au Conee:11 J.égisl atif de la c8te de 1 •0r. 

3) Q'.(~.ESTION Dl' !i "UN!F~CA~.i.':::ON ÁDz-1INIST3ATI"vE -\ VEC !,A. COTE DE r, 1 OR 

a) Résumé des R,~tit:I.on!! 

Cinq pétitioriá souJ.event la question de l'unific~tion a~inistrative avec . . . 

la __ C6te de l i~ 0 · ·, , •. 

l . La ~~;:-éncé of ' Far.mera o:f To~o]!md. under U:=iited Kir.edom:, Tr,.¡at·ec,:,'11:i.P. 

(T/FFir . 6/15/1.ddolJ° a~t~li~e que le 'i,rogo "eoÚa menaa:t· britanni~ue" est afuninistré 

pai· le GouY0rnement de 1a Cote de l'Or et ~ue les diapos~tions légialativos 

r el atj.ves a 1 tadfuinistration du Togó. sont prisas :par le Gouverneur· de la Cote de 

l'Or, s~s que lea chefs et ' leurs peuplea aoient re~résent~s ni conaultég; et qu' o 

J;)l:'enne áucune mesure pour ·préparer ces :populations • ~ B 'administrar elleenmemea •• • 

2. I.éJ. Commieaion ~cqnoi:nique et socia.le de liAssociation togolaise ·pour.les 

Nations 'Uhies (T/PET. 6/81- 7/79) décJ.are que 1e ·connnerce du Togo eet_.subo~donné 

-~-celui de la C8te de POr du fait de 1 1union administrativ a . .. . • 

3. Togbui ·Howusu XI, ·· Chef supre~~, Etat ~'A~ogli (T/PE'.r""6/92-7/85) décl~e, 

a'appuyant sur le ra¡,port de la Commieaion Couss_ey, que pdur ma.inten:lr ia paix 

et assurer_ le progre~ du Togo, 11 conviendra:!t de d.onnér i ce Territoire une 

admiiiistration régionale ind6penc.ante, et qu1une· union ' administra.tive avec la . . ' . 
C6te de l'Or aerait préju~iciable A' l'économie du Togo et entra!nerait des trov.ble 

politiqv.es . 
4. Le QQ~v~ntiÓn p-~oples' Party (T/PET0 6/ll5) déclare que le Gouvernement de 

la Cote a.e i ' Or p~o~ulg~e dés l ois et lea ·:met en vigueur et que l e peuple togol a:!e 

n 1a pa~ de r eprésentarit au Corps lég~slatif •· • Le :pétiti~n..~ire ciéclare que comzne 

l~Au..toritá. ·aclm1nisti·ai1te n •a pae appliqué les die:positions de l 'Article 73 b) de 

l a Charte dee Nations Unieé , la domination britannique ~ur le Toso doit ceeser 

!mmédiatement~ I&s chefs et la popula.tion du Toso soni; p:rets d~s maintenant ! 

a I adminietrer eux-menies ; • 11~ accepte:raient d ' etre unia ~ l.a Cote do i' Or, ma.is le 

Tógo devrait constituer une r~gion diet_;tncte. • 

5. M♦- William L." p~gbÓr (TjPFJr. 6/132- 7/llb) déciare qu 'il doit Y o.voir un 
Conaeil J.égialatif pour le ~º8º• · 
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b) . R6sum6 des observations de 1 1Autorité ·charpée de l'a.dminiatration ._ -- . .. 
• Le~-- ob~e_rvatione écritef:1 .:de l'f.1:ttorité chargée de l'adminietration figurent 

aiu-:: document.s T/679 et T/706. . Il est ~éclar~ . que le Togó d~ $Ud est· désort:1a_is 

représent~ au C~nseil lé13_ie-latif de la 98to~ d-e l'Or • . 

e) Observations de la Mieoion de vi site . . :· - · . 
Lea observations .de .laJ,iission de. v:;i.adt.~ :;í:'icrurent au· document T/465; pases . 

a 31. 
4) . QUESTION DE$ COMSETIS .. ~IOI'lAUX . 

a) R~BUl!:l~ .fea pétitions 
' 

Deux p·{..;itione eoul~ven:t _la ,C!_uestion des conseil_s régionaux. , . 

l. !.ea Five N9.ture.1 Mere of' Togoland under United_Kingd~~!~-~i:E . 

(Southern Section) (T/PET.6/18) acce~ten~ . ~n principe la·_formati~~ _des. c~nseils : 

. régione.úx, mais e 1oppoaent a la· ·cr•éation ·de ·tout· corieie~·l qui ·ne ·_-a:efait pas _·.·. 

constitué uniquemént pour le Togo. Il~ ~gg~rent 6cal~ment ·Ía ~o~ti~n-d~~ • 

Conseil régional pour lo Togo du Sud y compris 1 9Etat Q.E). Kete Kratchi. 
. . . ' ! · · . • • • 

2. Le Togole.nd Council . (T/PETo6/151) protesto centre .les recommandationa . 

de la __ dommit=1sion Coussey ~oncernant la ·constitutlon ·a•l.lll · Conseil régional . '. .. ' . .• • 
Trmie-Volta• T<?go dÚ Sud,et déclare que la mise en oe~vr~ des recommandationa de 

la Soua-COJD!lission C9uee~y pour l'adllliniatration r6gi~n~~ serait pr~jµ~Jciabl~ 

aux inté1·8ts du Territoire. • . . . , . 
5) QUFST1oú ·nE LA ros.roN nES nrvrs:roNs ADM..:.'1-JISi::RATms 

. • • : • ' . • .. ' : t . ... ' ... . • . • . ',' . • • 

o.) Résum~ de la p6tit:l.on .. 
Une pétition'. eouley~ 1~ q~test.:io~·-de~ <;1,ivisioJ?,s f~~ionnées. ·.. . . ... 

' • . • . • • 't \ ' • • - • . • • • 

l. Salll.uEÍl \.falter Aterido~ :tv~ Chef ·ae la Division · (l.~ · ÍCpedze (T/PET.6/74-7/77), 
' . . .. .. . . . . . ' ' . . ' . , 

déclare que la fus:1.on 'aés divieions en Etats g~uverriéa· _·par .l.lll c~ef' supr~me cree .. 

des difficulté~ e~t~e Í~e diverseo· d~visi~n~; tel ~~{ie· -~as . ~n -:partict9-i~r ~o~ 
l'Etat d 1Asogli. Le_ pétitionnaire déclare qu'~l serait préf'érab~~--~e grouper le~ . 

divi~io~ en une féd6ration .dont le prés1dent ne seieit pas pe--~ri~: et q~e tant 

que .cé . régime ne eerait pae -~d9pté, le ~~ritoi:i;e ·ri.e reconnaitrai_t -~ªª ·_la paiX. • 

• • -• 6) QUE'STION ~:..oP.G.4HE~ 'mcurIFS . . • .. 

a)' Résumé des pét1tions_ 

Une pétition eoul~ve la question des ~rGa..~ee exécÚtti1s~ . 
l. la C.P.P. Regional Con:fer~nce_ d.e ._Hoi1·~~ (~/~~T._6/1;45), dans une_ r6aolution .. 

votée le 6 ii>vembre 1949 Á H~hoe, e 161~ve :con~re un cértain n_oml?r_e_ de recomman~

tions du rapport de la q~mmiesion Cóué~~Y, q~i ;oudr~~t donner ª~-~~verneur 

. : • • - ·. 
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le droit de veto et :placerait ~ ges~+on· d~e _affaire.a f1~ci~rea et extá~ieurot 

d:u Terr1to1re aux maine de "l,ünistree :1ln1Jér1al1etes",; 

b) R6aumé dea observatione ·de l 'Autorité charGée de l'adminiJct;ration 

Les observo.t1one écr:tt·ea de i '°P.utorité chargée de l'adm1niatrat1on f:lgurent 

au document T/666 . . L1Autorit é ·chai•góe ·de 1 1adrainistration déclare que lea 

recommandations con~ernant ie dxoit de veto du Gouverneur en matiere l éG1al ativf 

et le ·ma1nt1en au Conseil exécutif diun faible ~Qmbre de ministres nonmés d 1offit 

ont 6té' for.muJ.ées pal' la Commiea1on Coussey elle-mame. Lee propositiona de · cette 

Cormniesion, souligne l'Auto:dt~ chargée de l'a._funinistration, ont été acceptées 

par 1e Gouvernement du Roya.ume-Uni co~ base des modifications ~ apporter au 

réc;:t.me· constitutio~el de la Cote de l'Or, ·y compris le Te:r.ritoi!'e soua tutelle, 

et ont été acceptées tant pa:r le Conseil législatif de la cote de 1•or oa les 

Africains, y compris un repr~sentant du Togo, dis~osent d 1une forte majorité, 

que :par les organismee représentants africains de tout le ~e::-rito1re. 

7) Q.l:ES;l'::o:¡¡ ro Pl-tOJBES ECO!WM:rQ;JE GENERAL 

a) Ré~,m.}~ji~e ·pét,i~ 
Qua.tre· ~étitione eoulevent des questions concernant le pr ogr~s éconamique 

du Te:t'ri·toire en · Général. 

1~ En a:ffirm.ant qu~ la p~litique économique de l'Autorité chargée de l 1adminis• 
tration consiste a maintenir le régime des tribué ·au_détrilllent des habitante du 

_Territoire, la :·conve:g.tion Peo~l~g__!_Pal't:y u"pper - 'l'rans-volta. .Region (T/PET,6/115.) 

prétend que ceci retarde art1f:tc:l.ellement le dével o:ppeme11t éconolÍliqu.e du Terri• 

toire et perpetua l'emploi de méthodes arriérées d'oericulture et dªélevage. • 

2. H. ~uel K. ·Akotia (T/Pir.6/126) d6élare qúe, bien qu'on ai:t pronis nux 

autochtonea que les recéttea provenant de 1 1imp6t de capitation pergu dana le 

Terri toil.'e sera1ent. • consacrées t dea tra.vaux sénéraux d' amé].ioreti--on • ·et de aéve

lop~ement, cee travaux n•ont pae été exécutés, a 1 1except1on de quelques améliora

tione . de déta11 qµ' on avait essay6 d' entreprendre • avant • 1l.a:rrivée de la Mission 

de ·'Visite. . . 
3~ M. A. A, Abayo (T/PLT,6/128) 9ompare la eitue.tion actue_lle ·c1u Territoire e 
calle qui régna.it soua l'admi~iatration alleWllide et conclut que du point de vue 
~con~qu.~ et, social et du po:l.nt de vue do l'~struct'ion la popula.tion du Togo 

,• . . 
était I>lus favorieée s0ti'e les 1\llemanda que ·a<;>us l'administ ration c.ctuelle, 

4. Le Togo~nd có~cil {T/PET.6/151) demande que ·1 1on entreprenno de~ travaux de 

rec.he~che . en vue de ;;;~ttre au Territoire de se dételop¡>er et de ae a\tff'ire ~ 
lui-~. 
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b) Tiée\mé dee obeervát1ons : de 1 1f.utorité chargée de- l'aclmin:J;.st:i=ation . .. 

U H! observatione écrftee préeentéoe :par l'.Jl.utorité chargée ele l'edminia

tration f.iauront e.ane lo. docuinent .T/66; •. En ·ce qui cóncerne l es . affinratione . . .. ... . ,.... . . , . . . 
euivant lcec¡uollee 1n population 4u··Toco e 'é:tait trouvée, eous le r égime. 

allerr.ani, dnne une aituation 100illeure cu · ).)Oint de :vue éconorri;I.que et. eooial 

a ins i qu •i:rn point de vu_e do l' inetruction, 1 • f,utori té chareée de 

l'odmni~tr~tion eouliene que le Fétitior.naire eemble pen!;er qu•~ne conmmnauté 
. . 

]?eUt b~I)cfficicr _de eervicoo sane avo:i.r ~ déployer le moindre effort et elle . . • . . • ~ . 
conetat::, .q":..10 ·le Gcuvernem:mt de ·la cate .do l'Or, curns la n:.e_sure ou J.ee . ' 

rceeourcct! f.inancicroa ot lee dfoponibili tés _on peraonnel et en Il'.at:lJ::r:ee . .. . • . . 
r>rez:ú.Lroo lo penwttont, _a foi t montre á. 1octi vi té done chacun def! doi:niuee 

quo zrentionnc le póti tionnoiro. 

r la cin4ui2ro a~anco du Com.1.té ad hoc, lo rop~:-6eontont epéciel a fa:l.t 

uno déclnr1;1tion euriplér.33ntairo. !l a fait rernarquor que le cha:pitre ]'. du 

rn.ppm•t nnm.:el eur l'administrotion du Territoiro pou~ 1948 r endait compte du . . . 
proGI'~O úconomiquo du 'lb1·ritoiro. le Torritoire ne pozecde aucune industrie 

particuli~rozrent itlr,ortant0; copen~ant, danf1 lo zono sud, on trouve de 

r-nndoa plonta tions de caen oyere dont lo production au@OOntc o~ne ceeee, e~ 

q~i e=,..;11:'..quo p~r une grande part 1o :proopérité du Tcrritoire. _ Dane le ~prd, 

étant donne;; la 1::euvroté du eol et lo rrnnquo d 'e~~, . ~ee cultm·ee :suff:l.~ent. 
• • • • t':-1. •• -

uniqu_er.ont oux beeoine do la popuJ.ation. 0n o 'offorce.,.d' ~ccrC\_:t:~re J.a . 

:procluction dt.o denréoa alimcntairea -prÓp~·e·e u. otre e;.poi:técs,_ ·tellee que le riz_. 

le~ huilee végótalee, les ignaxr.oe ·et lea _haricote. To~te-fCJis, ~e~ denré~s_ . 

qui pouvont ~tro produitee ot exp~tées, princip.:ilen:en_t vera :1-9, Cote· d_e _1•0r,_ 

nto.-,t Q.tere de valeur. L'f,ntorité. chargée de 1•~c1ministration tente __ . 

éceler.r.ent de d6velopper l ea induetrieo seco.'1dairec, maie l~s·_ perspectivee . .. 

ne eont auc2·e encourageantee. 

Dta_!)rca l'o;-ateu_:-, 11 e:r.iete, dnns le sud, un réeeau de routee . 

cam.erciales qui rondi:mt l~s commtmication.o r elative:t:ent faciles. Dana la __ 

zone nord, le nombre do routee 6tait beauconp ooins élevé, n:aie l e beeoin· 

de c_or:rr.unic~tione éta.!ent moins grand en rOÍs.ori. de la fai"ole de~s~~~ a~ .~ 
populntion et de la· .grane.e <Heper1=ion doe centres principáux. ~· . 

"rl, l 1 1 ' .f.- t 4 ~ t' le fait que l'Autorité • • "':'n conc ue:..on, . e. reprcsen=n a .1.n::>..1.s e f:Ur 

ctargée de l'adr.rl.nietration contim:erait ~ .. ~.'e.fforcer de fovoriser le ._, 

?-évolop:pe~nt éconO!:liquo du Territoire rr.o.is que, la· culture du· cacao exce?tée·, 
. • - . 
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on ne pouvait ·g\,tere. eapérer de progres économtque •. 

8 )· QUESTI011r DU PROGREs INDuswmÍ. 
a) Bésumé.· des ~éti tione 

Sept péti t:lons soulevent la question du· progrcs industrie l. 
1 • La Awa~!nw;..;?,A.ti~Authr.r:!.tz (T/PET.6/117) insiste · sur la nécess1té urgento 
d ' :. •• _ progres industrie! et déclare qu•avant de c0Mr.,,;;11ccr la mise en valeur 

de¡ ndustries locales, le gouvernen:.ent devra1t atentendre a:vec la populati.on 

et ...--cnr.ettre o. celle-oi. de. a 'aseocier J.ibrement a ses e.fforte. • 

2. la. jeunesse 9-e Kratch1, Buem eto. (T/PE.T.6/F;RJ) déclare que la population 

encourage+-a toute industr:J.e organisée su: des roses économiques saines o~ . 

que des industries telles que la culture du coton, · le tiesaee ot la fabrication . . "~ . . 
de.e céram..i.ques pourraient -é'tre dévo_loppée~· avec prof.it pour le paya. 

3.. M~ E. ft .• Anthonio (T/PE_T,,6/10-;;~7/95) déclare qu!il .faudrait introduire 

en· paya evré, de l'outillace et 'des »achines qu:l remplacent la main-dtoeuvre . . . 
hurr.aino, que - les industries ainei crééee de:vraient etre eubventionnéee par le 

couve.rnement central et qu~il faudrait obtenir, grace a des moyens de 

coopération,_ l'argent nécessaire pour lee développero . 

4. . • s.w •. Atsridom rv, chef de la Divieion de Kpedzé (T/PP.T.6/74-7/'TT) 

consta te qu 1aucune améliora.tion ne ·e test manifeetée en ce qui concerne lee 

industries locales et que lee tissages créée a J\Vatime et les tuileries de . . 
Dzokpé ont été abandonnés par le gouvornement. Il ñ0mnde que la création 

d 'i11dustr1ee loca lee aoit anocurcg6e. 

5•·· Le Nk~ya State Counc11 (T/PF,T.,6/147) coneidere que lee :industries 

locales qui étaient florissantes pendant la guerre, eont tombées en décadence. 

6. Une deDE.nde tendant a ce qu_e lee industries so~ent "soustraitee u la 

irainmise des aociétés et ces dern1eres remplacéés :par une banque nationale. ••" 

est :formulée par I;a -Economi·c and Social C_ommJss'i'on • of the Togoland· Aasociation 

:for the United Nations (T/FET.6/81 .. 7/79) • . 

7 • . · Me w.K.E. Tettey (T/PET.6/133 .. 7 /111) souUve la que.et1on de la 

réouverture- de l'industr1e textile d'Avatime, Pinsi que . calle de la création . ' . . . 
d 1une industrie de la poterie, des briques et des tuil~s. 

b) Réswné des obse1.--vatione de l'Autorité · clJB.rgée de l'administration 

Les observati~ns éorites préeentéee par l'Autorité chargée de r , 

l'admin:J.etration í'iQ.U'ent dans les docur..ents T/649, T/669, T/684, T/689, 

T/690 et. T/693 • . Elles renvoient aux pa.racraphee 107 a 109· du ra:pport annuel 
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eur le Territo1re pour 1948. • Il • y eat déclaré: que le gouvernamont •est ... ·· 

dieposé a. preter son concours a 1'1na.ustrie dona tons les cas ou une initiative 

se n:ani:!'esterait eur place; toutefoia, en ce ·qúi concerne la ville do t":pedzé. 

en nty aurait jusqut~ présont créé nucune industrie locale ni·formulé de 

dcn:ande a.,assiatance. 

9) •. ~"JESTION ;:):!!: !.'EXP-.1.lOr:.tW::ou MINIERE 

a)· Tiésumé des pé~~ 

Uno r,iStition eoul0ve la -~ltest1:on de l'explo:!.tation miniere., 

l . 1-1. 1·IoK .. E~- Te ttcy (T/FETi6/!J:.}·7/TJJ..) demande s•il ne aerait pas poszible· 

de ~ettre en voleur l~a ~nas de ~er. 

b) 'Rém.2,:1é deo observatioris ae l'Aut.or~té_ ·charsée' do _l 'admin~_stro~i-~ 

les obsarvetions écritee • prés~ntéáa par l'.1\utorité ~hargée de 1iacm1nie- . 

tratio~ -::'i~urent ~ns 10· docu~ent ·T/690: • Il y est dit que i 1cnseml>].e dÚ Togo· 

soua administration britannique a. fait l'objet dtune enquete· eéologici_ue et : 

que Pilllportance éconcmique des gieementa· de fer d' .. ~ki:afu est négligeable;. ' : • 

A lu v~!lqUiE.l'W :•eéanco .d.u Com:l té. ad hoc, • le r~p~ésentant ·é:péciaJ. ·ei : 

écaleraent fait une. déclarat1on supp1én:e!1taire •• • Il a : fait r ·emar.quer que le · 

Service géologiqu~ procéda1t san~; ir.terrUpt1o~ áux eriquet~s q~·i rentrent dans 

le cadre de ses att~ibutione n~-les,. DÍ9iu que rien n~ 1)0rme'ttait' d ' escó.ñpter 

un avantaG,-e é;on~.quo des ressóurcés minéraioa . du ·Torritoire· qu:l., en fait, ' 

éteient pratiquemcnt in~xista.ntes~ 

10) QUESTION· DU COMME~CE 

a) Récurr,é dee pét:!.tions 

'}:..ee queetioná relatives au cOimnerce soulevent trois pétitioris • • 

l. la Conférence o:f ::r:-rmer0 • of Togoiand t;nder Uniti:,d Kinédom Trusteeship. • 

(T/PET.6/15 et Add.l) demande au 'conso1·1:c1e fair0 .una énquete sur la situation 

actuella dans le Terri toire en vue d ras-s'ure'r· ~ ·euppression' de toutes . les. 

restr:t.ctions a l'i1llpo1~tation, ·a::r1n· d.'élimine/·ia rr:.arché "noir" et en vue de. 

donner la possibilit{ au~, ~ 8-t Ú:h2. J;ei; ~ de v ª ''Il-"il"o librement l ee diverses 
. . ~ . 

rcatieree premieres qu·111e produisent. 
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2. la !~_onomic and Social Conmrl.ssion of the Togol.ana. Aaeociation for the 

Dnited NatioE,!! (T/mT.,6/81.7/79) clemande que le cODl!r.erce soit déve lo¡rpó par 

la construct1on de routes et l'aruélioration ·des deux gran~es voies ·exietantee ; 

ciu 'Ol) étudie sériousement la question de 1 •unification dee . deme Tc:.so, 

condition sine qua non de l'~ssor de ltéconom1e du Togo qui, intégrée [~ 

ltéconamie de la cete de Pór, resterait ":paralysée"; et que, dans ltintervalle, 

le volume des importations eoit accru et le cacao du Togo mis en vente· 

sé:paré:rrent de celui de la cete de l!Or'? 

3 . Nana Yao Bualmh IV ( 1r/J!ET~6/86-7/82) estillle qu:on pourrait supprin:ar- le 

systerr.e actual du pennis pour l es arzr.es et lee :munitionso . . 

b) Réeunié des ob~ervations da l•A~torité chár~ée de .l'a~ri:!.nistretion 

I.es observations écrites présentées par lfAutor1té chargée de 

lfaclministration figurent dane lee . doc~nta T/358 et_ T/365,, L' 1'\utorité 

de itadm1n1strat1on déc1are que 1e rég1me des licences d 1importetion est 

chargér 

le meme que· celui en vigueur dans· la plupart des régions de la zone sterling, 

que ce régime eet progreseivement aasoupli et que la vente des produite n 7est 

soumiee a aucune restriction a l•excoption des li:m:itatione qui a ' 1nEpirent 

de raieone eanitairea et dea loie qui 1im:itent le délai de vente.des récoltes 

de cacao. 

ll) QUESTION DES FACILr.!.!::S BJ\1'!8lt~.SS 

a) Résumé des ·pét1tions 
Deux :pétitions aoulevent la g_ueetion des faciltl;ée 1)~ncaires. 

l. La Con:férence of Fat'.?:'lre ')l"': Tor:.:_'};,.nd t :~6t" :t:' t;L:lJ ;~-:: Zi:::igdom T!'usteeship - -~__,;::.;._ ____________ ..<,.. _ ______________ _ 

(T/FET .. 5/15/.f\a.d
0
l) ee·l;ime :¡u'il serai":. soutr.::.i;,',.ble ele CJ~i ::.~r:au prof1t du Togo, 

une eociété de crédit qui asaurerait la vento ~o produits ag-.cicoles d.u Togo. 

2. la Economic. and S~ial Co!1llliss1on of :!.'c-~olanci. .Aesociation of The United 

Natione (T/PET.6/81-7/79) demande la création dtme banque nationale. 

a) 

12) QvFS~·:oN' :>E ~'AP.r:r.ov.::e;:c:r.I~~ EN ~.v r. Di 
L 'E!.Em'S!CI~ 

R:f-~1unó des pétitions - - · • 
. Dix péti tions soulcvent la question de 1 'ap:provieionnen:ent en oa:1 

f}i. 

de . 1 1électricité. 
1. la Conference of Farmera o:f Tocoland under United Kinr,dam Trueteeehip 

(T/FET. 6/15 et Add.l) :f'ait remarquer q1.1e Kadjebi, centre le :plus important de 

verte ae caceo du Togo, souffre a •une grave pénuria d ' eau . 
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2. la. Akoini Native .Authórity (T/PET.6/8'-;-7/81) :~ééJ.a:re __ qu~, . bie_n qúe J.a. 

rivicre Volta pas·se a quatre. milles: .seuJ.em3nt de. la f:ront:l.ere occit;ientnle de 

• l'Etát d'Akpini, :!1 n¡existe da.ns l'Et.at aucun approvisionne~r1t en eau par . 

J_)Íl)e.:.J1ne; lea c~¿.Lornérot'ione sltuées· le long de la :fronticre··ocóide~tale de 

l'Etat souffrent cha.que a nnéa d·•une ·&ave sécheresse pendant sept mois nr:i.!a lee 

autori tée· ont préféré adoptar des.·mesures -temporaiL"es et illueoiras en creusant 

des puite peu pro:fonds., Il deD".ande· que· K:pandu~ ca.pitale du pa.ys, soit 

ap~rovisionnéo en eau par ~ipe-line. 

3. Eelo:: la Convention· .Peo:plee' Partv- (T/PETQ6/115),de ni.auvaiaee conditipns 
• ' 

de loceir.ant, un appróvieionne:ment en eau déficient et un chcnage assez 

coneidérnble . eont que'ÍqÜes•µrie des· problemes f;!O_cia~ ~uxquels 1e Territoire 

doi t :fa ire i'ace º 

4. le ·Am:cega Duorionyo Work1Dg •Colt1li1ttee (T/mT.6/90-7/83) demande la 

con~uc.-í;J.cilfiane le plus ·bre:f délai, d·tune etation de pompage pour desservir 

toue lee v:lllagee de la vallée d1.1 Dayf et ·de · la Volta. 

5. w· Akpini Youth Societ;>: (T/m-T.6/ll4-7/106) f'ait renerg_ue~ 41:l'une grande 

partie de la. population au Togo óccidenta:l consor:me ·de l'eau boueuse et ·que 

durant 1e · IInrl!lflttan aec, lee habitante de centain'!)e d.e villages eont obligés 

de :parcourir de longuee dietances :pour ee procuz'er de l'eau, la plupart du 

tempe tres boucuae. Elle af'finr~ que la seule eolution de ce problome 

coneieterait v. approvisionner la · rééion de -Kpandu en aaú, au ~oyen d1 une . 

adduction d'eau, 



-, 
Franc;ais 
Pas e h9 

6. Le. Reine- Mere Doe Motte, de Ho (T/PET ,,6/139) réclame im ample approYision- -
nement en eau. • 

7-. :ta ~ -~Jggh A~J§.J_i_og (T/m.6/101-7/93) préteno. que· Ir.algré la 

proxim:f.té du fleuve Volt-a, . i1 n'existe. nulle :part d'e.dducti_on d 1eau et que la 

population c 3 t obligée de boire de 11eau boueuse pendant la plus grande portie 

de 1 'anné_e º DTe..u-tre part, elle soutient qu '11 n•existe aucun réseau ·do 

dist-ri bution d 'élect,rici.té. 

_8. T9gbe Howusu XI (T/PET.6/<y¿.-7 /85) se plaint de la ~ro.ve pénurie d 1eau d.ont 

souffr~ sa division, ~u manque d 1nppa.reils de radio et d'installations élec

triquee a usage domestique ou autres. 

9. M. W:J.lliam L. Akagbor (T/J?Ero6/132-7 /110) déclare que l'éclnirage élec·t.rlqtlf 

n'existe pas dans -le TOBO sous administration britannique et que, seule la ville 

de Ho a de l•eau en suffisance. 

10. ~1. ;Lawrence Koku.' Dugboyele {T/PET0 6/¡35-7/1l2) déclare que le Ter~jtoire 

ne possede pas l'éclalrage électrique_. 

p) Réf!~mé- des oboery-&~.!l!J...de ·1,1m .. t_o_wé ·chargée de l'admlnj.ptre.t-io_n 

Les observatione écrites de l'.Autor:tté chargé~ de l'administration figurent 

dan!3 l.es documenta T/657, •r/661~, T/670, T/677,'. T/678 et T/679. 0n est prié de 

se reporter aux observat:tons de l'Autorité chargée de l.1adrJ.inist1'ation s~ le 

rapport de_ la Mission de vfaite. F.n ce qui concerne les plaintes de caractere 

particulier, l'Autorité cha.i•gée de l'ad.ministration déclere ~e des puits 

pro:f'ond.s sont- actuellement creusés a Kpendn. Un pui ts profond • a été creusé · a 
Adakl.u ·et, si,. il y a d.eux ans, on a manqué -d'eau dans .cette région, 1 1appro-_ 

visionnement en eau y es:t- act-uellement satiafai.sant, en temps normal. L1e.dductio¡ 

d'eau par conduites est également en :voie d'e?Ctenei<;>n : grgce a des trayaux 

récents, I:!o re~oit ma1ntenant de l'eau en quant-ité suffieante et ce service. 

sera amélioré en temps voulu. L'Autorité chargée-de 1 'ad!ll!nistrntJ.on déclare 

qu•n. est grossierement _exagéré d'affirmer c¡ue l'eau manque chaque e.nnée pend.ant 

sept mois. Il existe une grave pénurie. en certains lielµC, au plus fort de la 

saison seche, l!]S,is on y -remédie le plus .rapidoment poesible. 

·En ce qui concerne la d.istribution d'élect-ricitó, l'Autoritó chexgéo de . , . . . . 
1 1a<I,mif1:is trat,1on décla.re que les ·plans de production d'áleqtricité doivent, 

néceaaa irement é't,re envisagés concurrelll!llent a ci 1autl'es. proJets d'~quipeI?:ent 

plus urgen.ta et; dont le _ flnancement se just-ifie d 'une maniere plus immédiate • • 

Si i•électricité f ait- défaut, il y a abondance de pét.role et d'essence • . • 
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~) _übserve.tio.!ls de la Mission de visite 
• • ---~--

Lee observations d~ la lü~si~n de ·v¡~ite figurent dans le· -dociu1ent ~/46rJ, 
au':( pe.ges 44 et 45. 

lJ} _Q,\JES?!CiV DES !tCl,;;"'"TES '.m DES CllEMilJS !>E FER . . 
Bés1urx:Í deo pétitions 

Quinze :pé tl t}.ons eoulevent la • quei:.tion des ro~te_s et <l;ea cliem.ins de fer. 

l. lo St:?,!~ CO_!.l]lc:i.l of the Kra:2J1i Nr tive Auihorit,:y (T/PF,T~6/14 . et Add 0 l) 

derrnnde des routee e~ des voiee de commu~ication -~11.leures et plus nc~breuses~ . . . 
2. Ln. 9.9r.J6re~ of Fa~l'JJ_Q_f_!9golanp. under Un~bd Kin~dom Trustoeship 

(T/PET.6/15 et Add~l) signa.le qn~ les que~~es . routee qui e;:istent sont- dans - · 
un état déplorable. 

3. .La '.J_'ogo~~-Students~Vn!.QB {T/PET.6/a°5) demande q~e le Département _de_s 

travaux -publics assure l'entretien des routea, que toutes .les gramles routes 

ooicnt macadamisées -et, goudrot?,né~a; • que le Gouvornoment preune a sa charge .• • . . . . . 

l'eutreticn d:un plua grand nombre de routes · et qu'il _ac-célcre l'exécut,ion 

des :progrQ.1!,I!'.'ea ~ondant e:· r~lier_, par de -b.~_nnes routes, toutes les ~'.artiec; du 

Territ.oire sous tutelle. 

4. Nana Yao Bualreh IT _(T/FErr.6/86 ... 7/8~) dé~l~..1.·e que, . cllaque o.nnée .depuie trois 

ou que.tre_ ens, dea impS~a _.ont été _per"ue, . a:pparemment pour la _con~truct:!.on 

d'écolos et de r~utes carross~blee, ~ie .n•ont_pas été utilisés a cet, effet. 

5. Los chefs, etc o, . de Luvudo (T/PET .6/89) demand:en:t, que 1 'pn construise · d~s 

rout-es carrossables pour r _eliel: Lu~do aux principaux cent-res coI!ll!le;:-c:J.aux., 

afin do facilitar le tre.nsport. des produits aBricoJ.es vera le monde oxtérieur. 
• . . . . . . 

6. En ce qui concerne 10ft communicat}.ona, .).a· Akpiui~lli_e_~_g,!M>ri:!?.Y, 

{T/PFir.6/83-7/81) aff1rme quo le mauvaie état des routes- du Terr1to1re vient 

de ce que ce ... sont des fonctionnaires polit,iqüe~ et nqn d~s techniciens qui 

eont chargés de 1 1:!nspection des routes. 

7. Tout- en reconnaissant que:-) . .f Autor:r.té c~argóe de 1_1adm_1niatrat1on a fait· 

. .ro.es offort-s en V'.le d 1amél1orer lee moyene d_e colllilll1:llicati_on grace a la 

const-ruction et a 1-~entretien des ·routes, Togbe Howuau XI {T/FET.6/"2--7/85) , 

affirme néo.nmoins _. que .ces ro!lte~ n_e préeen·tent-, que· peu de valeur co.mmerciale 

en raison de la fe.ible • distance _qu 'elle_s p(?rmettent de parcourir. n demande · 

que lea Nt>,_tions -Unies u~portent leur _concours a 1 1Autorité char-gée ·de . . • 

ltadministretion en .la conseillant et en 1•aidant ,pour la constru9tion-des . . • ' . . . 

routee. : . ,f • •• 
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8 ~ I.a Buem Nativa A.11-thority (T/m.6/ll6-7/1cr¡) déclare qu'il n'exist-e aucune 

r oute . P~aticable par tous temps et. qu' a1.;t cours de la saison des plu!~s, les 

pistes de terre bat,tue deviennent impraticables. 

9. s.w. Atsridom IV> Qhef de la Division de Kpedzs' ("r/rer. 6/74-7/77) fait 

observer que les commúnications routieres sont médiocres et·que les routes 

ne ·sont pas entretenues pendant de· 1ongues périodea, a 1 1éx.ception de 11unique 

rout,é qui relie les centres achninistrat,ifs . • 

10. Le Ec.9~_ª-.nd Soc~al Conm:iission of To,goland. A~soc~;o~_ º~!l:_Uoited tre.t!cr:: 

• (T.'PFJr.6/81-7/79) -souligne · qu'il conviendrait, de construire de nombreuses 

routes et de macaüainiser l es d?WC routes principales qui• existent. 

11.. La ~.I..e_Jouth_[\ssociatio~ (T/nT.6/101 .. 7 / 93)· indique que tout l e réseau 

routier se trouve d.ans le pire abandon. 

12. M. William L. Akagbo:t: (T/J!ET.6/132 .. 7/uo) •déciare que, par suite du manque 

de routea, les habitante du paya meure.nt de faim et de misera, _que les Il'.ala.des 

ne 1ieuvent se ren<lre chez le seul médecin du pays, faute do moyens de transport 

et qu' ils meurent par milliera. 

J.3• M. Lawrence K.~ . Juneh (T/FE.T.6/131) déclare qu'il n'existe pas de 

chemine de :fer. 

14. M •. Lawrence Kokú Dugboyele (T/PJ.r..'T.6/135;..7/ll.2.) aoulisne que le Territoire 

n'a pas de chemins de :fer. 

1.5. M. E. A. Anthon:fo et neuf autres ('r/PET.6/103-7 /95) déclarent qu 'il faut 

construire des chemino de fer et les relier· a de bonnes routeo ce.rrossubles 

ee dirigeant vera les centres importante; que des ponts doivent ttre constr~l.its 

sur la Volta potu~ relier l e . l)ays éwé et la cSte de l'Or; et que les col!IIJU

nicatione postales et télégraphiq~es doivent é't,re amél i~rées ·et développéea·. 

b) ~ésU!J:lé d~E-9~rvations de 1 1Au~r1J~~..rsée de l'ad.ministratio-q 

Les observations écr ites de. l'Autorité chargée de l'administ.rat.ion 

rigurent dans les documente T/358, T/365, T/647, T/656, T/664, T/669, T/683 

et T/ 684. 0n est prié de se reporter aux observations de 1 1Autorité char6éé 

cie l'aclministration s~ le rapport de l a !•üssion de visÚe et au r a:pport 

annuel sur tiadministrat-ion du Territoire pour l'année 19'-}8. L'Autorité 

chargée de l ' adm1nist.ration déclare qiie les cr ~di te consacrés a l ' entretien 

des routes ~nt été considérablement accrus au _cours de ·1texercice financier 

1948-49, et que l es ;résultets de cette mesure seront bientSt a:in:iarenta • :E.'n 
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1949, 11 y a~1t. 2g:/ 'ntl.il.es. de r~~t~s .priticabies pai- · tous 'tempa, ~ia ·11 ·p~Üt 

o.rriver que la c:irculat-ion y a·o1i iÜt~·rr'b~~e '·~pr is ·aee pluiea to1·rent:lell~ei; . . . " '- . 
tant que J.e·s 'routes ~ . serónt :pas, lllacadami.aéeá et goudronnée's • ta' 'pr1oi~i té -' ' 

est donnéo d.~~8 ¡ t a±'f'e.ctation a.ek·.-.f'o~dá . a~-'c1.6v~lop.pe~ent a~ plati d6 ·conatrv.c'tion 
~ • ! . • • ~- ~ • • . • . ,. • . . • • . . . • · , . • . .. ' 

de routes dont le but eet de rendre ac.cessibles d.es regio~s de cultúres .. v~vrieres; 

l1!D,i8' tant . q_ue la po~la tion n t aurl pa~; ·comprie q\\ 111 f'a~t une .l;ll'\.lB Grande 

:.···cont~ibut.10~ d.; ~a· part>~·oU:á forioo· d.e· t~~s ou· d..'effoi-t~ p~á·aonhela, po~r ·1e 

déveloP':)ement ·dea r~~tea· -ae~ondairea, 'lea prog~(/s n~· po~roilt tt~~- q~e 'lilll:l:tie. 

D'autre po.~·t,' l'Autorité chargée de l'administration d.éclare . qu'au po1nt 
• • • ~ • • • • ,> 

de vue 6conomiqu.e, rien ne Juat,ifie la conetruction d'un chemin de fer. 
e) Observations de la Miseion de visite 

Lee obser,atio~ d~ la Miesio~ de ' yieíte ~i~ur~nt dané le 

d.•:.cument T/465, a~ pagee 32 •• 34. 
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lli • Q,UES'l'ION DFS SERVICFS POSTAU'.l, LU TELF.GMPHE, DU TELEPHONE F.T DE IA 

RADIODIF.FUSION 

a) • Résum€:.._d_63 péti tions 

Dix péti tions • eoul~vent la ques tion des servio e e postaux, du télégraphe, du 

télé:phone et de la radiÓdiffusion. -. 

l. Les ~hefs , etc., de Luvudp .(T/PET~6/89) demandent que iton étende jusqu•a 

leur régi.'on les servioes postaux·. 

2. La Awatime -Nat:i.ve A~thority (T/PF.T.6/117} .estime que le manque de services 

télsphoniques 6 t téléeraphiqués a -~ne déplor~bl~ répercussion sur l e systeme des 

co:mmunica_tions· tout . el,'ltier, et que ·tant que_· i•Ftat a·•Avatime ne sera pes desservi 

par l .e r~seaú télé:phonique ·e~ télégraphique, on ne sau: :it di're que ce ·réseau 

répond aux besoins. 

3 - Le ToP,olan a United Nations Ar-sociatio~ (T/PF.T.6/1~9)_ signale que, panni les 

ving t bureaux de postes mentiorl?és , le rap'Dort annuel :s~ ls Togo sous 

admini~tration br:i. tannlque poui· l'ánnée . 1948 (page 98}. en ind:l.que a Wegbe, qui 

est situé dans ~a colonie de ~a Cote de 1 1or et non dans le Terri~oire sous 

tutelle. • 

l.¡. Tor;be ;Howusu XI (T/PET.6l92-7/85) se pl aint du manque d ' appa;reils de radio . 

et de l I i~suff isance des services postaux et téléphoI)iq_u6s ~ 

5 , La Akpi ni Youth Society (.T/PET.6/114.7/106) déclare que le_s communioations 

téliphonique~ et les services postaux sont tres· ins~ffiaan~s et qu ' il n'existe 

aucun s ervice de radiodiffusion. 

6 . L& Buem Native Authority (T/PET.6/116-7/lCJT) affirme que les servicea 

telégraphiques et postaux eont extremement limites et que les. releti ons avec l e 

monde extérj_eur s<;>nt tres :cares . • 

7 . La Ewe Youth As~ol)~~ (T/PET.6/101-7/93) déclare qu'a l ' exceptton de la 

station de m.1i.ooi.i'l\uí11)ll ouverte a rcéta , au :ooié! ce septembre demier, il n' existe 

aucune station ele radiod5.ffusion ·rlan,, l e T.-1•r:.·~11i1•e. 

8 . To Conference . of Fenners of T0m')hrd ,m:l➔,·_'l''r:.i _r. '='d Ki:igdam Trusteeship 

(T/ J!ET.6/15 et Add.l) fait ~bserver que les co1'lJlu:::.ications postales et 

télégraphiquos sont insuffisantes et qu 1il n'y a aucune liaison postale ou 

téJ.égra:phique ·ave e une ~rende partie du Terri toire. 
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9- s.w. Atsridom IV, Che:f de la ··Divisiob ·flé.'.Kpsozé (T/PF.T .'6/71, .. 7/77) signale 
que male...ré J.es péti tions réi térées présenti3es ·aux Autori tés, le réaeau 

télégraphique n'u pas encare été étendu Jusqu•a ,Kpedz~. . 
10. La Akpini Nativs Autho1•ity (T/J!ET.6/83,..7/81:) dtcia.re qué dea centres 

importants situés sur la grande route de Yendi ~ Kpandu ne sont pas reliés par 
télép?ione. 

b) Résumé deo observations de l'Autorité :ohar~és ae l'ac1ministration 

L6B obser"'.'ations ~crite,3 de l'Autorité chort,ée óe l' ed:m:l.nistration figurent 

donG J.es documimts T/647, T/649,. T/669, T/683 ·et T/709. T,'.Autorité chargée · de 
l'adm5.ni::;tration. déclare que 1•e.x.tension des divera réaeaux: a'cffectue 

conrornément .c. un plan décennal . a•ensembJ,e (;t que ·'.les régións r:1eront desservies 

d'ap::::-eu un ordre de priorité et óana la mesure oi) le pé.nurie a•Jquipe:ment·. le · 

perm6t, comp.te tenu ces ·bcooins ··. de la Cote ·oe .l'Or et du Tl3:rritoire • sous tutelle. . • '· . . . . . - . 

. • 15. <tUESTIOI-T J)U REGJ.MFJ FISCAL ET FD!ANCIE:R• 

a) Résumé des pétition s 

Quat1·s !>1titions soulevent des guection., relatives au 1·égime fiscal. 

l. M. E.A. Anthonio et neuf autres (T/P~T.6/103-7/95) oéc~erent que les •impots 
devraient etre pro~resaifa. . 

2. M. J;;.K. J,kotia (T/PET.6/126) d6clare que l'Ímpot· de capitation uri:t:forme 

dcit etre remplacé por un impot pro(.',rees1f calculé d'apres J.es ·~oyens _du ' 

contribuable. 

3. La Togo.lo~United Nations Asaociation (T/P.ET.6/119} ·estime qu'11 ne faut 

:pes prendre au oérieux le3 chiffres des ·:recettes. et ae·s. dep~IJsefJ. (Rapport ~our 

1'-année l946, pages 73 .. 74) qui aont fondés· sur des appr oxi:rnations . .. On n•a ·pas 
\ . 

ílincerement eaenyé de déterminer· les recettee ·et lea dépenses réelles du 
Territoil·e . Ces chif~re.n approximatifs on:t pour o~jet ds tml;l.11,9,;ler que le 

Territoire eBt t:ro:9 :pa.uvre pour entreten~.r une arJministrat1.on • distincte. •. • •• 

4. La Econcmi,· Comm1ea1on of' the Tosolm;d Association for.. thé... . . . , ... ---- -·· -------"""' ·-.. ·-·--
Uni ted l'Jations (T/W.T.6/81-7/79) dereande que le t,otal dec recettes dú Togo soit 

évalué. a :part. 



T/L.iOl 
Franqais 
Page 55 

b) Rés ums des observatlons ae 1 1Autori té cherrie de 1 1administration ---~----· • 

Les óbse1'iintions écrites de 11Autorité charpie .de 1 1administration figurent 

dans leÓ ' dócuments T/651 et T/709, 

L'Autorité· charílée _de l'e~inistr~~-i -~ declare que les impots versés 

annuellement varient entre quatre et six áhillinge pour lea hoIIII!lea et deux ou 

trois .shi llings pour·leo f€nnnes, et que chaque habitant du Te~ritoire est done 

parfaitement én mesure de s 1en acqui tter. Au4 termes de la loi, lea autoritée 

indigenes peuvent eneager des pourauites centre les personnea qui ne payent pes 

l'impot dont elles aont redevables. La bonne mar;he de ·l ' adminiet;-ation locale 

exige que l es impots soient verséa, ce qui juetif.i~ 1>leinement les poursui ~ea 

intent é cs aiu: contri bnables défaillants . 

Ji.~n ce· qui. conce:mé les recettes et· les aépenses- du Territoire,· l 'Autori té 

charg ée de 1 1 a·clminfstration déclare que -leR chif'fres i ndiqu¿s dans le rapyort 

pour 1948 consti tuaient une évalua ti~n :provisoire et que. 1 1 on· espere pouvoir 

f'ournir nne évaluation plus précise dens le rappor t _pour 1949 . • Toutef'oia , ~lle 

·estime ,iu-1 i'l ést hors de doute quo le,:t dé:Pense.s du Terri toire sont de beaucoup 
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16) QUESTI ON DU PRCGRES SOCIAL GENERAL 
' . 

Rés~~J des pétitions 

Ia queetion du prograa social s4néral eat aoulevée dana troia pét1tiQna. 

l. L'Jí:ducation Col!lIDiss1on. of the :L'ogola11d Association for the United ,Nations 

(Com:niaeion économiq_ue et: f:lOcialé, . de l.'Association tcsolaiae .pour .les Nat1ons 

Uniea )(T/mT .~/fsl-7 /7_9) _demaJ?-de "que. l a pop_u.la.tion bénéficie d~s eerv1ces pt~bJics 

les plus importante, par exem-ple la • four~i t _~e du .coura~t éle e tri~ ue, l 'app_r~

viaionneme~t en eau; lee transporte en connnun et des relais po~ l a diffuaion 
de~ ém~saione radiophoniques". • 

2. • _:Pouasé par le eottci du bien-etre ~ la population du Togo, M. E ,0
0 

Z(•71. 

DUD:cgn (T/PET.6/9!~. 7/f::7) présente les recommandations auivcmt~e : a) _l ;A;¡•;;0ri+i& . . . . . 
chargée de l'adIDiniet1•at1on devrait eeaayer de . • constituer_ un. "Etat don-:· ·:L'ojjectif . . . . . . .. 
soit le développen:ent social11 en s roupant lea nombreux Etata ~:xistant a n·~.:(e.lle-

ment; les services ,publica communa en o.saure:ra.ient ln cohésion; 1 1.Auto:-:-i tá . . . . 
cñareée de 1 _' adminietration devrai t . en. niemo temps ranforcer- les Et~ts f;)~i<: tlmts 

• . . . . 

~n los protégeunt centre leo "influencee ó-trangares. néfpstes"; b) U faud.':'.'ait 

eollicitor lee avis de ¡,eraoI"-"lalités localoe oompétontea et. éto.blir _en-liro. el;J.ea 

et l'Autor1té chargée de l'admin1stration "une saine colluboration". Il n'en 

est pas ainsi á l'hGure a.ctuelle, étant donné que "la plupart des fonctionnairas 

des servicea adm1nistrat1fo préferent travailler seulement avec lea ohefs 

illettrés et suscitent ainai l 1 hostilité entre cea derniera et leurs sujeta 

instrui to"; c) 11 faudreit explorar lee resaourcee actuellement inexploitées 

du Togo et l ea utiliaer ~ou~ permettre au Territoire de parvenir a l'indápendance 

économique, 

3. I.e Conseil de l'Etat de Nkonya a.ccueo l 'Autorité chargée de l 1a.dministration 

d 'avoir encouragé le vol et d ' aut1•es f'léat.L"{ eociaux en négligeant délibérément 

le Territoire (T/FET.6/147). 
,E) Réamoo des ooservations de l'Au~or~tá charBée de l'adroinis•cration 

A la. oinq_uieme séance du Comité ad_h~ pour leo pétitions, tenue 1.e 

29 juin 1950, le ropréaentant de l 'Autorité chargée ds l ' adminiatration a présenté 

verbaleD:ent les observations de son gouverne?'llent relo.tives ~ cetto question. 

Il a indiqué q~'il n'existe 4ue cing autoritéo locales dane la zona sud et qu'il 

ne voyait done pe.a ce que le pÓti tionnaire entend pru:• 1 'exprassion "les nombreux 

Etats11
• 0n a récemment créé un Conse11 du Togo du S id, chnrgé de donner des 

arla sur lea diveraea queations intéreaaant les int-5ré'to et le bien-á'tre de la 
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popuJ.ation de cette région. I l existe, de plus, un COlllité du d¿velop!)e~nt 

rural• Ces o:-ganiamea a' occupent de toutea . ¡:¡ortee de serv1cea et notamment du 

se~vice social; la subvention correspondante du Gouvernement se· monte a 
quelquee 6 .900 livrea. Il est· toutefoia prévu que la populatfori doit éBttlement 

participar a l'exécution du ~rogramme social dont ell e a . demandé la mise en 

oeuvre,· eo~t aoue ·forme de · contribution financiare , aoit aous forme de travail . 

Le représentant de l'Autorité chargée de l'administration n·•a· pas compria 

non plus l ' expression 11 influencea étrangeres néfaetee" qui est citée dans l e

paragrapbe 129; il a estin:é qu'elle représente eimplement un préJugé personnel. 
. , 

QUESTION PES SERVICES SANITAIRES ET MEDI CAUlC 
, . 

!:) Réeumé des péti~~ ' . . 

la question des eervices eanitaires et Itédicaux a été eoulevée dans dix

huit -pétitione . 

l. le State Council of the K:rachi Nativa Authority (Cons~il d!~tat dé 

1' admi~istration indig~ne de K~·atchi) demande l ' organi~ation de se;vices médicaux 

modernee _capabl ea de auffire aux besoiná d~une population de plu~ de 

31 .000 habitants (T/PF.T.6/14 et T/PET.6/14/Add.l). 

2. ~ Conférence of Far~rs of Togoland·. undar Uhited Kingdom Trueteeship 

(Conf'érencá des agriculteurs du Togo soua administration britannique) demande 

la création de dispensa ires ou l'on donne aux me.ladea lee premiara eoina, 0n 
~ • • • ~ . . ' ' 

iait remarquer que deux medecins de l 'administration seulement veillent a la. 

santé de la populati.on tout ·entiere et que le taro: de l a mortalité parmi les 

adultas et lee enfá.nts en bas-age eet tres élov~ (T/FET.6/15 et T/'PF.T.6/15/Add,l) . 

3. Lee chefs, etc., de Luvud~ demandent l'extension des servicee médicaux 

(T/PET .6/89). 
. , 

4. Insisto..nt sur le fait qu'Avatirne manque de· ·personne·l et de aervices 

médicaux l'Auto~ité autochtono d'Avatime réclame l 'application d'un vasta , . , 

programme de santé'. publique prévoyant la créetion d 1hopitaux et la foraation 

de niédecine et d' infirmieres , et ajouta que. certa~ns ~ l eur~ _guéria~eurs 
. . \ ~ . 

pourraient, ai on leur en donnoit la poasibilite , soigner lee malades au moyen 

d 1herbee médicinales , (T/mT.6/117) . 

5. M. Emmanuel K. Akotia sollicite l 'aesistance des l'Jatio:r:is Unies pour 

1 •a~élioration des eervicee médicaux du Territoire (T/PET.6/126) . 
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6. M. Lo.wrence K.B. ·Jureh ('2/PET.6/131) déc:!.are.- que .le Terr1to1re ne póseedé 
O.UCU?l h~pitnl~ 

7 • k Re:ii:e •?,!ere Doe Motta . de Ro déclare que la construct1on El.' une .materni té 

dotée : d·'Ul'le sect1on mobila est vraiment nécessaire. Elle demande que lea frais 

d thospitali satlcm- soient diminuéa, af'in que les eerv.lces boep1tal1ers eo1ent mis 

a la· portée · de : toua. Elle insiste .égalercent pour qu' on ne refuse pas la quinine 

, ' ( / / no·cesco.ire a l!l population T PET.6 139) .• 

C.· Le· l'{kon.-va State Co~• (Conseil d1Etat de Nkonya)· attribue_ la mauvaise 

cituution sa.nitaire du Nkon¡ya, ou le ·taux de mortal1té.f3e,ra1t élcy;, a 
l 'insuffieence ~e~ servicea n:édicaux, a la. zr,a.uvaiee qual~té de ;t 1eau de '·boieson , . . . ,. ' .· . 

ot at~~ rr.odiocros conditiona de logement (T/PET.6/1~7). 
9_~ . lr~. Bt:.elD Ira ti ve Anthor~ (l 'Autor.i:té o.utochtone de Buem) dé~1.are qua., 

Jtant donri la frJquence des cae de pian~--de ayph111a, d'ulceres . tropic~tt.">C, 

de fievro 'PO.l!ld,éenne et d 'autres. mala.die e endémiqu~s, 1~ besoin' de · roédecins 

e:t d'assiatnnte méd1caux Be fa1t .sentir de menie~e urgente_. Lá "pétit1on 
: . . ' , . . 

oicrnalo q~.111 y a s,eul~mont deu."C m_ois la rÓgi on sud du Togo ne dieposait que 

de deux off1ciers de aanté et d I un _-.di~pensa.ire ~al. é4uipé et qu' 11 est évident . 

~l.tE) coe ceryicas sont loin de corresponclre ~ux beooins. D'autre part, en 

l1ebsenco_ de_ átát1stiques, 18: mort~l:!té des enfants et des femn:ea en .. couches .. 

r..e J;e_ut_g_u 1etre estim~e a.pproxima.tivement, et. l'on a visiblement besoin de 

laboratoirea. _de re_che~ches et d 'un service de atatiatiques médica.les bien 

orcanisé (T/FET.6/~16.7/107). 
10. les femes d~Avatime décrivent brieye~nt l~ statut et la condition des 

ferm:r:es autochtOl)ea avnn·c et pende~t l.' ad.miniatration ellerrende et ~- l 'heure 
, . • .. ' 

présente. Alors qu'ava.nt ot apres l a Premiare cuerre mondiale, les missio~ires . ' 

allomondo a'occupaient activer.ient de l'Ód~cation d~~ femmee et leur donne.ient 

les soin~ rnédicaux niceasa:Í.re~, ~ situation ~ maintenant .changJ e.t, en __ l'eb~ence 
• . , . • I 

d'un hopital, l~s maladen .d,'AVatirue restent a~~s eo:tr.s, _a'ila _ ne ª?~t ?8-ª ~enes 

ñ Ho, Hohqe ou _de.~ la zono fr~n~ise (T/FB1r.6/129-'(/l09),~ • • . . . , " ( . . . 
ll • . M, Hill1em L. AkaBbor déclare qu'il n'y a _qti'un seul médecin_ a.u __ se,rvice 

du G~uverne~nt pour tout 1~ paya ·(T /E:.,'T. 6 ~~32~ 7/~10) • _. _ . . ' . . 

12. N, Lawrence Koku DL1gboy.6fle_ de'~l~~ que. le_s _servi_cea méd~c~ux du Territoire 

sont ineuffieants (T/FET.6}135.7/i12). . . ... 
• ' •' 
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13. la ~..!~th Aasoeiat~on (Asa_ociation de la jeunoroc .. éwée) ('11/FET,6/101-7/93) 

.- dé.clare qu9il n~y a q;µ 1un senl h<>pital a Keta ot deux·diapensairea a no ot 

Hohoe et, que les me.ll3.clcs ·doivent, dans l a plupart des cas, franchir des diatancea 

de 30-a. 60 milles :pou¡, recevoir des services niédic~ux. 

14. L'A1fp,tü Youtu..§..ocietx attribue a~ premiel' chef l 1étai;; ae.nitaire défectueU?. 

du ·.Territoire a la aous••alimenta.tion résu.ltant -de la pauvreté et de l'isnorance 

de .tout régin:e alilüentaire rationnel. A cet égerd, les pétitionnairea demandent 

que le Gouvernement accorde des subventiona aux écolea pour facilitar la 

création de cantinas ecolaires et que l'Autorité chargée de l'adminiatration se 

charge d'éduquer l a population en ce qui concerne l'alimentation. na deme.ndont 

en outre 4ue l'0rganisation mondiale de la santé prenne toutes disposi~iona 

utiles pour envoyel" dar..s le Territoire une camndeaion ch~cée d1étudier la 

situation au p~int de v:u.e de l'al1mentat1on et de la nutrition0 Lea nombreuses 

maladiea qui -séviasent, da.ns le ·Territo:J,re aont duea a. l'insuffisance de 

l'al)provisionnement en eau et au !llZ.Uque de personuel méd.ical et d•installations 

eanita.ires. Les pétitionnaires de~.andent qne 1 1Autorité charg6e de 1 1adlllin1a• 

t:ration 01:•ganiae up syste:rne -d1adductio-q .o.'eQ.1+ .qu_i permettrait e..tuti11ser l'eau 

de' 1a Volta, et qu'elle créo a Kpandu u~ b$i>~tal et dee dispensaires au.dliaires 

(T/PIS!re6/114 ... 7 /1o6). o 

15. La. Q.oll.v:..~nJ;t-2!1 .. ~ea I Part_y . e.ttribtte le taux élevé de la mortalité 

in'fantile • et préna tale a a t insu.ffiaance des soina médfoaux ( T/Pl!..'"T ~6/JJ.5) • 

16,, M., A,,A9 Aba.yo demande que les beso1ns sanitaires du Territoire soient 

étudiés (T/PET.6/12.8)e • 
17. L'AkPini Nati~~hQrity estime que Kvandu, capitale de 1 1Etat d'Akpini, 

doit ~tre pourt:Ue d•un hS:pital moderna et quo des dispEmeaires a:::,~ropriéa et 

munis d 1·,.me cantina dev ... •aient .Éttre installéa da·,1s tou·,;es l9s pa.rties du diatrict 

(T/PET,6/83~7/81). 
18. M. -SQ.W. Atsridom, Chef de la. Div:l.sion de K(lod.zé fa:U; ,foa~:;'."'ror que l'hSpital 

et le dispenaail"e ·les plus .proches sr-nt sit,'J.és t. ·,~-:.e ,:1.:;;·:,~ •. ,1,,e d9 21 I:lillea, 

a Ro, et. que les 1notallations méd.icalc.s de 1\?:Hi.::.'l)e 7 c;~n-.--::'•-' • g_1..~J. • se trouve a 
environ 6 millee de Kpedzé et qu:!. est. situé dans le 11'ogo so·J.s acbinistz-ation 

franqaise, aont, a cause des r est.r:tctíons frontalJ.eres, bac-ceas:Co.les- le nui t. 

Les habi tanta de Kpedzl out décidé en 194-8 de con1::1tl:'ui::.·a l.'.3nr p'í..•opre· dis¡;ensaire, 

mis a cause de difficu.ltéa financieree, lea llt'ºBres ont é~é lenta. De plus, 

sana compter que lee dépenaes de dépla.cement sont considérablea, les tarifa 

m.édicaux dans ce diepensaire sont élevéa (T/PETo6/7fi-7/77) 1> 
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~) Réaumé des. observat.1ons de 1 1Autor1t0 .chargée de l'ac1m:inistration 
Les o beervations éai t _e_s de l 'Atttori té chargle de 1 1 admfnistrat·ion. figurent 

dans J.es ,_docume:nto_ T/358, _T/';65,. ,'J!/649, •. T/651, T/956, ·.T/657, .T/664, . T/~9~ T/670, . 
T/677, T/679, T/683, T/~89. et ~/69i. L'Autorité ~hurg6~ d~ 1 1adl!l1niatrati~~ 

celllD.nde de ·B.e -re:p.orter .aux obse~at.1ons _qu 'elle a. p~6sen'!_;~es au suJet au· rapport 
~e ?-o. ~iss~on de : visite ·et ·aux pnra~uphe~ 169 a 1.86 dÜ rap:port ~nnuei pour._1948. 

El.le rec?nnait.gue les .s.erv1cea-méd;lcatuc sont ins.uffisants, mais elie fait de 
son miE:>UX pour . ~~_cruter -~8 •• personn~l néC~l;!Sai.re poúr. J.e~ améliorer • . 

Il ex1ete dea _hopitaux a Ho, .Yendi et.~ Hohoe; 1ihopitnl .de Ro est en 

V<?ie ~'e~t~n~iot1 .et. on . l;"emplnc~ -l.'h$pi;t~ ,de. Hoh~o par un hopital beaucou~ plus 

gr~nd .dot~ .d'instullntións pl~s ~de~~~- -L~~ hopit~ux du terri~~ire d~ nord 
• ,... . • . .•. . . . •. • . . . . . . . . . : .. · : . . .. : .... :- .: 

de lu Cote qe 1 10r eont ógalement_ei~µ0s_a por~ée·dee populations qui en q~t 

beapin do.ns l.e :p~rt1e nord du Te~it;ir~ · so~lS t~tell.e. On' ~on~trui~ ·e. Ki,~du 
✓ • • • • • . . • . . , . • • . • • ' · : , · . ; . • • . : : • . 

un cen~re snnitaira modele qui aesu~era des se:t>Vices de ma.tern1~é. 1'..é plua, 
• ., • • • . : ' , ,. . ... • • ,' .J • . . ., . , , 

il. existe plue _~•une douzuine tle _dispenaaires. sur ~~t le Territoire sana comp-
ter les instit~tione méd~cales ~~t!etenuee par. les ~i~rions et. lee conaulta.~

tions _hebdo~duires qui eont.donn6es· d~ns de.nombreuses villes. Toutefois dans 

toutea lee r 6gions rura+es ~eu :peupl~es·, il · ~aut parcourir a piad_ au_ en camion 

des distnnces cons1dérablea pour recevoir des soins méd1caux. . .• ... 
Les f~is d 'hoa:pi talis~tion eo_nt propor.tionnels_ e. la ~apa9ité de paiement 

deanaladee et lee iridigents, qui sont tris_.peu no!Ilbreux, en sont· :t;ota;emen,~ 
. . ; . . ;. 

exoné.r6s •. 

~n 1949, il y avnit dans le Territo1re dewc médeci_ns -~ú service du . . 

Gouvernement et un médecin priv6. 
Il ex:iete a. Ho un aervice mobile de matern.its et' ·un_e ambulance qui dea

s~vent toute le r égion environnante. A H~ _cn_peut se p~curer -de l a quinine ~ 
. . 

la pharmac1e. Le bureau de poste en vend également • 

. · Contrairement a ce que déclarent ,certaina pétit;!.onnaire.~, la J)opulati9~ 

a'accroít régulierement. Les etotietiques démographiquee aon~ 6tablies ou fur 
. . ; . . 

et b. mesure du développement du Territoi:re et cie· ·1 'extension du service de 

statistique. 

~) Obaervations de la .Mi asion de visite 

Lee obaervatione de l a Miaaion. de visite figurent· d_ans le do,cume~t-~(465, 

l)ages 47 et 48 •. 
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a) Réoumé des pétLtiona 

La questton du logem.cnt eat soulevée dans une pétition, 
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l. Le Conventi.on Peo.EJ.o·s 1 Partz. (T/P]JJ! .6/115) décl~o que l(:S mauva.ff;oo 

cond.iti.ons de _logement sont l'un de~ .problemea eoéiav.:<:. ~ul , so pocont aona le 

Terrt toire. . .. . . 

b) : . Rés~á ~..2,.b~vatt~ne d~ l'AutorHÓ chcrgée de J.' ed.!.!).i.~t.~~2!! 

· . .. . Les: obser.v:attona écritea d.o J,'Autortté chargée de l'admintstration figurent 
dans le dooument T/679, 

L'Au.tortté chargéé d.e_ 11adlll1.ntatrati-0n dÓcJ.ure qu'il existe un servlc.e • 

of:ficteJ. ~ui ~'occupe deQ programmea de logement. Son acttvtté e1oxo·rco en 

:fo~ci:;1.on- de l'urgence relativo des probJ.euies doat U est Bá.ist et :prioritó a o.1i: 
etre accordée -~ le .questton du logement done les vastas· 8(':,8lomár ntions ur~atnea 

et mint?3res de la Cote d.e J. 'Or. Les poe;;s'l.tilités d'a.1}tion de ce ·serví.ce eont 

lim-t téea p~ le manque de peraonnel et ~e -~t6riel •. • 

19) QU]STION DE LtEÍ,IP)"A)I I>:ES ATYi10Cll'TOlm8 .. •• 

.. ; , , . . 
Resume d.eo ;peti ti.ona. 

La ~ueiJtton a.e l ' emploi des autochtones est soulevée da.ne deme péti tionc. 

La Jeunesse de Kratcht, etc . (T/PRr,6/88) souttennen~ que les autorttéo 

compétentes et les entrepri~es con:m.ercii:J.es devraient accorder toute leur nttentton 

• .ame demandes d 1e!l1Ploi d'eutocht?nes tnC:Jtrutts , . Ils dÓolaren~ qno la jeunesee 
. . , . . . --

du Togo eat láborteuse et <s,n ' elle est :pré'te a soutenir toute 1na.nstr1e organtsée 
1 . . 

d b , ' ' • t sur es .asea eoonom:lquos saines avoc l. si.de f'inwicie:r.-o au Gouvernem<.m • 

2, Le .. Conventton .Peo-oles' Party (T/P~"T 1 6/115) ·estime qu'un des :problemes soctaux 

qui. se pose dana J.e 'l'erri toiro est le chbruege iro.¡,ortant 'qui y sévi t. 

b) Résumé des obaervation~ de l'~~tá'. chargée dil'a.dm1n1stra~..!.2!! 
Les obeervat1.ons écrttes de HAutorité cha~gée de l' administration: f!gurent 

dane le~ documenta T/679 et T/693. .• .. . · • • 

L!Autor,~é charg~e de 1 1admintatr~~1:on déclare·qu'en·ca qu~ concorne lee 

poste~ aclm;ln'lstratifs, ,l 'Administration de. lo. Cote de l !Q:f .eniplotc u..:. noñbro 

d '~utochtones du Terri. toiro qui,_ aépasse le doilble. du· nomb1·e des ·emplots admtnis

tratifs _préyu :poux: l.e :Ten~itot,re_ l:ui,_~é'me. Toutfótc•, la queát1.6n .a.Ge n.or:l.ino.tlonii 

a ces. poste~. releve des. autort tés locales . . En ·ce· qui . concerne les entreprtses 

prl vées, le Gouverr.enent n•a aucune influence sur la poli tique suivi.e par elles 

en mattere d'emploi. 
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. ' \ ~- ' .. . . . . ,... . 
Au sujet des questions· ··ae ' cbotitaga ·i 1AÚtori té chargée de l ' administration 

d6clore qu 1 il y a :peu él.e chomage áans le Terri toi:rie. . . . 
' . . . 

BéBU'?lé dos p(ti tio~)S 
.. \ .. ~ ... . . .. . 

·.: •. :··:- ·• . .l .. 
Ln question des sclaires est soulevée do.ns une p~titfon. 

M •. :-1,K.E. Tettay(T/PET •. f,/1'?3.. ~-7 /lll) . décla.re .qua les uereonnes • venues de 

l o. colonia de l a: .Cote d/i~~-c~~u~~nt; ·1a 'plupcirt · deé p~stes~ ~o-;tants dans 

le Terr1to1re .alors qua les habitante du Togo reqoivent des tra1tements et des 
. .. 

E) · Rés~é .. des obaervat1one de l 'Auto1•ité ?haraé·a ~e i'•aám1n~strat1on_ 

. -Les ob~ervations 6cri tes de l. t.J1 .• ut~:ri t 8 qh~~6e de l; ndmi~istr~t':t.on figurent 

. .dnns l.e document T,/690. L I Autor:J.tG • ~~:~~gée. de + ~ ;,dminiotration e.éci.ru'e • que les 

•• traitements et lea s:uo.ires ont o.usm'enté r és~ie;~ment depui~ · j.939 e¡ ·<iu 1uria 

ino.emni t é de chttrté de • vie a été a.ccordée • o.u ·cours de 1' année ·a~· fonctionnaires . . ... 

du Gouvernement. _et . . 8:u ¡,ersonne1 ensélsnnnt. 

e) Obaervations de l a'Mis'éion de ·v1eite - -
Lea observations de la Mission de visite figurant dans :le do~~~nt T/465, 

.. ........ ,, 
. . . ':.' 

• 21) QU'ESTION ro PRCGP.ES DE L'ENSEÍGNEI-.fENT •• 

·Réaiuné des péti tions 
Trenta-deux pé-titi9ns coulevent ln q~eet~on du progres de Í'en~eignament~ 

• . . ' • .. .. •.• •· . . : . ·.·· 

Généralités , · : 

Le Conaeil; de l 1Et~t· de i 'Autorit1 ¿UtQchtohe de Kratchi ·crr/Pzr.6/14 et 

Add.l) demandE! ~ue deD_ .• _étnblis~ements . d 'ense;gbe~~t subventionn1.;s p~r le Gouver.

nement aoiant ineto.llóe en tout le paya et que ~.ª~- établisse~nto soierit enti~

rement l aissée·aux soins de ~a population looaie. • 
La Co~f~rence of Farm~~s of Tosoland U~ae~ U~i ~d Kinadom TrusteeshiE 

(Conférence .des. agricuJ.teurs du Togo. ~ot_le · aa.m1n·i'~trat:Í.on br:l:tanniqua) (T/PFr.6/15 

et Add.1) sou1~~·e. qu 'il. ~~ e~ist~ ·a,, 6cple~: pu~;t_ig.ués d ' au~une ·serte et qu 'on , 

ne prend aucune. me~~e l)O~. ;;ire .:fa~~ e,~.-;~~~1rirti~uj6~~-pltie gr ande qui 98 
• • • • • • • • ' • ' • • 'I' • • • • ; ' • • 

f'ont sentir da.ns le. domai:ne d~ 11 en~e.igneme~t~ •.•. : • ••• . 

,.·· .. ·.La : Con~ent~t~n. p~~pl;~e tpa~ty: •. Ó:/P~~~6/D:5) :' d~clare . q~e iea 'quelq~es écoles 

· dir:Lgéee par d~s mi~;ion~ d~~ :·le .T~rrito~~ ~~ -~o'nt' pe.e eri nombre suffise.nt yOl)_,_. 
• • • • : ".~ • • , • • & . ... : . ; •• ... ~: • !. ·;·, ' : • : . • . • • : • . ,1, : : : • • • • •• 

•.·.· • • 
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:perm.ettre a tous les enf~nta d 1age Molaire d •aner en clesse. Al~.c.'gPant qu" 

l'instruc~ion n'est ni obligatoire ni gratuita, les pétitionnaires déclarent 

que les école~ secondaires nationalea de Ghana créées par le do~teurK,rame 

Nkrumah sont les .seuls établissements d'enseignoment secondaire dans·1e Terri• 

toire-. 

La Togoland United Nations Association (Association togolaise pour les 

Nations Un:!.es) -(T/PET.6/i19) propose qu'on domande Pa:tde technique des Nations 

·, . Unie_s . s~ 1~ Ro!aume-Uni . ne peut la fo'Ul"nir. Elle ;déclare lgalement que la carta 

des établissements qui figure qans le rap:port annuel donne une impression in-eccacte. 

de la -situation. Elle précise que soi:lrnnte- o:l.,·Jq environ des localités portées mr 
1a carte n 1 ont que des e las aes élémeu t-D.ires :)t: l) 'ont pas la moindre ele.ase. 

Le Révér end T.K. Anku (T/Pwr.6/124) compare .l'activité p6dngogique des 

missions dans le Territoire sous l'Auto:rttó allemande et aoue l'Adr.tiniatration 

actuelle. Il déclare que, sous l'Autorité alJemande·, l' éducation ótait en fait 

gratuita, alors que sous 1 1Adm:!.nistrntion actuolle le cout dee cStudes constitue 

' pour les áutochtones une lourde charge. Apree avoir examin6 les diff0rentes · 

catégories d'écolef! du Tett1:toire, le p0titiounaire irieiste sur le nombre insuf

:fisant des éto.bliaaements d •enee~gnement, et. fomule un certv.in nomb1·e de de

mande!:!, . concernant des J?Oints part.iouliere, qui eont ind1qúés ci-apres. • • 

Le Nkon,va Stato Council (Conseil ,d ' · Etat de Nkonya) .(T/P°J!...'T.06/147) asaure ··, ., 

que, éto.nt donné qu'il n'y a au Togo auquno école primaire ou second!:dre publique, 

J.'enaeignement dans J.e Territoi:t-e d6pend de quelques écoles missionnai:res; en 

outre, _les progrrumnes scolaires eont tela gu'e la fin du cycle élémentaire, un 

enfant est tout,juote bon a travailler en quaJ.ité de domestique ou de gare:on de 

bureau. 

Samuel Walter Atsridom IV, Chef de le. Division de Kpedzé {T/Prtr.6/74 -

7/77) fait obe.erver qu~ l'ense:!.(Jnement ·est tl•ea "onéreux", qu'il n•exiate pas 

une seule école fondée par le Gouvernement, que lea miseiona rel:!.gieuses ont 

décid6 de ne plus finan~er d'écoles, .bien qu'on conUnue 2' percevoir des taxes 

pour l'Eglise, _et gue l~s missions se chargent uniguement d •asaurer la direotion 

des écoles édifié_es et entre~enues par les autocbtones. Il fait observar en 

outre que les frais de scolarité sont perqus sana aucun égerd n qui doit payer 

et le pétitionnaire se demande pourquoi les enfants ne seraient pas ádmis a 
bénéficier de l a gra~uité de l'enseig~ement prime.ira. 
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Lo J\.nfo8gn Duonen¿o Worki!!ft p;nnni-ttee (T/PFJr ¡6/90 -7/133) • :demande 1 i1ns

cription sana délai, sur la liste des écoles subvorrt:l.onnées par lo GoL'vOl'llemmt, 

des écol~s actue_llement . aubve~t::l.o~nées pro• les· nu_tori tés autochtones_.locales. 

L 1~~ini Youth S<;;Qioty (.4ssociati~n :-de la jeunesse d 1Akpini) ·(T/PFJr.6/114 . 

7 /106} d~clare que· l _e~ écolea prit~~dres ont é:tó const:ruites J?a't" la pop~i~tion et 

- • • • sont dirisúee .Pal.' i~s -:Irlsoions; • que le _._Gouvernement ou les autor:i. t({s autochtones 

• • • versent d·es stlbv0ntion1:1 ·ame écoles di.tes, ,dans le -premie1• cas ossistées, ·et· dans 

.... ie oecond dis!G~<fo~ / et que les ·habj_tant~. dé já C:crasés sous la chr-irge . des rede

vonces vei~s-éeé --~ i_•:c:eiise et ee/3 inipots varsés a u Gouve:r-nement .'ot aux auto:ri t és 

nutochtonée ~e- de~nieut pas ancore etr.e. contra in te de payer: a.es frais de scola
ri t6· exorbitants . 

Dóclarant guo les étabJ.1ssoments . d 'onsoignemont du 'l'ogo soús ndm1nistration 
. . 

bri tanniqué eont insuffis~nts, 11:1 .Buem Nn.tive Aut~10:r-ity (Auto:r--it'é indig_erie· de 

Buem) (T/PE'r~°f>/116 - 7 /107) pr6c1a~ que ·1 'anc.lplw.bót,isme· ex-ir.te 'cians ·tout··:1é· . . . . 
Terri toire, • oir 11 • n 1y n pns _d I efo~l~s. d 1Etnt ni d 1.écoles ·techniques 'e't· oil· 1es frais 

de acolaritó. sont élevés • 

. M. WilliOlll L • • Akngbor (T/P/!!r. 6/1;32 - 7/110 ) ._ d{cli:Íre qu'il_ n 1y a pae d 1éta

• • bliseemerits secondairea ni d ' ~colea techniquea et gt1e lés Africo.ins . no Mna 1-
c ient d 1aucun anaeignement ·q_u~ iatll" ·p~rmette d 1améliorer :1e;s coriditioíú{·d~ ·vie. 

La Ewe Youtb Assoc1nt1on (Aasociat:!.Qn de _la jeunesse éwée) (T/Pm.-6/iol -

7 /93) décláre que dans 1 1 ensemble du terr.i toire das Ewés~ i1 n.1bxísté ·que des 

-écoles ~rima.irás organisóos par des missions. 

M. E.A. Anthonio et neuf. ~utres pel't3-C?nnee • (T/PET.6/10'5 • - · 7/95) affi~me que 

les ét~bliss~mé~te· d 'enseicnem.ent devr~ient .etre répartis de ·ragon ··¿guita'bie 

et nop pns concentrés e~- une seu.l E! :r6gion, .. ,nommóment 

du fleuve-·Volta. :·· . • • • . • 
ln Cot~ de l'Or, -~·l'ouest 

Nana ·yao Buakah. IV (T/P1T.6/f3ó - 7/0?- ) .déclaro que _aes· t'ruces 'brit ·6Ú • . 
peroues en princ·1pe pour 1 1 e~tre·::,1én p.es _rqutes et aes i coloi: , • mois· le :pays 

BOU;f're 'tOUjours de 1'1 in~~f isan~e des .re~sourcea _mi.ses_ a sa dispos-ition. dan·e 

cea domain~s~ .' Il i ¿1 t aiius:lon h. l' école· de . Bagló qui, selon lu:!,; ré-ste" dens , • 

la catégorie des. écol~s • n; ~ s~b;~~tiq~~_ée~,, . eat· vieille de guaranté • ons • et ·n•a . . . .. .. ; 

pas de claases au dela de éelle de troisieme année. Il demande ·que des amélio-

rntions soient prévues. 

-Les chefs, etc., de Luvudo (T/PNI;.6/89) déclarent que dans lour.ville de 

Luvudo, il n'existe qu 'une seule école prima.ira ou 1 1enseignement est donné 
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en langue vernacula.ire et qui . fonotionne grace a. 1 •1e.ppni des au i:oc1d;;,r.0s :. · 1-- ~ 
"' . 

memes • . Ils deoondent gue l'on fonda des écoles modernos pour l' édncation do 
lcurs enfant s. 

Administration de l ' enseignemel'!.t 

La to.@ll".nd Students 11Jn::!.on • (Un ion des ótudiant a au Toso) (T /PEJr ,.6/85) 

dema11de qu ' un Comité de l ' enseignoment comprenant dos fonctionnni:res et des 

a_utochtones soit cré6 en vue de d0té:,¿miner l a polit:!.que e. au:lvre en matiere 
d ' enseignement. 

Eneei~nernent primaire 

En ce qui concome ll ensci gnemcnt p:rj_ma ::re, l 1~dt~at~2!l- .Qoi?~.8~].!>n of 

the Togol and Aasooio.tion for tbe lh, i tod Nat:ions (Commi ssion do 1 1 éducntion de - ----- -- -- --
l. 'Aa~ocie.tion togolai se pour ·1es Nat:tons Unies ) (T/PNr.6/'{5) déc:!.ore gn 1 iJ. n •y 

a pas d I ócoles pr:tmaires du G0uve1•ne1nent et que t o11t es les écoles primnires sont 

dir igéea po.r des organisutiona .missionnoires, a l ' e~ception de quelques écoles 

sous la · direction de. di verses e.ucorités autochtones, quo les fi'a :i.s annuele de 

scolari t ó sont reopecti vement de 15 s t 1ii1ngs, de 1 11 vre J.O eh1J.l1ngs et 2 

liv:res 8 shillings pour les oours él Cmen~aire, moyen et complémontair~, et 

son t considér és comme trop 6l evés -pour l a moy~nne des purents ; cette situation 

limite· considér ablement l e dévelo:ppement do l ' l dncation des eufnnts. Les cours 

complémentairee existant sont insuff isants et l I i nst r uct.ion ele no10b::eu.x g nrl2o¡;i:; 

ne va pas au del a du cours moyen. On de!l1llnde i nstrumnent que eoit r apidement • 

mise en vigueur l a dé cision prise par le Consoil ae tut elle d I insti t tier la ere -

tui t é de 1 1 enseignement primaire au Togo , et que ~ ' on acoo1•de une at tention 

pa.rticuJ.i ere ou r éGilne d I in0pection a.es ~coles · afin ·de remódier eu !11Cnque de 

coop0:ration découlant des doctrines diver gentes des mis.~ions en matiere d ' en

eei snement. 
. . 

Les !'!.atural P.ulers anc'! ~oo-ple_ ,2J.~·!~_s_~~l'Il Togo1.and under United Kingdom 
Trust eeship (Les chefs t~aait10nnels et popul a tion du Togo occidentnl sous 

administration bri tannique) (T/P.W.' .6/78 - 7/78) cenmndent quo 16 r :Jcolution • 

ado:ptée par le Consei l dé tutelle en ce gu:1 conco:rne i a · gi.•0t µi t 1 de l ' ensei-

gnement :p:rlmair e . soi t . dee maint ene:JJt a.ppliguée. . 

·. La Togoland St u~ent6 1Union ·cunion de~ étudients du Togo ) (T/PNr. 6/85} n 

adopté une r ésolution demandant que i•eneeicnement prim.~il'e so1t gr atuit -et 

indiq~nt. q~_'un :pas dans ce sena i,ou.rrait dé j a. etre f.ait grÉce c. des plans 

so1gneusement conqus e t u une coil.aborat:ton ~incere entre l'Autorité cbarsée 

de 1 1administration et la populetion. 
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Le AJ.1f'oer,a Duone?Yº Worki nr~ _Q~'Il!!!~ tt.ee (TíPm. 6/90 - 7 /83) • aerw.nde· la ere. 

·tui té· compl.ete de l' enoeiJnement ri·ima:tre, gul de-vrn otre déclar(!:°' obligatoire 
. . .,....,. . . . . 
anssi tot que les conetruct:l.onc scol~ires oeront en no:nbro F.'uí'fiaánt. 

L e R~vérend T .K. J\nl:tt (T/P:·F:r. 6/124) de't:lD.nde ~-ª si·Dt úi t,~ de •l ' ense ignement 

p:rimo.ire :pour les enfnnts. 

• M. E .K. Akotiu (T/P~íJl' .6/126) demande ~ue .e:t ·le G<)Uvo1•¡1timent ne :pout· se 

chnrgér de· f'aire conotruiro de~ écolee, loe fra~s de scolal'.'ité élevóa soient 

o.bólis et ·que J.• ense:!cnoment prir.uli:-e ooi t gr.:i.tui t . 

Nana Yao Buakah IY déclnre que l'8colr: de l3nglo est . vieill.o. · de · p1•es de 

quaranto ans, a des clas~es nD.ant jueqn'i: .. l a troio::.im.e annéo, 'mais n'ost pus 

encor.e 1nsd:Í.•i te.' -~~ la liste des cic,.:lles . s~bventionn6os pitr le.b mi.foi•itl:s ~ndi

•• genes • et :l.l. • demnde si les . i.Scole:=J qui n_e :'it;~ent ·pus et1r cette· 1.i~t e ~ont ju-

• ·g~es :imfí'is'antes pcur l'e~seien~ont :G~ 1~ fornm:;ion dos· onft'.ntc. • ••. 

=Lea ?hefs, etc., ele I.iuvudo (T/PEr.6/89) der.w.ndent que l'ob ronde uno ou 

plusieurs • é coJ.es ~do:rnes po~ l.' (ducc.t:l.on. C:0!'! onf:mta ces· paym:úisi', dont le 

• nombre ·est considérable, 

M. Wil.J.icim _L. /1!;o~bor (T/P:'ilr,6/1:-,'2 - 7/110) d:'.clure que -las frais de · sco

larité ' so:nt . trop élevls. 

1:nsei@ement ·~e·c·~ndai!'e 

La Confe~ence ·of Fe:r:ners cf Tcwoln~1 under United Kingdom Trust_eeship 

(Con:férance des ci~iculte::-o du--:;;~ro~ r:o-'(;;-~dm_i nistr~tion britann:f.que). {T/PZ!.6/l;) 

demande· ·ia cr¿~t1on • d I ótebl~ssomemts sccondaires et teclmiques. • • 

I,a Education Cor.miieoion c:.í.' tl!~ To?"Plnn~~iu~~ .. ! o~ t}ie Un1t'?d U~tiÓns 

(Comm:i.ssion de l. 1 8duc~tion d~ l'J\scocio.tton toGolciso :pour los Nn.tions Uriies) 

(T/PET.G/75) • dócÍ~e qu 'a l ' heuro ectnelle. il IJ 1,y · a ·r,o.s d' ttábl:lflser.ients: d ' en

seignement seco~daire, si ce n'est colui gui sero. ouvol"t :\ Ho en 195'0, 8?Ú8 le 

direction d 'un_e llliesion :pret'bytt~d enne; el!e e~time que · J.o caract~re confeas~on

nel qúe doi t . n'ifoi:r cotte ·institution l a rondrc im:popula:!.re a:uprer, ' dos membres 

des o.u-tres .:s~ctee ~eJ.igieuses ot qu.'il . se:rn:l.~ eo~háitable cjue· cet' l~t e.b~ise~men~ 

soit BOUS ·ia d6penclance c.irccte do l~Adl:lin~stretion.· :~ila demnnde en otttre que 

l 'enaeignement aecondaÍre. do.ns ie~ nouvellos .:insti tntione soit encouri!gé par 

l 'octroi annuei d b 6 ,1 , · , • t · • t ... · • e ouraes d' tt~des uux e:· eyea mcri c_n .~ • . 

I.a A~:trii Ne:li_"!_e Author·i~. (,Auto:r1t6 _it1dig?.m~ d'Ak];>ini) '(T/P~T, 6(83 • 7/Sl) 

déplore le ca~o.ctei-e co~f _es_oionne2 qu°e do1t avo i¡· :l ' c.;t ablissemenf s·ecóri~eire qu~ 

l 'on se propoae d'ou~1r· i Ha en 1950~ 
. \ . . .. 
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• La Tog2~~tudents 1Un~ (Union des étudiants du Togo} (T/PET.6/85) de

mande .la créatio:i d'au moins t:rois ótnbliseeillents d 1ensei{}Jlement seconco.ire, un 

pour le Togo meridional, ·un pour le T6130 central e·b un poi1.r le Togo· septentrional. 

Lo. Akr_2Eon~ Ewe Stuóenta 1Unio!l (Un ion des étudiants éwós d 'Akropong) 

(T/Pb'T.6/105) sugce:ro que ~e Conseil de tutelle de!ll!!ndo v. 1 11.utoritó cliorgie de 

1 'administration d I ótablir, en plus de 1 1 école qu 1on Émviriage de cr~er a Ho 

en 1950, au moins • deme ótablissements secondairee possc~dunt chacun des clo.ssee 

. :post-secondaires • pour· l b.· formation d I instituteurs. 

_M. =La,l?"ence K.B, Ameh (T/Pwr.6/131) déplora que le Togo lllllllque d 16tablis

sements d'enseignement eecondaire. 

H, wu;1am L. Almgbor (T/P-cr.6/132 - 7Íll2) déclare qu'il n 1e:,is+,e po.n 

d'établissements seconduires et que, s 1il est vrai que l!on entonde ~arler 

d•établissements secondaires dans ~ertaines villes de la Cote de l'0r, 11 manque 

1a ·poasibilitó et les moyens d'en ·· auivre les cours. 

M • . La,vrence Koko. Dugboyele . (T/PJJJr. 6/155 - 7 /112) déclarc que le Térri toire 

manque d ' établissements seconfü\i~.'os. 

L'Akpini Youth 8ociety (T/PFJr,6/114-7/106) insiste sur l a néceseité de 

développer l'enseignement ·soconduire~ 

M. E .• K. Akotiu (T/PE'r.6/12.6) deme.ne.e gue l'ensei13Dement secondaire ne soit 

pas r éservé au.x _gens aisés, ét ant donné gu't:n cultivateu.r ne eagne guere en 

ntoyenne que 10 livres pnr on. 

Formation des instituteurs 

L '~ducation Connn_{~sion of the Togoland Associatiol'l of the Un:1.ted Nat1ons 

(Commission de . l 1óducation de l'Association togoleise pour les Nations Unies) 

(T/PET, 6/75) dema~de que, outre les deme écoles no:r:m.ales comport~nt deux années 

d 1études , qui ont 6tó fondóes par les miss:lons, on crée une ·úcole norma.le compor

tant quatre années d 1 études. 

M. G.K. Noarn.eei (T/P1"T.,6/l 20) dóclore que p6l'llli l~s inspecteurs et ins

pect(!ii.rs adjoints des écolés presbytériennes éwées, il n'y n :pas un soul Toaolaie, 

bien. qu ' il soit óvident qu 1il y a des ·institutetu.·s toGolaie to~t e fdt c01'l1< 

tenta et qualifiéo pour occuper ces postes. Il demande que tous ies :postes 

scol~ires importante du 'Í'e:::-ri toire · soient confiés a. des ma!tros autochtonos. 

Formation technigue et nrofeseionnelle 

L 'Educetion Cominission of the To~oland Association of the United Nations 

(Commission de 1 1 ~duoation de 1 1Aesociation.togolniee pour les Nat1ons Unias) 

(T/Fi..T,6/75) déclare qu 'en 1 1absence d ' étnblissementa de formntion etd.f:inotru~tfon 
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p:ro~easionnelle, .les ótudiants achevent leurs ~tudes pr:ill:.'.l'ires arme avoir .la 

mo:1.nd;e ·pcsEiil?:Í.ii t.6 de se prépm::e1~ .a .1 1 oxe:rcice d t ún ·m6tier·. La· C1)mrr.isaion dé

. clara qu 1 en ·óutr _e~ i 'A9111ini~t~uti-qn devra:it 'poúrv~ir au:i: bP,~;¡1:ª 1.1.l•s Emto de 

fonno.tion profoss109nelle artisanale et veille:r a l'applica~io~ de meilleures 
mcithodee dans l '_a3ri~ulture lc;,cale. 

. . . . . ' . 

L::i. Togcland Students 1Uniol'!. (Un1on des étudiants du ~oso) (T/Ft'T. ?/85) 
dc!:1a11de qlie dos é~cl~s techniques et pl'ofessionnelle~ soient cró,úes .dans chaque 

région clu Territoire pour , ró~opdr,e nux· bosoiná pál·Íictiliers de·. e.ea· régioné. 

Lo Révérend T .. K-: -~~ku: (T/Fli.Tr6/1-24). ~emana.e· la cr6~t1.~n, ~-~n~·.;~ins. lme 

·.éc'ole professionnelle afin de uóvelop:per l '•artisonat·. • 

La Togolund Unite,1 Nat.:i..cns Ass00iaticn (Associetion toBolaiee pour lea 

Na.tions ·Unios) (T/PE1', 6/lJ.~·j···-dé:~l :~;;- gu:-1 1 <-;nsoignement techn~.,;ne e~ profes-
.. . . . . 

sionnel. est de la plus .. h~ute impoi·tance, '0131 e qu 1a.ucun ót obli_as~nt ,d t enaei-. 

gnement ·teéhnique • cu p;ofe.s_$_ion~el n 'existe dáns le Te1Ti\o~¡•e·; l a c:r.éation 

de tele éto.blisEJements n.1 est •Pf-1.s prJv.ue non plüa dans lo plen décenm.'.l d.e . .. 
. . 

.. dévelóppement du Gouvernement. 

Le Anfoega Duonen,vo }lor!dE5._ Commi-C~e~ (T/PET.6/$0-7/8?) propose que., dans 
.. • . . ,,. ~ . . . . . . • ., . 

un :.e.venir tres prochain, des dispositions soient·· prises pour le crcation : 
• .. . . . 

c.) D' 0coles ri•~foC3f"ion.nelles et .. industriell.és•, ou seraient.: enaeignéa lea 

. '.;étiers de ch~p~~1ti.er, de maqon, de ·corcformier, de ~~·~;~r~nd, ~tnsi que 

la. coní'cdti;n, C7lt-~,, ; 

]?_) D 1 écoles cgri.Joles ou leo óleves pourront · o.ppro.ridro a se servir- du 

mn.tlriel moa.orne! et 

,2.) D1écoles vétórina.ir~s o~ serait enseigni:::· 1;0levage. 
L'Akropong Ewe Studente 1Un1on (Union des eStucÚa.nts ·éwés d'AJ:_cropons) 

('I/PET._6/105) pro!)ose la créatipn _d~cu moins· tme ócole agric,q.~e et _\me école 

tecnnique. 

La Health, Food and Agr~.cultural Ccmmission of th~ TÓgol_a_nd United Nations ·, 

Aasoc1at1on (Commi~sion d~ l a ~mnté, de l'al1mentat ion et de .l 10.gricuJ.ture ·de ., . 
l'Association pour les Netion~ Uni es du ToGo) (T/PFJr.6/79) recotinna~de la forma-

tion d 'un centre "agricole pour la 'fornation profcssionnel_le. ae.s _p_orsonues qui 

désirent se consacl"er ~ la ·~uiture et .1 1octr6i ·d 1tirie .assistance fincnoi~l"e 'a la 

fin de.la-période de formotion. 
La Jeunesse de Kr~tchi, Buem, ·etc. : (T/PFr .• 6/88) dóclaxa que ,1 ion. peut 

amlliorer I}a&i'éulture et _l'elevage selon des :méthodes sc~~ntifiques_- Bi _l ''OD 

, . . . . 
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permet a la population a~tochtone de recevoir dans ~es paya agricolss étrangere 

une formati~n convenabl e; les pétitionnaires proposent que l 'on enviange 
_l ' octroi de bourses d 1~tudes agricoles. 

Les fennnes d tAvo.time (T/PFJr.6/129-7/109) demandent. que l'on chnrge les 

i:r3sti tutrices européennes compótentes d 1enseigner. a~ j~\lnes. filies outochtones 

. J.a _couture, • et que l ' on env9ie des médecirJa p_our upprendre aux jeunes filles le 
mét"ier d I infirmiere. 

Education des masses 

La Connnission de l 1en·seignement de llAssociation togo].aise pom· los Nations 

~nies ~T/PE~. 6/75) demande qu ' un porsonnei permapent soit formé apóc:l.o.lement 

pour le trav~il d 1éduc~tion des masseo, que le progrrunme d1éduca~ion dea moesea 
. . 

soit étendu aux collectiv:!.tés du Tngo a utrea que les collectivités ówées, .qu'un 

plan de bibliotheque runbulanta aoit exécut.é en liaison avec le :p:rogr-'.1.Illl11o d'ensei

gnement des maeses et que des servioes de rudiodiffuston soient. aseurés au moins 

dans les ce·ntres u.t-bains de IIo_, _Kpo.ndu, Ilohoe et Yendi. 

La Communal Development Comuii.ssion de Kpnndu, (T/P,1T.6/76) dlisire que l ' on 

i netitue un service permanent d'éducation des masees, ayant son eiege dana le 

Terri toire eous tutelle et compoeé d I ho1mnes et de famm.es autoch~ones spfoilllisér., 

et demande d ' autre -part que l _' on utilise, pour dévelop:per la vie d6S collecti-

vi tés lo~ales, toutes .. le.a ·móthodes :et inventione s_denti:fiquea talles que la 

r ~dio, le cinému, le matériel automobile, les ;filma, etc. 

La Togol~ Students'Union (Union des ~tndients du Togo} (T/PET.6/85) 

demande que lo programme d'éduco.tion c1ss masses soit accélérc: et suggere gu'a. 

cet effet des instituteurs r <Stribv.ós et ee consacrant v. cette séul e nctivité 

soient in'stallés dans les distr:l.cts urbains aussi . bien que o.o.ns leo districts 

ruraux. 

Tout en appréciant ~ sn justo vuleur le travail accompli dans le domaine 

de 1 1 éducátion des niasses, la Jeunesse ~e Kratchi, Buem, _etc. {T/PET.6/88) 

• ébnstate avec regret qué le·s bénéfi~es tir_~s ·de -ln • crun:pagne d 'éducation· des 

mas~es ·ne sont pas en rapport avec les dépe11ses qu'elJ.e r. entrainéea, et elle 

•eüggere que ~-'on construi?e des c~ntres· sociaux bien 6quipéa et que l ton Y 

instal1e das· insti tuteurs spócinliflés dans le tro.vail d' éducr.tion de maeses et 

s 1y·· consácrant • 'entierem.ent. 

M. Doji ·Lartey Tyche-Lo.wson (T/PFJr. 6/108-7/99), faisant remnrquer qne, 

dans l es deux Territoires ·eous tutelle du Togo, le besoin se fait sentir d'une 
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i~structic;m. supé~ieure ~éné:r::tlisée 11
, de111ana~~:~,)l.X Nations Unies, afin d I accJlérer 

les progres du 'Ierrltoire duna .le do~i.1e de 1 1éaucntion, d 1i nstituor un "sys-

teme de boursos a_ ccessibles ;;_ t t .,,u aesJ i ' • T 1 • ' 1~ t - o i., . : • ,; nees -au:c -Jeunas ·ego a1e; mor ·van s. 
Ecole8 .des .missions 

Le Stc.te Connci.l_ of t1:e Kr'.l chi. Nutiv.e At!.:YwriD,1 (Co~rnc:H co l'Jtat. de 

l 1/rntorité autochtone de Krc.tchi) (T/Pfil, 6/14 ~t ~/PE,T.6/14/ll.dd$1) a demand.é qu1t. 

:pm-tir du ler av:ril 1949, les missions soient autorisées a onvrir des écoles dans 

1 11:to.t de Kl.•a:tchi et gu 'elles re~oivent· a,.e.~ -suby'a~tions du Gonvernement. 

L 1l\kpini Native Authority (Autorit8, au~qchtone d '~ini) (T/Pwr,6/83-7/81) 

d¿clm•e que 1 1 ense·ignement que do1ment i'es gr0v.p0s 1n:lssionm.dree r:. la population 

n pour-offet do "désint6grer l 1ordre social des ·~onununautés :r·urnles, en raj_son de 

l. 1o:p:position a.es opinione J:'elieitiuses", et cite l 1é.lz,:o:mple c:e l,la~Q.:.~a, ou :: u liou 

d •une seule ócole bien éguipée, dont ce centre a beso in, il existe dew. 6coles 

n1!:!.l ontretenuea p(jJ:' . des g:roupe~ m:l.ssionnc.:t:n,)s rol5.3lc1uz:... jJe pét:!.tionnatre 

s'éleve contre le controle confeaaionnel d0nt fera l'objet, d1apres ¡ui, 11école 

secondai:i:o que l ' on ao prop0se de construire a Ro, et deman_de que . l 'enseignement 

soit 1 1objet dtun controle centrnl de l'Fi'tat. , .. ,, 

1-1. G.K. Noa.!neei (T/PEr.6/120) examine l 1enGeit3Demen~ dol)né_ par.,, les missions 

uu Togo et déclcre que le Gouvernomont cie la Cote de l'Or,. á _qui l'Autor:ité 

chnrgC:e de l'o.dJninietration a dc;léaut~ ses r,oitvoirs d' udministra.tion du Territoire, 

a rem:l.s tous los .ótabli ssonon+,s ar enseicnement aux mr..ins des EgUses, dont le 

eyeteme et lea pratiqu.:,::, ü 1onseigne·:?1.ont :ent r~vent, d 1apr~s le p6tit:l.onnai:re, le 

p:rosree et -le dévelop:poment gc;m§ral des llubi tan:ts · e.u Terri toi:ro . 

Lo Jeunesee de Kr~tchi (T/PhT.6/88.) cJ.cfoJ.~re .qne le Go1,1vernmneut n'a pas 

conetruit une seule ócolo do.ns lo Territoire et que les autochtones doivent 

édif'ier ot {quiper leurs _propree écoles ., .et poyer -les instituteu.rs fournis par 

les missions. Les ~étitionnuirea njoutent gue 1~3 r.iissions qui, : diaent-1ls, ne 
contribuent pus fimmci0rement a l 'entret1en eles éooles, oxigent de plus qu'on 

leur donne cratuitemont, á titre de propriété 1>.rivúe, des terrains ótendus autour 

de 1 1 école. Ces exigences, pensent les péti tionnaires , dúpussent ce que pe1~vent 

donner les autochtones. :pour l' instruction 1>rilnc·il'e, d ' rmk.nt plus que le Terri• 

toire ne possede uucun ótnblissement d 'ense1gnement secondaire, supé:rieur ou 

t.ec_hnique. 
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La Jeunesse de ICr_e..tchi (T/PFir.6/88) demande a l'Autorité chargée de 
1 • 

l 'administration d 'aider les grou:pements de je.unesse or.go.nisée en construisant 

pour· eui: des oentres • conmmnautaires et ·des sto.tione de· :"relaie radiophoniquee", 

dans lefl gl'ands cent1·es et en dirigeant les orgnnisc.tione de jeunesse telles que 
les Scouts, et la Croix-Rouge. 

Bourses· 'd I études · 

La Conforence . of Fermers of Togoland under United Kingdom Trusteeship 

(Conférénce des · agr1cu1teurs du Togo sous administration britannique) (T/PFJr-.6/1: • 

et -T/PET.6/15/P.Cd.l) demande que l'Autorité chargée de l'adminia.tration occorde 

des bourses aux jeunes Togolo.is méritants. 

L •~ducation Connniasion of the Tonoland United Nations· Association (Conmrle• 

sion de 1 1enseignement de l'Association togolaiee poU1· lee ·Nntions Unies) (T/PFJr~ 

6/75) dóclare qu 1une ·étude át~entive ·des purties du ra:pport de l'Administration 

gui concernent 1 1octroi de bourses .nux candiduts togolo.is róvele des inexactitudes. . . 
et déclare que ce rapport ne fait aucune dietinction entre les habitante nutoch-

tones du Territoire et le~ Africa1ns róaidont da.ns le Territoire •. Lo. pétition 

décla.re d'autre part ·que 1 1Autorité chergle de l'admin;stro.tion dovrait étudier 

avec une attentiop toute particuliere l'octroi de bourses nux cnndidats togolaia 

níéritants et devrait offrir des postes aux étudianta qui ont terminé avec succee 

le-tire 'études ur¡ivoreitaires¡ 

· .. • • La Heo.lth, Food and Agricultural Col!111lission of the Togoland United Nations 

Aesccia.tion (Commission de l'hygicne, de l 'al:lmentntion et de l 'agriculture de 

i•.A.~sociation togolaise ,pour les Nations Unie~} (T/PFir.6/79) _!ecom.andQ l'octro1 

de -bourses a des candidata togola.is pour leur permettre d'acquérir dans lee payi . . 
d 1outre-mer une formation d' ingénieurs agri.coles. 

La Togoland Students 1Union (Union des Étudiants du Togo) (T/PNr.6/85) 

demande qu•un nombre _croissant de bourses d' études, tant pour les ótudes moyenn 

eupérieures et pour ·lee cours universitaires que pour les ~rofessions-tellos gu 

la médecine et le.droit, soit accordé a des étudiants méritants • 

. La jeunesse ·de Kratchi, Buem, etc. (T/PFJr.6/88) demande que dans cbacune 

des écolee aecondaires reconnues qui fonctionnent actuellement do.ns la Cote de 

l 10r,- deux places au moins soient réservées a des instituteurs mél:'itants qui 

n I ont . pas leur diplome de fin d' étudee, afin g_u' ns puieoent faire deux o.nnées 

d 1études secondaires en bénéficiant d'un congé pnyó et des indemnités néceesaires 
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_Les gu_ér~sse~:~ :trqd1t1onn~lf!3 ª'1tochtq~es J)ai- • Íéa plti~te~- '(rr/PNrit>/80) 

demand~nt . q~~ ~eux bour.f:368 . d ~ é~udee B~ie~t ' att~ibuées .anri~ellemerit u des' süé:ris, 

. 66~6. trri.d;i tiovnels .a~to~lrt<?_ne·~ par les 
0

:plñnte~ -~º~ fa:i.:re des ótudéa : A. l' ót~un
" gei; et __ ._ le~ :P;8~tt~e· .~i~s·i . d'~~í.ror~; l~e -'d:t;fó;~rites· techniq'ues '-cié ieur'·pro-
.• .,. • . • .... ·.·.. . •. . ' ·: .. . .. 
feseion. 

L 1Ako;prong Ewo Studenta 1Union (Union des ét'Údiants ~.¡,ée d1Akóprórigj_. 

(T /PEr • (J/105) •. s I éleve centre le :fai t que diX-hUi t bourse~ .;seul~ment 'aoIÍt actual• 

, lement . acco~óe~ a: de~ étudÍ~i¡¡B : 8'W¡ ~, l'º~ 'f aire:.-·d~s éf.ud~s d~n~ le~:·1nstitutions 

d 'enaeignement : au:pé;ieur de· i~ Cot~ d·e ·1·10;, • ~t prot~eté • contra • ie cout .• élevé 
• • • • . • • • 1 • 

de ces études. 

: , La To13O)..nnd Aeeociation (Assóc1o.t1;n togoi~1se ~our lee Nations -UTiies)'

(T/Prrr_ •. 6/~9) E\ffi.~e qu·e · jiieiqu_1~u· 31 mnrs · 1948 douz~ bo'Urses d'·études. seulement \ 

ótaient: .a~cc;>rpóes. aux·_ ~nati tuteurs du Te~itoi:re' et n·~n pá6 vingt, comme' le men• 

: tionne 1a .rapport arm;ei ~;ur i _,~nn~e '·1948 (:pas~ 145, . ·:para:srap1ra 231).~ Quatre 

de ce~. institut~~s e·~erquient ~~paj;-uvant dans,.ie· c:,Íon:ie ·et· peuvé·irt 2 . .-'tóut -•. 
mot1ent y et~e trans;f éré'? ~ • no~;eau. ' · - ·' • • • 

• H. i:.K:· Akotia~ (T/;°#.6./J.26) .déc~e que les ,bourses ·acco~d~e:~.' par ·1ti' . 

Couvernem~nt ~ont_ octroyées .. a. des habitante de la Cote de ·1tór 'qbi ~ósiderit au 
Togo. • • •• • • • • • .• · · _. · • • · • • • • • ''· • 

Lo. :Buem Not·ive Authori~; ·(¡utorité ·nútochtone d~ l3uem) . ·(T/PFJr.6/116-7/10~ 
• - ~ • t, ' : • ' . • • • : 

.demande _qu tun progr~ compie~ d~ bourses· ~1 ótudee ·ao1t ótabl.f ·o.u profit de · 

co.ndid4ta t.ogole.is m0rit~·nta ·~n • ...,:u~, plue· :iiiil'ii~uiie~e~e~t; -~e . ·les ·:rendre aptes . •. . . , •.·. . ," . . • . . . .. . . . ·. 
e. entrer duns __ le.a services administx:atifs ·et professionnels ·.du Te?Tito1re. • '. ,·· 

L°: .. A~t.~e ~o.tiv~ Au~h~ri~~ . (~u~orit6, o.ut?o~ton~ -~;Avo.t:~~r. (T/P1T~6jÍ17) 
déclare que l'enseignement daná.le . Territotre. e·st retardatairo ·'et oouteu.x et 

gu I i·l· e6t. néceeaaire de l 'amélici-e; ~n ~r~fl.~t • d?~ éc~l¿-~· ' s~~-ond~ires et tech-
.. \ ' ~ . . : . • .. , ,,. : . . •. ' ' • . 

nique.s .~t . en attribuant -un nomb;r.e. plus grand •füf bourse·s d ' 6~udea·. . 
b), . . :Ré.aumé des observati~n~ da 1 1Autorit6 C

0

hargée de i 1ndmin1istra'tion.-· •••• 

- .· , .. ·Les obse~ations 6cr1te's de l~Auto:riti ~ha:rgee de l'adm1nf'strii.tfon 'fi'gurent 

dans ies doc~onts T/358, TÍ365, .T/643, ±/~-45, _:rr/6~6, T/ 65_1; TÍ652/ T/,653, ·rr/656, 
-~/664, T/611, ·T/612, T/61_9, _T/682-~ _T/~3~ rr/684! . ~/~8?~ • rr/6~~: T/69~_,_ T/109~ 

• Gén6ralit6s . • . •• . • • . _. · .-_ . .... • • . . • _. • • •• • ·.• ••• ; : 

L t Autori té chargée .' de· 'J,. t fl:dminiatratio_~. sé r éfe;~ .. _au· Rappór~: a~n~_e1 ·:s~ le 

Te~itoire et 8, ses obs~rv~tio~s .sur _ie l'~PP~;t ·de'·ia. Mission ae ·v1a'ite .. .. -~~e 

décl.ore qu•elle ·fait t~ut ·ce .qui .-,est.;posaibÍe :poúr améÍior'ér iea··.1riat .~Uat'iona 
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d'ensé:!.E3neme11t-- dt1ns l:e :·Territoire. Mois elle fait remnrq-qer, cependant, que 
1 ' a.m.é1iorution des servicee sociaux dépend du progres économique et de l'accrois-

sement : du connnerce· et de '·la 'proapé:rité da.ns . le payo. • 

• Da:~s l o-seétioñ méridionale, soixonte-seize .pour cent dea e~fonts d'oge 

sco~aire npparteriiint -au ·groupe w:i.ternel-ól émentnire fréguentent .les 6cqlee, dé 
mame que \·ingt-que.tre pour cent des enfonta. nppcrtonnnt nu groupe primnire .. 
compllmentaire~ 

· ·, , ; -· Lli pol:itique· du Qouvernement do.ns lea territoires aeptentrionaux eet de 

co_n·fier. . lu :r eoponsabilit6 du dóvelo~pement ·aes eneeisne1:1onts mo.ternel éHmen

tau-e :ét ·cotnJ?l.~n1entaire aux Autorités e.utochtones. L'on orée not~ellement des 

nouveUes .écóles' dos • Autori tés nutochtonee en peyant plus de la mo1 tiJ des fruis 

occo.sionnés, nu inoyen :de su'bventiÓna ·souverne!llentales , a_ussi. ro.pidement que le 

perin.et le reérutement dans. les distr icte intéreeaós, d1autochtones cnpnbles de 

devenir inatituteurs; 

Toutes les écoles dans le Terri~ire sont ]Ubliquea en ce ·eena qu'ellee 

sont ouve:rtes sona dis'c-r'inin:::rtion A to~tas lea peroonnea. De nombreusae éooles 

sont· la :p~opriété des Autor i'ffés locales.·· 

. • Adminiotro.tion de l. t enseignem.ent • 

• L 'Autor1 t é churgóe de l 'ndministrotion se r éfere aux· fonctions • et a l o. 

cOlÍlposi t:i.on du Com.t t'é central consu1tatif talles gu r elles sont dócri tea o.u 

po:rngt'np:1e 221 du •. r éppoi't nnnuel de 1948. Au.x travuux • de ce· Comi t ó s 'c.Joutent 

ceux des comitén .d'enseignement de d.istrict. L1Autorit6 chargée de l'ndminis

.trution ne pensé ·pn.s que l ' on ait besoin d 1orgnnismes directeur·s a.ddi tionn~le. 

EnseignemeDt secondaire . 
L!Autor1té chursée de l.1udm.1n1etrnt1on indique q~'il y a_mnintonant une 

lcole aecondaire da.ne le Territoire, a Ro, et gue le Gouvernement _de ~a Coto 
de l 'Or cctroie dee bourses pour 1 t instruction sacondnira et • exon~re párfoia lee 

étudiants des dro±IBd' insc:ri!)tion; totclement, ou pnrtiellement, dnns les cas 

o:ppropriés. : • 

:Formntion des instituteurs 
L'Autorité cho.rgée de l'adllliniatro.tion décllll'e qu 1il exista dona le 

Territoire deux ócoles normales; on s 1efforoe nctuellement d'ograndir les · 

éto.bliaeem.enta de formntion des institutours, me.is il Y o. des beso1ns plus 

:pressnnts, pour le motient; que l o. conotruction d1un internot donn: :nt quatre 

nnn6ea d! étudos l?Otlr lo. f'ormatión at1nstituteurs, puisgu'il existe drins l a 

Cote de l 'Or des étublisaements de. oet ordra. 
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• :Gn co: qui concerne ·la nomination d~ Tpgo1ais !:lo.ns lea éco;tes pre.sbytérien

nes ·éwóos, l 'Autori té chorgée. de P ~i:lministration. dé~lar.~ ~ue e.e _so~~ le~ '~uto

ri tú3 ecclósiaetigues qui se -c~argent, des l10mi11ntio~s ci~a le_~ ·_institutio~~ 

reliaieuaeá-· : t1 'o.pres J.a c.ompétence . et -1; coract?re des _9a_~di.~ate ," ~t qu 1aucune 

discrimination n1eat·pratiquóe centre les inetituteur~ nós au jogo, . . . . . . 
Fol:"..na.tion techniquQ -~~ profeasionE_elle 

L 'Autorité clu:u--gée de l 1administration dóclare qu~ les ét~dian~s ·du Togo 

·peuvent 1entrer:dans .les institutlon~ ae formation t~chn~gue d~ ¡a Cote de l'Or, 

••• et ·quo ce· syeteme ¡,-·nu -otade· actual · d~ .(\éy,elo:ppe~ent. de _ l,.·¡_a_~aisto.nce technique, 

• eat • Jugu-le plus .. économiqu9. · ·.:D~.s - ,1eunes• gen_s du '.l;'e~rito4'~ ··;réq~onte~t íi Jcole 
. ' • • ' ' •. : . ..• • • • J ' : ., • .. , . . ' . :: 

technique: gouvernomentale de r.ru~oradi.. et le . centre _gouvernemental de fo:rmntion 
' ' • ••• . . • • . ' . ' ' ' ·1 • ·• 

•• de :Asua.ns i, .- touo der:.x eitl,és ~~na la Coto de l .' O:r, D'aut:t·ee 6~oles ·et centres _-. 

de i'c-rmc:tion' sbnt ·actuel,loment ·c;ciéo, d_e ~e~e :~u 'un._9olleg~ ·de fo~tio~ --t;;bh

nique t•. Ko"I.Ul1Cse1. 

• ·1~dv.co.tio11 ,aoa mnsses 

t ·•:Automtc:t clwr.s~e de .l.'admlnistrutian ind;ig:u_~ gu 'elle e'efforce de ren

forcor et d 10tendl'e son progr~e d I éducnt1o~ de~ ma·asea. auasi vi te et· ~uaai . 

l oin que l e permettent l' 6tat úcono~que -d~ Terri to
0

ire ~t la. p~aai.bil¡t<r d~-. . . . 
rec~·úter· ·du pe~sonnel • . On recrute et· ·on. forme nctnellement' . ciu ·personnel per• . . .. . . . ; . ' . . : 

mnent, ···.On ·a institué, duna :1.a, Qote de : l'O2.·; un 13urea u· offf-ci~l ·_des _bibliothe-
• . . . •' . . . . ! . • . ' 

queo· éhv.rgú de fournir des _livres aux biblioth_eques. et .d ' organiser des biblio-. . .. · .. , : . 
theques itin:.:runtes. ·Le Gouver1:1emont .a, fourni .un ,.cré_dit_ de _2.• ?C?º dollm.•a pour 

• • • • • j ' 

• •. 1 1 imp:ress ion et la distr1bution de publicntions e1-, l angue vornaculnire ~e rap-

portant nu prog:rcmme d' éducation des nw.sses·. D' autres créd;i ta __ ~nt_: i ; tC~ttri-

bués au:x- sarv:ices d'~misaiona rndiopr.oniquee e.t e. ·1a .construction de stations de 
' . . 

· i•ad1odiffus1on -a Ho: _eJ; Hoh_Qo. Quatre progra.mmeo connuuna d'enaeignement _ont été 

élabo:rés uvec. les .nutori~és du Togo o~ns -~d?rlnietrntion fr~nqais~. Cependant, 

en dl pit de cette part1cipat.ion .. ac_crue. de l'Adminiet:rotion, l'Autorit~ char13ée 

dEl l'administrntiqn déclare qu'u longue éch6c.noe,· ·1e succee de l a ·c_~agn_e entre• 

prise par le Gouvernement pour le _développe~~t ~ee activitée e;cin~e~ dépendra 

dee initiativea -looalas~ 

. Ecoles des m.1eeions 
~n r 6ponse · ~ la. péti tiop . demrmdnnt, . que ios miss;io;ia .. ~oi~~t . ~u~;l~é~B e. 

ouv:rir des· 6colea ~ Kre;t,chi , -avec l ' ai_de d13 su~ven~io~s du Gou~~r·n~~ent~.· ~'Auto

ri tv cht:.rgéo. de l ·'administ:r~tlon dó_~laxe· que,. dnne -~~s terri t _~ireti: ·~~: n~rd, la 
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:polit~~~~ :'.~~-.°.;~ve:r~dme~·t e·s·t .·de laissél:' Ía teeponeabiÚté du déve~oppement do 

l 'ensc1gn~~o·n_~. á.t.1:--c Atlt~ritóe • 1nd1genoe .plutot qu •aux mia•aiona. 
:BoÜrséé' d t ét~dé~--- .' 

L 1Aútór·:i:"té· 6riarg6e ·de ·i 1a.dministration déclare· q'u~ le Gou~er!)ement de l a 

Cote ~e 1 10:r affecte chaque année des sommes sane cesae croiesant~e pour des 

bours~:~ ·a: ~·:ét\.td~~,.-·:qui peuvent etre ·attribuées a des Togolais·. ·L,~ttribution des ·· 
' boursea ~s~ fait par un organisme impertiaJ. d'apree le m6rite des c.andidots, 

~p~_es, 1:l~--~~~~ei{'áériéux des capacit~s, du ca,ractere des travaux ,e~ des condi-.. . . ' . . . . 
dafs~ .. ;• L~-~· 'ir~~:i:i:r~a. bourses d I études pour l 'envoi · d t ótudiante do.na' de~ établis-

sem~~\·s. ~~ f ; ~~~a1·~ d' enseignement supérieur, accordées duns le qadre du systeme 
, ~f:S9h~nge; o·nt. ~té attribuéés. • 

• •• ,:: :: ·Á~ -~.ü~;t des atatistiques c'oncernant l'ntt ribution des boursea d 16tudes .,. . . . 
.f:t~ ~og~:~ l 1Autori t é ·chargée de ·l ' administ:rotion déclare que cea -statistiques . . 

o-~:ii.::~~-é .r~·ssemblées pour r épondre au qu~etionnaire du Conseil de tui;~lle, qui 

ne demande pas _que l'on · f asee une distinction pnrmi les nutochtones r ésidant 

.~ªA~. J._~ Ter~itoire, entre ceux ·qui y aont née, et :ceux qui eorit néa dane la 

C,$.~~ _de _ 1•ór. -{ 1.Áutor'ité charg6e de Uadministration! ª· l 1appui de _la déc~o.ra-
.. .. . . • , . . . ~ . 
t19~. ql:l' elle · a f a i té, dane • le rapport m:muel de 1948, et aux termes de la~uolle 

vi,;gt l:~~se s d10tud.es ont_ 6té accordéea a des instituteurs dans 1~ Territoi:re, ' 

,. qite, dans J.e dooument T/709, lés ·nome dee vingt autochtones auxquels lee bourses 
•• ~.;:t,·· ót~-acco;a:Jée. • D1autre···part, c~Illl!1e le Ter:ritoire sous tutelle, ame t~rmas 

d~· j_ ,~?~6rd_ dé_ tuteile, ·e_et administré comme partf~_;:int.égra.nte de la Cote de 1·•0 

il ne peut etro question ·de limi ter J:e· pouvoir. qu 'ont· l ea aervicee de 1 1 onsei- . 

~nemen~ de transférer ·ces inetituteurs du Territoire sous tutelle e la Cote de 
l ' ór et vic~· ve~s¡,_~- • 

e) -. . Obaervations de la Miasion de visite 

·Les :obaervatibné de l a -Miseion . de v isite figurent dans le d?C?1ll~nt T/465, 

pages 51 ~,-:·58~-
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. . 
• ·' : • •• -:b•1·QUESTIONS 'rot.JR . LE~UELLES AUC\'JNE: RESOLUTION :DPA -ETE -AOOPrEE· .. ; 

Parmi l ee questH;ris• don-e· ld ·con·seil ·avait ·été -Eiad.s-:t:, ~eux ·-étaient ·en~ore .. :, •. 

en euspens et le Comité ad_h~c- n'a adopté a leur sujét aucu~~ ' .:F~sQl\ltíon/ 

•. :1) QUESTION. iBEJ..ATIVE AU· CX>MFTOIR DU CACA{) DE.-·LA--CO'rE: .DE -L~o~·. 

!=) Réeumé a.es··pét1t1óns .• . . ·. · ; ----------- :r 

·mrnr péti tf6na contitmnén·t· 'des ·platntes au eujet>du Comptoir· :dU .tie!c·ao ·.de ·: ,:i 

la Cote de l 'Or. '· ·: •• ' .... ) :· ·• : .. :·. , : 

l • .. La Qo~f~r!:n~e~ of· !ª!~r! -~f~ T~s~l!n~. ~n~e! •!;!:n.!, ~d-K,!_n~cl~m.:._T::_u~t!8!-h,!P_ -.:· ·:.; 
{Con:fér·ence des e.ericufteurs du 'Tog<, ;aoue· administration br,1 tanniqua}(T/l?ET,t;/15·) 

déclar'e ·que ·1a ·Mandated Tocoland>Farmers•· Aaéo~iation . n 1e et pas ·tepréaéntée·•·! ,''., ------~-----------~- . au Gold Coast Cocoa Marketing Board (Comptoir du cacao dans: la Cote'·ae •l·10r-);.>'.:· . 

que lea rJiatione··· eb~'te le :com¡1toir .·et -lee :agricul teur,e ne aont , pas bien ,,définiee; 

qu '11 ·est ::t•aux d 1affií-nier 'qüa'.:,ie· Comp.toir· fait fonction de "mand:ataire'~; .que ,_., · • 

les niembre~· ·au Comptc>ir·ne· eont ·-pae nómmés:·•par lee agriculteurs; que lee dépensee 

eont ·réBies pár. decret :,'du -Gouverneur; . et :que le Comptoir dépenae lee>bétiéficée. :: 

e.u ' détrin:eot . da· :ltaerioultew·•qúi v.it ·'dane une e:x.ha~- pau.weté.:: ."~•"•; r '.i. ,.,<.-

2 • . · .La. · cooventiotL-Pe'óp°lee ,p·a:r.ty· . (1/Yl'l'í!.6/115) -se ·-pl áint de·- .. c·e :que .. 1-e :c·old· Coáét ------------- -----
Qo~O_::.' !:_e~k!t!nª ~ó_!r~·· ·(Comptoi'r tlu cfo.O'l\·o;·dan·s : le:··Oote de :.,l ~Or ) .-.:óu lEj :!r.ogo ;'t1~.est 

pas représeri'té, diapose ·11orément des bértéfices -de la_ vente-, ·d.tr.•ca.cao· togolais;: ; v 

elle · deJ:JD.nd~ -que~·cée~bénéficeo .reviennent aux· a5rfo1.1lteu~i;1. .. ,•:::-~;: ·• '· -.:.'.. • ,,·.\ : • : 

3. • La ~o"tió!a~d ~U~1!ed !'.!ª !i~rl! ~e~o~i,::t!ó!! '(T/'Ff2.T .-6/119) ·t !ii t ,tnent1t>n du ·.ráppor.t 
·annuel cóncernant le: Togo SOUB ;-aciminiet'ra:tion-'or:t.tánntque pdtw li'annéé· :19~ :e.t :.: • 

décial'o q_ue le· páragraphe 16: • ( page··, 16 ... du· texte .'angláis ) l aia:ae:.:·e~tencire que ,.1e:: :· 

Gold Coaet Cocoe • Marketing 'Bóatd·· .: ('Comptbtr ··au. 'cáco ·dans->la '◊$tés d:e"l '0r) '· •. : ': · • --------------~--organiee également l 'acha.t d.u. cacao togolais; elle signale g_ue ,:le ·Togo n •est·,pás 

repréaenté au. ,t_la!_k!Z_t,lDl,l !o~r!!• ,'.· : • .' . .. -' _ .•: ... :, .. '.=::-: ; . .. • • . .'~ .:_. • :::· • · ·, • • 

4·. ·La O.P.P. Begional Cónfél'°eó'ce~ ·trohoe1· ~T/I"F;T.6/145),,.áccü.se :; 1a-CQte dé"l'Or -----------~---~--de tirer de gros bénéfices de la vente du cacao togolaie et demandE,,.qu& ces · 

bénéficea eo1ent. veraéa ame agriculteurs duTogo~ 
5. Le Ekonya State Council {Conaeil d. • B-t;at de ~konya)(T/PZ'T.6/147) déclare ----------- • que lee ·agriculteure du Togo exigent le droit. de diapoaer des eommea d'argent 

recue1111es en leur nom par le ~,!d_C~a!t_C~c~a-~r~eii~g_B~a!,d et d'autres 

insti tutioos. . . . _ . 
6. La Buem.Nat1ve Autbority (Autorité 1ndigene de Buem)(T/P2tr.6/116-7/107} 

déclare ~u; ;J;n-q;e-1; To;o-produiee au moine u~ t1ers de la quantité totale 
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du cacao de l a Cote de l'Or, le. Tog~ n 1eat pas représenté aú CÓéoa ~l'arketing Board ------------Les péti tionnail"ea dema.ndent que "deme _ou trois représehtants du peuple du TOGO 

fassent . partie dt:1 ce Comptoir" • 

7, ~•-~•~•!~_T~t~er (T/PET,6/133"'.7/lll)déclare que les agriculteu~a du Togo 

ne connaissent pas ~e Cocoa .Marketing Boa1:·d auq_u~ ils_ ne sont pes repréaentés ---------- • 
mais qu '11 11 Y a des impota" • Lee bénéfioes de. la vente du caoao ·devraieñt ~tre 

utilisóa pour envoyer ~ 1 1étranger des étudiants qui s'y familiariseraient avec __ . . . ' ' ' . 

les tec4niques acricoles , En outre,des .agricul~e~rs -ignorante sont victimes des 

interm_édi~ii:e.e;;,. des courtiers et 4es· ag~nta de compaaniea de cacaó et l 1état 

déplorable des ~outes menant awc grande centres rend tres difficile le transport 

et l a vente du. cacao, 

8, . La Economic and :social Commisaion of the Tosoland "un1 ted Nations Associ ation 

(T/PE'r,6/81-7/79) ~é;l;r; ~u; ie; ;u;o~b;o~e; -~u-T~g~ ~é;i;e;e.~e~t-a.;o~r-1; - - -

ha~e mn.in sur l'écoulement de leurs prod~its et ·qÚ'il faudrait créer un office 

agricole_ diatinct !,3Ur le .. mode;L$ du Gold Coast Marketing Board .coopérant avec 
• -------------les or_ganis.ations correspo_nda~tes. de _la Cote. _de l 10r. En outre ,le cacao du Togo 

devr~1t-etre mis sur le marché ~t ,vendu- irdépend~~nt de .celui de l a: Cote de l'Or, 
• . . • . 

9. Nana Yao Buakah J;V (T/PET,6/86-7/52) demande qu'un prix officiel et - - - - --- ...... - - • 
satisfatsant soit .fixé pour le ce.ca.o. 

10. M, Lmrrence K,B. Ameh (T/PET,6/131) déclare_ que le Gouverne100nt achete a ----------:-----tres bas prix aux producteurs leur cafi et leur cace.o; 11 demande que le Conseil 

examine _ses .plaintes, . 
. . • 

~) ~é!u~e_d~s_o~s!r!a!i~n! ~e_l~A~t~r.!_tf ~h~~gé~ ~e_l_:a~m;!_n.!_a!r~t!o~ 
Lea observations écrit~o de l 'Autorité chargée cie l ' administr~tion figurent 

aux documente T/358,T/656,T/666, T/679, T/683, T/689) T/690~ T/706, T/709. . . . 
Friere de se ·repprter a.u paragraphe 70 et a l'ennexe _VII ~u rapport annuel 

de 1948 sur le ·Territoir~, au r~ppo~t de la Mission de vieite ._ et aux ?bservations_. 

de l 'Aút'ortté chargée de l ' administratiori sur ce rapport. 

L'Autorité chargée de l.'administration a . déclaré ·que l~ Toso est maintenant 

·l'eprésenté au. Cocoa M~rketing Board par un ~he~ de ·J?ivision de Buem. A l ' heur_e 

actuelle le Comptoir eche.te au mame pri~ le cacao dé premi_ere et de deuxicme 

qualit6; l a cacao de qualité inférieur¡ n 1est. pas achaté car il n'existe pae de 
. . . 

de!llande pour cette denrée _sur lee· miarchés cl'outre-mer_. 
En ce q~i concerne lJutilisation du produit de la vente du cacao, l'Autorité 

chargée de l.'adminiatration a déclaré qu 1a. son avis le produi t de cette vente eet 
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utilieé dv.ns .1•1ntér~t.de-toue lee-habitahta ·du Territoiré.et .qÚ.e .. ·táute.cie · ' ' '· · 

proposi t.1on •. co1,atruative., 1 1 on'•. énvieage aueune chan~ement' A. 1 '·6i-gá'nisa'ti~~- ~~ : :•: • 

comraerco du cacao. 

:Sllo· r:: :ajouté . qu(:):_ae nombráux agricul.teÜre· mettéri-t/ be~~cou{de . te~ps' ii_' · : 

comprer.dro .et a apprécier pleiñement: la poli~que du .Cómpt6:t~ mal~~ ~us i~e ,., 
efforts feits ·-en vue da lee on·-1notr.u1re; · • · ' :·.· •: ; • ··' : · ' •::. 

L 'Autori té -charGée de l 1ad.rniniatret1on fait ·alluaion . a~x ·e~ncluai~n~ de 1~,:. 

Mission ·de ·viéita ·relativea a·la f:ti.itton du .-pr1.x du cacaó 'eÍle cite ·-·1a déclaraÜon 

de celle-ci solon l aquelle ·"la politique actuelíe qui consiste a etab11iser le 
marché 0et. oaine _.en . oón principe". • •• • • _: · · 

~) Obeorvetiona de la Mission de visite -----------------
Lea observationa de_ la Mi-aa1on· ·de visite f1Gurent áu. doc\.1~n~ T/4~5:; .-pagas ' 

37-47 • . - . ·_ 

~) J:~s~r.::,s_pEi~e! ~ªE !e_Ci~ti · ~d_h~c~· 
.=:tc.nt. donné _- que. 1 iul}: dea péti tionnai,;-ee qi;.i ~ soulevá l a qu~~üin º'liú • 

Cocoa Marketi llC Board.- .. • a été autortsé a · fa1re un éxposl· brai' devant ,_.Íe Co~seil 
·- - - - - - - - - - - • ., . 

: . . 

• 
1.e ·'tutelle ·et q'i.11au moinent de la· rédactiori' du rapport·· ú:\1'1á✓a1t ·p~~ ~n~or~ été •• 

. . 

entendu, le Comrte a déc'idé de· n ' adoptar 8Ut: cette· q'Ueet:ion ·auc~ne ·r.éeciut:tcin . 

u ineérer dana le pr(~aent rapport. 

. _ 2 ): Q,UESTIOJ:m DES t/DDIFICATiONS. ~irro~t fJ;·> -~~ . ••• 
!:> :. . Réaumé des 'plaintes · • • • • • . • • • • • • •• ·: • .' • • • '· • 

Cinq p1titione ooulevont la quaetion des niod_ifi<'ntions terri:toriale~• -~· 

1. Le Conseil a·1r.tat de 1'rad'nrl.nt.étrat1ori india~~ª de K~~tchi. (T/"J/p,T.6/14)· .. 

trahsn:et ~ne réaolution • ad~pté~ p~; l ~i lora -¡~·une r _éu~~~n_. ,~· _¡{~atchiln•om, K~.t~ 

Kratoh1., le 7' ma.re ·1949~ Auz term~s d~- : c~tte riaoluti~n, l e1:3_ p_ét_it_1on~aires -_ 

demandenJ.;:q~e ·1e·a lois· et •• o:id.onri~oafl·~~ l~ ~9~~ d~ 1 1·Ó; _epp~ic~ple·e. ~t,irToso .- '. 

soiént · abrogees, ~t qu 1au ler ~yrii i94~, -Kr-~tc~i et,-le .~oso _mér idipnal aoient : 

unifiéa en un seul te1·ri toiré • ... , .. 

2 • • 'Les chefs de Nawli (~/PZT .6/€/)) décl~rent qu 1aprea . l ? ans pa~~és .. aous l a· 

domination des Gonjaa, auJ~te bri tann1quef3 9-ui • viv~nt dana l~ •:forri~oire de ~~ 
Cote de l10r (Ter;1toire ~~- ilord), léa pé1;1t1onn(;l.ires '. ne _veub~t .P.1U~.- 4?ª leur -.-

, . . ; • • . .• . . • • Á • 

paya ~oit adm1n1atré par -iin chef étrang~n;; iJ,e _expriment. l ~ d~f!i_r .. d~etro d~ :: ·· . 

nouveau adt.inistréa par le Orna~h~ne d~ Kratchi· :_e:t cíe -d~peucir~ du T~go lllér1~1o~al 
- . ' ; \ : . . . . ' . ; : . . : ~ • . ,, , ;; • .. . . ' . ·. 

sous tutelle ~r1tann1que~ 
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3, Ifo.na Kojo Kmna de Nanjoro (T/J!ZT,.6/70) 'déclare que l a population e l aquelle 

11 appv.:ctiont a étó plax:ée.· en · 1935 aoua_· 1a domina.t1on du chef doa Gonj:'i.s, habitant 

l es Terrttoires du nord .de .l a Cote de 1·•or.; • ·u demá.nde que :a popúÍ.ation soit de 

nouveau. üni~ avec sea terreo a la populat1on de Kratchi, qu1elle ait pour ro1 

co!:1Ill8 -~v.~r..t J :~~-rriv1o -dea Allemende, le O_manbene. de· Kretchi et· qu'elle faose 

partie de le partie sud du Togo aoua e.dmiobtration brita.nnique • . . 

b) füSeumé .des -, obsei,vationa dé -l'Au.torité chargóe de 1 1administration • - --------~------~-------------~---Le~ 091:ierv,!.tiona·-écri tea de l 1Autor1 té charcée de l 1administr a.tion figurént 

au.,x .. d9.c~n.en't~ :1'/3(:¡5 et T/638 ( pc.go_) ) ,. Elle a déclaré que le transfort du diotrict 

de .~:atch1 d~ -l o. po:ptie nord a la partie aud du ''l'ogo ne pouvait paa etre effectué 
' . 

1Icméd1~tement, L 'Autorité chargée ·de 1 10.dminiotration a mis en doute que la· · 

· péti:tion :;t'epl:'épo.nté vraiment la, volonté doe • intéreeaés et elle .n-déclare qt1 'elle 

procédait .. done: •.a :. une · enqtiete pour établir l 1op1nion des babi ta1;tei. De tO\ite maniere, 

ce trans_fel'.t . i.d~ma.ndere.1 t du. t .empa. ". 

~) .9_h!!eE_v~t_!._o_!:S _ d~ _!a _M!a!i9_n _ d~ ,!f!i!.e 
, , . 

Le~ observationa de la Miaaion do visite sur lo tranafert du diatrict de 

"Ki-atohl.-fj,gurént au _document T/1J65, . pege·s 29-31, 

i) ~e~u!e~ gr!s!s_p~r_l~ ·Qo~i~é-~ ~o~ 
Etant donné qutau moment de l a rédaction du présent re.pport, la qÚeation de 

l 'unif¡tcnt:ion. des Zwée et d 'autroa quea.tione d 1unification étaient· :en cóura 

d 1exrur..en par le Con.sen de tutelle et que le Comité a estimé que · cette étude 

intéresoait directemcnt las queationa dont 1l étui t so.isi; il a dócidé pour le 

moment ·de: ~ ' adoptar aucune résolution, 
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.. . '.'.' · ~ , • . •. RffiSOLUTION ·l . . .. . . 
'?t°TITION-DE HODO.VI:;- ."FJf.tGJ\ _l)J¡: l.i\ .nry:rproN D'ANFOEGA, 

• c·ól\TCJi:i:mANT·LE ·TCGo .. $0-qs ADMDUST.RA.TIÓN BRITA~rnQUE . . . ... ... . .. . . . ' . . . . 
·. ¡ . .. • .·. . ' ' 1 • : . • ' . • • • . , • ,: • ' . . 

Ardsoant en vertu· de i 1fl.i-t1cle ~7 -.bJ ., ?e la Cherte et coci'o~ément· a·aon 
. . . .. : . . . 

reclement. intéri~ur~ ' • •• • • • .. ? :· . • •• • • 

!1-:yant i-~cu·~ et .exmn'1nó a sa s~rt1eme .a'eseion, en oonsultation avec· le •• : . • 

Roynume -Uni de.·Grande..:Bretagne et d_1 ~la.ride du Iiord, .. Au.tor.ité 
0

cllargéc de :. ·i 

l'ndmlniotro.t :fon du Territoire ·en quc¡1atio11 laquel.le a uéaigné M. D,A. ·sutherland 

c¿l'!lD1o. rep1·:Jóeritnrit sp_é~ial:, la pétition .de Írodo VI, Fiaga ·de la Divis¡on'.<l'Anfoega 
( T/PJT:6/lc;), • • · • :!<:•: .. " 
.. . . 

. • f,~:ant Pria acte des · observationo de l ' Autorité chargée de l'adm.inistrat'ion 

'. (T/473) ~ qui' á ;.i'ait conn':lÍtre: ~lle ~ .:D:iv!eion d 1Anf;ee~ 
0

n1a · paa eu ·s·~ i,arf da:ris 

le développement génére.1 des :insti tutio~ ~oli tiques lo.cales p:ar'ééº· qu.;elle.. : 

demeu~it ancore indé;pendante, qu'on n'.a .rien fait pour. r ,etarde~ ie ... pr·o~~a ·de 
• • : • : .. .. .. . . . f 

l . •• • 

~ant·, en cutre, pr1o acte de . 1~ dé~larstion du rep~é~-~~tant·~pécf~l qui a 

fai t conne!tre que l' r.dministration a ac·c~pli ·d~s effort~' . ~oh;tant~·· pó~r',!' .:. 

dé~ontr~x-.. ~w. habitents · du . Te:rrito.irt? les a~ntas~s . de. ·J.a. f ·ueioil_•'.et .que les 

habl't_ants ': sérónt; de .toute ~ni•ere,. en a~plication .de~ réfor?lleO . ~o.nat1~Út1omielle_s 

pr6vueEÍ t~r • le rapport·· Ct>ua~ey , ploc~a eoÚs .u~e autori~é lo~ale, • 
• • • ·1e bonoeil d:e -tutelle . • •• • • 

/\ppelle l'ottentión du pétitionna~:re .. sur le~ op~~rvat:J.ona de 1 1Autorité 

chargée de 1 1administre.tion; 
Demnnde a l'Autorité charGée de l'adminietra~ion de poursuivre ses efforts 

pour convaincre les habitante du Territoire dea avantages de la fusion ou de 

toutes eutrea;réformes env1aagéea; 

Note que l'Autor1té chnrgée de _1 1adm1n1atrat1on a cherché a conna!tre lea 
• ' ' , ll ti ' tenir dument compte de souhnite des 1nd1gene s , ot espere qu e e con nuera a 

leur o intérets véritables; 
Inv1 te le Se créta:t.re général o. porte:t:- la présente résolution a la copnaissance 

do l'Autorité chargée de l ' administration et a celle du pétitionna1re, 

con:formément a l'article 93 du rcBlement intérieur du Conseil de tutelle! 
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PETITION DE '1:CGBUI GB~B.OLULU-; IV , -,CHEF DE 1A DIVISION DE Vl1KPO r . . . ... -' I 
. ' 

CONCEfil!ANT LE TOOO· SOU:S ADMINISTBAl'ION BRITAl!NIQUE 

-~~ en vertu de l'Article 87 b) de la Charte et conformément h son 
r egleme~t inté;ieur, • • • ·' · •· 

Ayan~cu et examiné a ea sept1eme session, en consultation ·avec le 

Royau~-:-un; .. ~e _Grande-Bretag."'ié •• et d 'Irlánde du ·Nord,_ A:utorité chai•gée de 

l 'adnJ.i_nis_tration d:i,t Terri toí.re en· question laquelle a -d·ésiené M0 D.A; Sutherland 

.q_~e r~prés~nte.nt epé~fal, ia pétition :de Togbui .Gbogb_oiulu IV~ Chef de ia 

• D~r1a:1o~ d_~ ._.V~_:cp·o· (T./$·T. 6/8h), • 

.. , ·.: ·-Alant .. pris acte des observat1on8· de l'Autorité ·cha't"gée de l'administrntion 

... · : (T/688) ·qu~ a __ fait ~orm~1tre que Vakpo n 1est- qu 1une, d~s -.vinct-vrois divisione . . . ~· . . .. - • . 
·, . :,d(;l __ l!E-J:;~t d ' Alcp:!.ni et que l1Etat tóut entter compte ·au moins .;4.obo habitante; 

• • • • • . t . . • • : 

. .. --~ye ._le .ch:!.ffr.~ de_ la population.'non:·pltis que ·le trafic postaL ou avtre ne 

justi:fient pa~ 1 1 ouvert~re d I un-bu:reau de P<iB~~:. proprement di-t ni d ' une ca1ase 

• ,_d~~_par~ne; qu~ la. populatton de Va'kpo pourrait probabJ,ement,' si elle entrei)renait 
. . ' ~. . . . . ' 

de construire un dispeneaire pour ··aon uaage~ ,obten5:r·d~a ,fonds du Gouve!'llement 

-e t. .. qu 1 ell~ . pour.re.1 t égalem~nt demander au com1 té local charg~, du développement 

des . cam:pagne~ ~e 1~ 1. acc~rder do·a sube.idea pour J.e remiee .. en . é~.t des routes, . , • 

Le Conaeil dJL~~- .. ' , . . _. .. 
féli.cite le Chef · d~ i~ n·1:.i1sfon de· Ve:kpo. de souhait.er le prog.res économique . . 

_et so<?ial de ea division;. '- • 

Ex::_:,ri.lne 1 1espo:l.r qu~ l 'Autorité chargée de 11admin1s.trat_ion feff?rcera 

d'encourager ~ar taus lee moyens dont elle diepose la mise en va~eur de la 

Diviaion de Vakpo; 
Exprime en ou~-1.' e~poir que la population de Vakpo collaborera sana 

réservea a cette mise en valeur ·ávec Í 1Autorité chargée de l ' e.dministration; 

!n!lli le Secrétaire général a portar la. présente résolution a la connedseanro 

de 1 1Autorité ohargée de l'administration et a ceile du pétitionnaire, confo1 

mément a l'article 93 du reglement intériet.1r du Conseil de tutelle. 
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RES0LUTI0N 3 

. . 
PETITION DES . TISSERANDS ~ 'ANEDZOFE , 

d0NCERNA~T LE TCGO sous ADMTIITSTRATimr BRITANNIQUE 

An::!~s~nt en vertu de l'Art1cle 87 b) de la Charte et confo1"'lllément a son 

reglement 1ntérleur, 

Aya~ recu et exn:n1né a sa septieme session, en consultation avec le 

Royaume,.Uni .de .G-rande-Breta5ne et d'_Irlande du· Nord, Autorité cha.rsée de . 

l'administration du Territoire en_quest~on laquelle ·a désigné M0_ D0 A,¡ Sutherland 

con:a.e re:présentant spécial, la pétit:!on des tisserands d 'AmedzofE:) (T/PET.6/130}, 

Ayant pris ad;e ces observatíons de l'Autorité chargée de 11adm:1n:1stration 

(T/661) et de la déclarotion du représentant apécíel qui . ont fait conna!tre que, 

lorsque le C0t1:i.tó pour le développement agr:icole du Togo du O:i:l " 'est conetitué 

en 1949, il a•eat ef~orcé de ranimer l'induatrie du tiasage d'Avstime et que la . . . 
gQM_ Coast. Industrial Development Corporat1on a · consenti a -pretor son concours, _ 

Le Conseil de tu-telle 

. · ./1.1)-pelle l'at~ention dea :pétitionnalres ·sur les décla:raticíns de l'Autorité 

chargée de l'adm1n1strat:!.on; 

Ex-prime l ' e~J!: que l 'Autori té chargée de l'admin:tstrat:f.on continue~a e. 
encourager les tisseran9,s~:d 1Amedzof'e; 

Invite_le ·Secrétaire général a porter la présente résolution a la 

connaissance pe 1 1Autorité chargée de 1 1adm1n1etrat1on et~ ce~le du . 

pétit·ionne.il·e, conf'ormément a l'article 93 du reglement intérieur du Conseil de 

tut.elle . 
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PETITION DU 'LIATI LITERATE UNION" cc:m.:ERHJl..NT LE 

'l'OGO scus ADMINISTRATiorr BF.I'fl\NNTQUE 
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!Lsj;s~a_!!t_ en vert,, de l 'Article 87 b) de la Charte et conf0rmér::ent a son 
' 1 • • t ~ • reg ernem~ 1n ,erJ.eur, 

ÍI. t ' ~, .. , . _y2:n_ 2:esu_ e~ _!:~ll12;ll_!: a. so. sepc1.eme sess1.on, en cor:sul tatior: a,.rec le 

Ro;¡a.ume-Uni de Granae-Breta;:;ne et d' Ir lande du }Tora., A;_:tori té chargée de 

l' ad.lninistrad 'Jn du Territolre en qu.esti_on, laCJ,uelle a désicné M. D.A. S~1.';herland 

corm:ie représcntant spéc:!.al, la pétition de la Lía.ti Lite:r·ate Union('.~/PE'I'.6/77), 
• ---·--------

Ayant pris acte -------- der; observatio~s de l'Aut orité chargée de l 'á.dministra-

tion (T/642) e t de la c1éclarat1on du _re;présent ant spédaJ., qui ont fait 

connaitre que le développement _des services -puh1ics et no';a.rnment a.es services 

d' hygiene eet fonction des crédi ts et du pers::innel d1.sponibl~, que l' otiverture 

d'un bureau de postes a Liati dépendrait. de l'importauce des transactions 

co!ll.mercialcs effectuées dans . la région et gue·, de l 'airis du représentant irpéd.a.J., 

il n' est pas probable que cette :raesure puisse etre envisabée pour le :,omcnt, 

Le Conseil de tutelle - - - - ·- - - .... - - -
Appel:!.e l 'attent.ion des pé-titionnafres sur la déclarat ion d.u représentant -- -- ----- -

spécial de l'Autorité cha:ccJe de l'adillinistration; 

_Eé~i_?;e_g~e la requete des pétiUonnalres concernant l'ouverture d ' un 

bureau de postes a Liati n I appelle aucune mesure de la part du Conseil i 

Exprime 1 1 espoir qv.e 1 1 Autori té chargée de ), 'administra t:l.on déireloppera ----- --'-"' . 
les services médicaux de la Division • de Liati dans toute la. ::iesure o~ le lui 

perr:1ettront les crédits e t le personnel dont elle_ dispose: 
' ,, ' L '1 • • '1 ln_::'."i~e- le Secretaire general a porter la prtisente reso ur.1"n a .ª 

·connaissance de 1 1 Autorité . chargée de 1 'adrainis_t ration et a celle des pét i 

tionnaires, conformément a 1 1 article 93 du reglement in·:;ér~_eur du Conseil de 

·tutelle. 
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RESOLUTION 5 

PETI'!.'Imr DES "PCMEN _TEACHERS OF· TOGOLA!JD" (I!'JSTI 'l'UTRICES DU TOGO) 

CONCE...TmAf'!'l' LE _TOGO __ sous ADMINISTRATION BRIT.ANNIQUE 

~o;-~s~aEt en vertu de l' Article 87 b) de la Charte et conformément e. sen 
regle1::ent intérieur, 

~Yf:Il.:~ _Ee.5u_ e~ !:~''12:U_~ a sa septieme session, en consul tac ion avec le 

Royaur:1e-Uni. de Grande-Dretagne et · d I Ir lande· du Hord, Au t ori t; char13ée de l 'ad.'.li• 

nistration du Ter1:itoire en question laquelle a désiGné r.r. D.A. Sut herland 

co~c rcprésent ant spécia.l, la pétition de·~ institutri-ces · du Togo(T/PET.6/123) , 

Ayant pris acte des observations de l'Autorit é chargée de. l'administra-- . - ~ - - _ ... - -
tic;n (T/053), qui. a fait connaitre qu'il exist e dans la C8te de 1 1.Or quatre 

~tabliss·emf;?nt s · d'ensci13r1el.ilent secondai~~e pour -filles ou -peuvent e tre adr;1ises les 

áeves orj_ginaires d~ Togo, g_~e le Territoire ·possede deu:,c écoles normales, 

qu 1. il Y a dans la Cote de l' Or des services súffisants ponr la·· f ormation des 

infirr~ieres ~t que J.es jeunes filles du Terri t oire· sous tuteJ.le peuvent en 

suivre les cours, 
• . . . . . 
.. t.yant en cutre pris acte de le dtclaration du représentant spécial qui a - - - - __ ,. - -- ·- - .- - - -

fa.i t conna.itre que le _serv:i.ce d t ambuJ.ances • créé •• \ians la régi.on sud est _ e la 

d:.sp-:,sition des ferrm¡es e~ceintes ou en couches e t g_ue, si .1 1!.ut~rité cbargée 

de l' ao.ministration n 1 est pas entierement sa"tis;fa.i te_. de·s soins ruédicaux ainsi 

fou.rnis, on a néanmo:i.ns .. réá.l tsé" de ·· g~a.nds ·-pr.Q,gres • dans: _ce s~ns -~u cours des 
-- , di:x: dcrc.;.t~r!-!S. annees, 

Le Con.sei.l de t.utelle - - - - ·. - - - --- .... -
. •-.!l~~c_ q~~- l ' Autor_ité chargée de l'administration . .a conscien~e -a.es bescins 

·'. du Tc:1.-,: i•l;cL·e ~n ¡~1atiere d' enseigrtement· fémlnitU • eape:,e qu-'elle iionnera· e.ux . : 

jeunc1; :::.Ú·-.:, ;Jlus d~- f11~ilités :pour ·s'j_nst':ruiré dans 'J.e t ~;;·.: i.'-.._0lrc meme; 

Ex-_;¡:~ üa-:-- :L • <2spoir que l' Autori té cha::reée de l' aclaünistration red;)ublera - - - .... - - -· - - .. 
d I effcrts p ot~r dével~pp~r ·les services mé'dicaux ·-da;ns ·1~ _'.I'erritofre et consacrera 

un soin pt.rti.cttlier . a l' amélioi·a.ti6n de l' á.ssistanée médical~ aux femes 

enceintes et ame merca allai ta.."1tes . 

Décicle de faire sa.voir ame pétit i onnaires que la g_ues~~ion des services , , 
.médicaux et sanitaires et celle du développe::nent de l'instruction ont ete et 

seront é t udiées a. l'occasion de l'examen par le Conseil des ra.pports annuels 

de l'Au~orité chargée de l'administro.tion du Territoire; 

lPEeJ}!: l' attention des pétit ionnaires sur la recommanda.tion relative 
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a la santé publiqt1.e qu' a fornrulée le Conseil de t utelle a sa q_uatri~me session .. 
a 1' occo.sion de l' exa,rr.en du rapport annuel pour 1947 sur 1 1 adrilnis t rat lon du 

Terri t oi re et qui est ainsi congue 

"Le Consej_l, constat ant avec anxiét é qu' il n'e~is t e au Togo q 1.1.e 

deme post es de médecin e t que les services hospitaliers, les dispensai res 

et aut res services méd~co.u.ic et d t !·¡ygi ene y sont insuffisnnts pour • assurer 

l'application a la populat ion du Territoire sous t utelle d' un progr arnme 

raisonnabJ.e ele soins rifdicaux et d' hygiene, recommande a l' Aut or::. té cho.rgle 
, . . 

d~ l'administ rat ion de prendre des mesures pour a•.tgmen 'i:.cr le npmbre de 

médecin~ et de perso:mel qualif ié et de prendre toutes au tres disposi t::.ons 

nécessai.res pour pour·-1oir ame ·1)esoins de la. p ::'lpulation indigene en mat iere 

de so1ns médi canx et d' h;'.'giene"~ 

~p~el:l! ~n2uit! l'at t ention des péti tionnaire~ sur les recormnendntions 

relatives a cet te qucst ion adopt ées par le Consei_l de. t ut elle a sa sep·:;i~me 

sessi on o. l'occasicn de l'exa'llen du rapport annuel. sur l'adnini!:i t rat i.on du 

Terri t oi re pour 1948 .et ainsi con~u~s: 
11 1) 
••••••••••••• 

Invite le Secrét aire général a port er la. présent e résoluti on u la 

conna~s~a~c: de 1' Aut ori t é chargée de Í' administratiun. et a celle des :péti tioR

naires conformément a l'article 93 du reglement int érieur du ConseiJ. de b telle. 

1) A compléter apr es l'ndo:pt ion par le Conseil de t ut elle des recozmna:·¡dat; i cns 

sur le Territoire. 
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RESOLUTION 6 
' .• · 

• PETI'l,:CON DE M. S .A. AZUMA CONCERNAliT LE TOGO 
. ... 

SOUS ADMINISTRATION BRITÁNNIQUE 

·. -~2;s3a2:t:_ en vertu de·. l ' Article 87 b) de la Chart e et conforménen '; i son 

r e e;le!;lent ·i1)té1·ie-µr j ... 

_{;y~n_! _Ee_su_ e~ -~~_!n.1 a,. sa. sepéj_~1ae .session, :·en consuitat ion a.vec le 

Royau.>r.e- Uni de Gra.nde- B'retagne et- d I Ir lande du .Nord, Aut ori té chargée de 

1 ' ::i.dministration · du Terri to:i.re • l}n ·, ques.'viou ·1aquelle a ·désigné r-i ~ -D. A. 

S• .. lthe.rlan~ com·,1e représentant sl}écial, la pétition de i,i. S. A . . Azuma. (T/PET. 6/llf3\ 

~v~~ _Rr_!s_ a~t! des oi:.Jser~tions de ·1a Miss ion de visite er Afrique 

occidentale concernant la léprosérie de Ho (T/465., pages 47 ~t 48), 
Aya:nt :pris act e des observa.tions de l ' .~utoi·ité chargée de l'a.d.'llinis·~:ration ------- - ,. 

(':;/~98) q_1.ü .a. f a.it . connai t re. q_ue ·l a nou!;elle . ligne ·a.e condui•~e ad.ol)tée a la 

lépr.:ioel:fe _.de Ho a étt. e.ppr.ouvée par la .grn.ndé lllajori té des habita.n::s, ,qt1e la 

J.)lupart des. :pa:~_ients · on'i:. bénéfic:1.é -physiquemen:;;• ·et mentalement de cette 

not-;velle li.Gne de conduite, et que le ·péi,;·itionna:í.re é t ait au ·nombre des ra.res 

:pc::s,)r_nes qui ne l ' ont pas accep{:ée, 

L~ Conseil de tutelle - - - - - ~ - -- - -- _ , ... , , 

D6cide .Q.ue .vu. les c_ircQns.t.an~es ce-e.te pétit i:on n • appell e aucune_ mesure de ... - .. - - ~-- .. . ; . . . . • . 

la part. üu Conseil; . 

~p_Ee_!l~ 1 1a t tention du pétitionnaire sur la recomf:iandation rela.tive 

' 1 ) ~ ' ' i ' a.. ...... a.doptee par le conseil él.e tutell ~ e. sa septier.ie sess on a 

1 1 occasion de 1 1 examen du rD.pport annuel pour 1948 sur l I administra t i on du 

Terrhoi:ce et a.insi congue 

11 1) .... ... ... 
Invite le Secr étaire gé:1ér al a. por·~er la présen·;;e résJlut 1'dn··a- la' 

connn.~s~a~c~ de · 1 •Áu·;;oriti cha.rgefo d~ -1 1 a:dministro.tion et ~ ·~-elle a.u pGtitionneire · 

confornément a l ' article 9j du reglement intérieur du Conseil de tut elle. 

- ----
1) A co;:1pléter apr~s l ' adoption par le Conseil de tutelle des reconnnandati-:-,ns 

sur 1~ Ter:ci toil~e. 



RESOLUTION. 7 

PETITIOr-T DE LA" 11TOGO POLITICAL R0AD Li'.BOURERS 'UHION11 

CONCERN!1Jfr • LE TOGO SOUS ADi,LtNISTi'1.ATION • BRITMITUQUE 

T/L.101 
Fran~aH. 
:'a.:;e -37 

¿\.gisJªl!.!. en vertu de 1 1 Article 67 b) de la Charte et conformé:nent a son 
reglement ~ntérieu.~, 

. °A,yárit .renu et examiné asa seritieae session, en consnltation avec le 

Royaume-'uni de Grande-Bretagne et d'I:do.nde du Nord, Autorité chargée de 1 1a.dminis-. . ' . . . 
tratj_on du Territoire en questlon qui a désigné M~ D.A. Sutherland comme 

re~résent-'.lIJ.t sp1cial, la pétition du ~o Political Road ~-~ers 1tTnion 

(T/PET.6/136) , · 

A,yant prJoe~té les ob~ervations de l'Autorité chargée de l 1administ1.'ation 

(T/665) qui a fait conna1'tre que les salaires et. les conditions de vie et de 

travail des ouvriers qui travaillent sur les routes pour le coL1pte du Gouvernement 

sont constamment revisés par le Dépa,:rtement du travaiJ. et qu 'une procédure 

détaillée a été instituée pour traiter les questions de travail, . 

Ayant en outre pris acte de la déolaration du repl:ésentant spécial qui a 

fait connaítre qu'en addition au salaire de base des ouvriers qui travaillent 

sur les routes, tme indemni t é de vie chere de 15 pour 100 leur a été versée 

en 1949, que cette indemnité a été portée a 20 po~ 100 environ le ler avril 1950, 

et qu'll n'y a eu depuis lora aucune nouvelle protestation ~ ce sujet, 

Le Conseil de tutelle, 

Note avec so.tiafaction. les mesures priaes ré'?emment par 1 1Autori té charc;ée 

de l'administration pour donner satisfaction aux pétitionnaires; 

Ex-prime l 'espoil: que l 'Autorité chargée d ' o.dm:!.niatration i.)oursuivra ses 

efforts d'amélioration des conditions de vie et de travail de tous les travailleurs 

autochtonea; 

Anpelle 1 1attention des pétitionn~ires sur la recommandation relativa 

aux salaires adoptée par le C:)nseil de tutelle a sa quatrF,me session, a l'occasion 

de 1 1 examen du rapport annuel sur l' administration du Te1•ritoire pom· 1947, et 

ainái conque: 
11Le Conseil recommE:.nde que l 'Autorité char¡;ée de l'administr.:i.tion prenne 

toutes mesul'es appropriées pour porter les salaires u un niveau tel que 

non seulement les travailleurs puissent faire face aux dé;)enses de la vie 

quotidienne, mais aussl que leur niveau de vie s'éleve :pro{!ressh,eoent.'' 
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Attil~~_de "!,~l_,Ás l ' attention des pétitionnaires sur les recommandations adoptées 

sn!' le mcrne aujet, pa:i,~ le donseil a.u coy.rs de ea septieme session a l • occaaion de 

l ' Cxa!:len du rappo::.--t annuel aur l 'administra.tion du Terr.j.toire ponr 1948, et . . ,·· .. ' . . ' • . . ... ' 
a.insi con~uea : 

11 . • ' ... · .. 

Inv-i -4;e le Secrétalre général a porter la présente r éeoiution a lo. connaiase.nce 

de 1 ' ~'.utoi-ité chargée de i 1administration et· a ··cei.le des pé_titÚ)~a~.re~ _é~nfor .. 

m~ment a 1-' El.rtiéle 93 du r0gi~ment intérieú/ du d~~seil de tu:tel~ie ~ 
.. , , • ,• . 

. . 
1) . ·A :eomilétér áJ.)res l'adol)tion ·"f)·a:r le Conseil de tutelle des reco~da_tions.:.-

sur le Territoire . 



RESOLUTION 8 

PETITION DE Ú\ .. ';EX~SERVICEMEU'S illTION" CONCEBNAJlT LE TCCO 
. . 

SOUS ADMINISTRATION BRITANNI()UE . . . . . ,_ . 

·T/L.101 
Fran~aie 
Pc.:;c 89 

A~isso.r,.t en vertu de l 'Article 87 b) de la Charte et conformément a Eon 

reglemen-fi· • intérieur, • 

A,yant rer.u et er.aminé a sa se-pti23me seasion, en consultation avec. le Rosaume

Uni de Grande-Bretágne ·et d'Irle.nde du Nord, Autorit6 ch..rgée de 1 1administration 

du Ter1•i toire en question, • 1aquelle a désiGI1,é i.1 . D.A. sutherland comme • 1·epré-

.• sentant s1Jécfal, la péti tion de la ·:bx-Servicen~~ s Union_ (T/FE•r.6/i38), 

• Ayant pris acte des· observa:liions de l'Auto1•ité chargée de 1 1administration 

( T/ 655) qui a fai t cor..na'.ttre que le. !)lupart des anciens corabattants on:t été 

réi-nstallés sans difficulté et que l~ · Département du travaü continue. de ~~iller 

·•attentivement aux besoins des anciens combattants, 

Le Conseil de tuteue· 

·Exprime l'espoir que les efforts faits par l'Autorité chargée de l'adminis

tration pour aider les anciens combattants rapo.triés se poursuivront et 

· s •.iccro'.ttront s·r iÍ le faut afin que soi t finalement donné satisfa~tion a toutes . . . ' 

les demandes l ésitimes des anciens combattru1ts, 

Invite le Secrét~ire général a porter l a présente résolution a la ,éociiaissance 

de 1 1Autódt6 cllru:-gé'e .de J>udministration ~ta celle a.es· pdt1tionn.~1i:es; ~onfor

mément a l'article 93 du r cglement intérieur du Conseil de tutel~e. 
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~OLl)TION 9 

PETITION DES II CHIEFS, Eµ)ERS AND PEOPLE OF BiiiKPA11 

(CHEFS, DES ANCIENS ET DE LA POPULA.TION DE • BIAEPA) 

CONCERNANT LE TOGO, SOUS ADMINISTRATION BRITAmlIQ,UE 

A,;isso.nt en vertu de l'Article 87 b) de la Charte et conforménient a son 

reGleillent intérieur, 

Asant regu et examin~ asa sep~ieme session, en consultation avec le 

R~yanrne-Uni de ~rande-Bretagne et d ' Irlande du N~rd, Autorité char3ée de l 1admi

nistration du Terri toire en questi.on la:quelle a désisné ¡.¡. D~o Sv.therlencl comme 

re:._n·ésen-wnt spécial, la pétition des . chefs, des anciens et de la population 

de viakpa (T/PET.6/20), 

A;Yw--it pris acte des observatio~s de J.' Autori té chm•Gée 'de l ' ad·ministration 

intéressée (T/480 et T/AC. 20/L.4) qui _a fait com1a1'tre qu'en raisoh des obliga

tions assumées par l'Autoritó chargée de l ' admlnistrat~on aux tei-me·s de 

l'article 12 de 1 1hccord- de tutelle, le Gouvernement de la Cote de l ' Or n ' a pas 

pot·.::· 1.)0li tique de fermer. des écoles pour des :i.•aisons purement confessionnelles 

et que, selon 1 1Administration, lea deux écolea sont nécessairea pour sutisfaire 

au besoin d' inatruction de la région, 

Le C~nseil de tutelle --------·-
A·,1peJ.le l'attention des pét,i tionnairea sur les décla.rations de l'Autori té 

chm.>gée de 1 ' admini_strat~on, 
~:pr~ iies:yoir que l'Autorité chargée de l'administration :powsuivra sa 

politique de tolérance religieuae en mati~re d 1enseiG11ement, notamment dans les 

r é!.3ions ou. des éco;t.es relevo.nt de confesaions différentes existent aux cotés les 

unes des cutres, 
Invite l e Secrétaire général a portar la présente résolution a la connaissañce 

de l'Autorité cha.rgée de l'adminiatration et a calle des pétitionnaires confor

mément a 1 1article 93 du regiement intérieur du Conseil de tutelle . 



RESOLlP.ríON 10 

PETITION DE LA "BOY SCOUTS ' ASSOCIA'l'ION OF TOGOLi\Tuí>11 

CONCERNANT LE TOGO SOUS ADMWJJrSTRATIOH BRITAl'INIQ,UE 

T/L.101 
Fran<:ais 
r::i.ce 91 

&1?,~ant en vertu de l 'Article 87 b) dQ l a Che.rte et conformétient a son 
regl~m~nt intérieur, 

A.va.nt re0u et examiné, asa septieme sassion, en conaultation avec le 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Autorité chargée de l 'admi-

• • nif:!tration du Terri toir~ en question, J.aquel).e a désiGné H., DoA• Sutherl a.nd comme 

représenta.nt ap0cial , la pétit ion de la Boy Scouts 'Association of Tor,oland 

.{T/.PET.6/127), . , 

. Aye.nt pr~~ des obse:.~vationa de l 'Auto:.~i té chargée de l 'adminj.stration 

(T/650) et de la d6cl a.ration du représentant .sp6cial, d ' ou il res~ort que le . ' . 

Gouvernemen~ de la, Cote de l'Or s. ruontré eff'ectivement 1 11ntérSt ciu'H prend . . - . . 
a l a Boy Scouts ' Assooiation en accordant des subventions de 4.650 livr.es et 

de 2.650 l ivr es. a cetto assooiation pour les dewc dernj_eres Eln!lées, _ 

Le Conseil de tutsll e , 

Note avéc satlsf~~ion 1' intér~t que prend l 'Autori té chareée de l ' adminis

tration a la Bey Sc?uta 1Aasociation of Toeoland; 

E_xprime ) .'espoil" que l'Autorité cha.rgée de 1 1adm1nistl•ation continuer a 

d•a1muyer et d 'encourager l ' activité de cette association et des associations 

analogues :!)ar toue moyens app¡:opl'iéa; . . 
Invite l e Secr étaire général a porter la présente résolution a la connais-

sance de l'Autor ité chargée de l'administration et a cel la des pétitionnairea, 

conformément a :l'article 93 du reglement intériev.r du Conseil de tutel le . 
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.. . 
RESOLu"TION 11 

QUESTION DES POUVO:rnS DES COHMISSAIRES DE DISTRICT .POSEE DAlB 

LES PETITIOUS DU 11CONVENTION· PEOPLE1S .PARTY11 CONCERi'TAl'IT LE 

TOGO SOUS ADMINISTRATION BRITA.NNIQUE 

A.1issant en vo:.ctu de lf Article 87 b) de la Charte et c.onfol'mément a son 

r ()Glément ··ir1térieui~, 

A.ynht ré.~u· et examiné ·a aa, septieme se·ssion, en éo'risultation avec le 

·Róyaurae-Uni· de Gl:'ande-~retaGl'Íe et Íí'D:lande ·au No1•d, · Autorité chargée ·de l'admi

nistra·Gion du Ter¡~ftoir.e. en guestion, laquelle ·a •a 'ési13Ué M. DGA. Sutherland 

come re~résento.nt s~écial, la partie de la pétition du Convention People's Party 

(T/PET .6/i55') :qni "SOUleve • la question· des ·pouvoiro· des cómnüssaires de· .district, 

• Ayant p:l:'iti act~ de·s· observatiohs de l'AUtorité· chargéé de l ' administration 

(T/679) et de J~'a déclaration du représeritant · sp·e'dial d 1oil ·iF-resaort qufil n.!t 

e. pes d' frÍgél~·ence des CotlI!liE:saires de district da.na· les pouvoirs l é13amc. et 

tradi tionnels des chefs, ·que le syst~me d ' adminls'tration indirecte insiste sur la 

tranafonaation des autor:ltés autochtones en oruanea •de gouverriement local, que lea 

fonctidns des ·COil!lllissai'rea' ·ae· -diát1 .. icts prennerit ·a·e cette mMiere. un ca.ractere de 

plus en plus conaultatif, et aero .. it .presqu.e u.-iiquement consulta.ti ves en vei·tu 

des -.:téfo: .... mes consti tutionn91re·s enviságées dans les -proposi tiorts Courisey, 

• .-·. Le :consoil• de ·tutelle, • .-· .•. .•. ,,:· •• • · 

Exprir.ie l'espoir que 1 1Autorité cha.rgée de l'administration r>oursuivra sa 

pol:i:tique -d'o.ugr:ientation progressive d·eá responaabilités :confi-ées aux habitante 

,!Íuto'chtones; • 

Invite· le Secrétair e généra1 a .portel" la •présente l:·esolut1on a la conna.rasance 

de 1 1Autorité chargée de l'administration et a celle du pétitlonnaire, conformé

ment a l'o.rticle 93 du r 9glement intérieur du Conseil de tutelile . 



RES0LUTI0N 12 

9.UESTION'· .. DU STATUT DES ·c.EEFS .POSEE DANS LA PETITIOII DU 

T/L.101 
Fren~aio 
Pu.ce 93 

ºl'frWNYA. S';L'AT'.E ·COUNCIL" ·cOI'l'CERiruJT LE TOGO SOUS ADHINISTRATIÓN BRITAI'l!JIQUE 

• Agissant en vertu .de •l t Ar-ticle 87 b) de la Char'tfu et conforrilément a son 
reglement intérieur, 

AYant regu et exa.minf$ a sa.aepti~me session, : en coneultation.avec le Royaurae

Uni de Grande-Bretac;ne et d'Irlande du· Nord¡ Autorité chr...rgéé ·de l'adwnisti•ation 
du. Terri to~re en question, . la:gµell.e a · désig11é M. , D-.A• Sutherland comme repré~ : 

se:7:1~~n~ spó~ial, :).a pa:¡,•tie de la. péti tiori ·au ~nya Sta te Council • {T/FET.6/147) 

qui soulevs la g_uestion du statut des chefs; 

.· .. · ., &ant 1>ria -aote des 9bservatione de· 'l'Autorité cha.rgée de l'admínistration 

(T/6.89) et, en cutre, :de la _déclara.tion du repr.ésentant spécial .que ,le .NJ:onya 

n'est p~s ~ Etat, mais bien une ~et~te· division .. is~l.ée.. que l'Ordonnance de 1933 

S'Ul' l 1admin1stration autochtone n'a pas p¡1 ivó les pétitionnaires de ieurs titree 

i:n~igenes; .. g~~_Ha n'ont pa.s reQu de •)?Ouvoira exécuti.fs, parce .qu'ils n•ont pas 

décfdé. ~e :fusio!llle~ avec, les autres divisiona isolées pour form.er une autorité 
autochtone · ou d~ s~· ra:ttacher atine autorité .autoc'lttone existan.te~ et qÚe 
lorsqu' ils le feront ils seront-1nves.tis. de. tous lea droi ts légiEtlatifs • et . : · ' . . .... ., .. . 
juridictionnels d9n-t ._jouissent les autorités' autochtones. 

Le Coneeil do . tutelle, •.. . . 

Appelle l'atteption -des pétitionnairea :sur la déclaration de l'Autor.ité' 

dé l'o.dministre.tion •a ce s~Jet; 

Décide que, vu l~s circonstances, cette pétition·n'appelle aucune mesure 

de la part du Conseil; . 

Invite le Secrétaire général a porter J.a présente ;résolutiori ¡-;_·la conn~'issence 

de -~~~utorité,_. chargée .da :l'adminiatration et a celle du 'pétitionnaire; - confor°'.' 

m~1;1ent ~ .l'a.rticle 93 du reglement intérieur du Conseil ·de tutelle. 
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. RESOLUTION 15 

t;\U:SSTION DES CONSEIIS INDIO.ENES SOULEVEE DANS L"ERTADIES . ·- ; 

. PETITIONS CONCERNANT LE TOGO SOÚS • ADMINI$.TRATION BRITANNIQUE 
,. . . ' .. . . 

P.Riss~~ en v~~u de .1 • Article 87 b) de la Ch~te. et coní'ormément a son 
reGlemcnt intérieur, 

Ayunt re~u et examiné a e~ septieme session, en conatütati9n avec le Roya,.ime

Uni de Gr~de-Bretagne et _d 'Ir~ande ~u Nord, Autori té chargée . d~ J) ~ininis't,fation 

du 'i'erri toire. en question, _ l oqu~lle a . disigné .Mº D.A. Sutherland ~ornµe ;epré

sent~t _spéci~l, les pp.s·aáges· de~ péti_t ,ions c;t ... ~~ qui soulovent la question 

des Conseils indigcnes~ • • • 

1) Pé~it_i~:>n de la j~un9sse· de I<ratchi, J:iU:em, Atando, Akpini, Avatime, Asogli, 

~Tl::onya., fnfoege. _et Santr ok';)fi (T/FETo6/88}, 

2) ·Pét1t1on de la Togoland United Nations Association Youth Section 
.(T/PET.6/121), .. ---- - ·--

Ayant _E.ria acte des obServa_tions de l 'Autori.té chargée de l' acUniniatr ation 

( T/ 635. et T/ 693) et do la décÍara:tion du repr~sentant apécial d • ou il ressort 

que, conformémant au.·désir qu'a ma:ziireaté la population df~tre plus lare~ment 

re?résentée, la Nativa Anthoritr (Southern section of To~oland under United . 

I~inGdom·Tl.·usteeehip) Ordinance (Ordonnan~~ ·relative .aux autorités.auto~htones 
--:---- . . 

.. , . 

(partio méridionále d~ Togo sous tutelle du Royaume-Uni)}, qui est ~ntrée en 

vigue~ en. eeptembre 1949, e.ugmente le nombre des me~res des Nati~é Auth~~ 

CQ7wl1.cils (Conseile indigenes), et que ceux des membres des Conseile qui, 

n' exercent pas lem:s fonctions par tradi tion aont a présent noullllés, apre~ 

consultation de la population, máis seront a 1 1avenir élus; 

Le Conseil de tutelle, 

Exprime l'espo:i.r que l'Autorité chargée de l'aqministration continuara de 

··prond:i.·e ' t~utes les mesures nécessaires pour accélérer le progres d;~s or~anismes 

de gouvernement local, d~~ ~ sena dém?;;atique, conforméÍnen:t au~ recommandations 

adoptées a ce suJet par le Conseil de tutelle a ea quatrieme session, lora de son 

étude du rapport annuel sur l'ádministration du Territoire pour 1•année 1947, et 

qui est ainsi conque: 
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"Le C0nseil reconnnande a l'Autor ité chargée de l'adm!nistration 

d 'envisager la possibilité d 1inetituer le pl.us tSt poss:l.ble tontos réforr.10a 

démocratiques com~ortant en fin de compte. l ' octroi awc autochtonea du 

TerrHo:1.re BOUS tutelle du d~oit de vote e_t d 'une plus larca particir>ation 

aux organes exécutifs, administratifs et Judiciaires du Gonve::·nement, en vue 

de les próparer a l ' autonmnie ou a l ' indépendance" ; 

Ainsi q~1aux recomnandations adoptées a la septieme session a l'oc~asion de 

l ' examen du
0 

rapp;rt annuel sur l ' aoministration du Te1·ri toire poui· 1948~ 

Invite le 'Secrétaire général a porter la présente résolution a l a connaissance 

de l 'Autorité charGée de l ' aclministrat1on et a cel).e des pétÚioimair ea -confo:t"lllé_-

• ment a. l ' article 93 du rcglement intél"ieur du Conseil de tutelle . ·, 
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IreS~UTION 14 

QUESTION DES TERRES ~OULEVEE DAN$ . ~ERTAilr.ES :PR!."ITIONS COJvGERNANT. 

LE ,TCGO. -SOOS ADl~ISTRATION BRI TANNIQUE. 

fü::rls!=J~tp.:t en-vertu de ·1•.Article· 87.b) de la Char.te et conformément aaon 
•• ··reglement 1.ntfr ieur; 

& ~nt recu et examine: a sa· septi eme session, en consul tat:l.on avec le 

Royaume-úti.1 de ·Gre-,nde-:3refrgne et d'Irland.e du ·Nord,· Autorité chaí'gée de 

l'ad..rn.inistra-fion du Territoite-én ·qv.éation, laquelle .a. désigné: '14'. D.A. Sutherl and 

COilillle ·r e:9résentant ·-epécial, • l e -pas·sage de l a. pétit:ion· de M.·W~K.E~· 'réttey 

(T/FET.6/i33.:.7/lll) qui ·soul eve.-'.la ·g_uet:tio·na des terres, • • 

J\yant._ pp_i_~_lJ:.,Qj:~ des-obsert-ations ' de·1 ,Autorité chargée de l'a.dm:f.nia.tration 

(T/ 690) et de la décl aration du re:présenta.nt, s:pécial d 1ou 11 r essort que la 

l ésislation en vigueur e 1;1ppl iqne a.u tranerert des terres par voie d 'achat et 

interdit la cession de la t erre a une personne non origi na.ir a du Territoire sans 

le consentereent du Gouverneur, ma1s n' i nter dit paa la cession a bail a des 

étr angers et que , par conséquent , certaines terrea du Territoire peuvent tt~e 

l ouées a ba il par des étrangers, 

Aya.nt _)2!':ts_acte en cutre de la déclara.tion du repréaentant spécial d'ou 

i l r essort que le soin d' imposer la mise en appl ication du régime de la .vropriété 

fonci ere eat la1asé a l a population elle-mé'me et qu' il appartient 1:1.ux chefs 

d' asourer l a protect1.on des terrea au mieux des int értta · ·de cotto . population; 

~ 9.P:n~.U- de_ tutelle 
Appelle l'attention du .:pétitionnaire sur l a déclaration du représentant 

spécial de l'Autorité chargée de 1 1administration; 

~9 id.Q. que , vu les circonstances, cette quest ion n' appelle aucune mesure 

de 1~ part- du Conoeil¡ 

JnyJte le Secrétaire général a porter l a présente r ésol ution a l a 

conna i ssance de 1'Autorité chargée de l'ad.ministr ation et a celle du pétitionnaire, 

conformément a ·1 ' article 93 du r eelement intérieur du Conseil de tutelle • 
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· QUE~TION DU DEVELOPPEMENT DES COMMUNES SOUil,'VEE DAl':S CERTAINES 

CONCERNANT LE TOO-O SCUS ADMIIUS'l'RATION BTIITAl'JNIQ.UE 

!ifil..~S~1t en vertu de l 'Article 87 b) de la Charte et con:formé100nt a. 
• son r cglement intérieur; 

Ayant re.qu et examiné a. sa aeptieme sef:Jsion, en consultation avec le 

Roya.u.me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dn N0rd, Autorité chargée de 

l 'administration du Terdtoj_re en question, l aquelle a désigné Mo DcA• Sutherland 

coill:Ile rem:·ésentant, s:pécial, lea passagee des pétitione ci-apres qui soulc;ent 

la question du développement communal: 

l) Pét,ition de la Conference of F1:rmere _of Togoland under United Kint3dom 

7'!1l~~shiE (T/rnTG6/15 et Add.l); 

2) Pét-ition de la 9-P]]El~l D!:'.Y.~loP~!.. Commi,~ . .ª12.n, Kpandu ('f/PE.T.6/76); 

3) Pétition de la Jeunesse de Kratchi, · Duem, Atando, Akpini, Avatime, 

Asogli, Nkonya, Anfoega et Santtokofi (T/PET.6/88), 

:fi..Y.§1.t...m'J§_.Pot~ des observat-ions d.e l'Autorité chargée de l'adnir>,istration 

(T/693) qui fait connaítr e qu 1en dépit des diapoaitions prisas au cours de 

l'année écoulée pour améliorer de plus en plus l'éducation des maeses et le 

développement commnnal, le succca de l a campagne po1rreuivie par le gouvernement 

::pour le développernent des collectivités dépend.ra en dernier ressort des 

initiatives locales, 

AyanJ _ _!m outre pria acte de la décla.ration du représentant spécial qui 

:f'ait connaítre que toute demande d 1assiatance pour le développement des 

communes doit é'tre soumiS:l pour approbation au comité du développement rural, 

composé de membres choisis parmi les autorités autochtones et parmi les autres 

repréaentants de la popule,tion, que le Comité eat tout a fait diposé a. apporter 

son aide a toute entreprise méritoire et que des dispositions ont déja été 

priaee pour assurer la formation de fonctionnaires qui conoacreront tout leur 

tem.ps au développement communal, 

lLJ 9.2Me:fJ...9.-~.-tR.~lJ.~ 
Apelle l'attention des pétitionnaires sur la déclare.t.ion du représentant 

spécial; 
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. . . 
E.~nri~e 1 1esno1r que 1'Autor1té ·chargée de 1 1admin1otration continuera a 

pren1re : tout'?~ les ~su.re~, _poesiblee pour encourager le dévelo:ppement. de connn!mes 
. . 

dans le Territoire . so~a ·tutelle .et q_ue ·la populetion autochtone lui apportera 

son concour s dans cctte entreprise ; 

~nvJ.ie. ie Secr ét.aire • général a ·:porter la presente r é~.olution. a l a 

connaiasance de 1 1Autorité cha;rg~e de l.'adlllinistration e-ta. c_e_lle deo pétition

nair~s, . ~oriformémcnt a {r~_r~i~_ie 93., du r egl 9~nt inté;ieur _du ~onseil de 
tutelle . 
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QUESTION • DU PROORES AGRICOLE· SOULEVEE DANS CERT.AINES F.ETITIONS CONCEP.HAN'¡' 

• . LE TOOO· SOUS ADMmIST.RATION BRITANNIQUE 

~J!.nt en vértu· de 1 1Art1cle ~ b) de la Charte et conforrnén:ent a· son 
regiement 1 ntérieur,: 

A¡ant re9u et .exá.miné a ea septielll9 sesaion, en ·consultat1on avec le 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et .d 1Irlande du .Nord:,. Autorité chargée u.e • 

l'administratión.du Territo1re eri queation, laquelle a désigné M. D,A. Sutherland 
come representant apécial,. les pa.asag13s dea pétitions· c1..-apres qui · soulevent 
la qu~~·Üon·· du dé~eloppement agricole ; • 

1) Pétition du Sta te Council of the Krachi I1ati~~,.E!h('2'1:tu.(T/PET. 6ft.4e:t.P.M.1); 

2) · .Pétitioh d~ la Conference of.farm~rs of Togoland·u11der United Kioodom 

• ~stéeship (T/mr,6/15 et Add,l)J 
3) ·.· Pétition de la Healt¡i, Food and Agrfoul.tural Commiesion of the Togoland 

Ynit~d Nations Association (T/PET,6/79); 

4) Péti tion de M, T ,W, Kwmi (Awatilll:8 
1 
N ,A", Representa ti ve on the 

Rural Development Committee for Southern Togoland)(T/PEr,6/l22); 

5) Pétition de M, Iawrence K."B, Ameh (T/PET.6/131); 

6) Pétition du Nkonya State Council (T/PJJJr.6/147); 
?) Pétition de la Economic and Social Conmrlssion of the Togolend Aaooci~tion 

for the United Nations (T/PEr,6/81-7/79); 

8) Pét1tion de la Ew9 Yout~ociation (T/PET.6/101-7/93); 

·9) Pétition de M, E.A. Anthonio. et neuf autrea (T/mr.6/103-7/95); 

10) Pétition de la ~i Youth Society (T/PET,6/ll4•7/lo6); 

11) Pétition de la !t¾em Nativa Au~it¡ (T/PEr,6/116-7/lCfl); 

12) Pétition de M. Winfr1ed K. Etai Tettey, ~land United Nationa 

Aseociation (~1!:.tf.!.e ReB12n) (T/I!ET~6/133-7/lll), 
A,yant pris act~ des obaervations formulées a ce aujet par la Mission de 

visite des Nations Uniesen Afrique occidentale (T/465, pages 3()....42), 

:A:zant pris acte des observatioos de l'Autorité chargée de 1 1adm1nistration 

du Territoire (T/365, T/648, T/656, T/677, T/684, T/689, T/690 et T/6r;-¿) ainsi 
que de la déclaration verbale du représentant spécial d'ou 11 ressort que 

l'Autorité chargée de l'ad.ministration fait tout son possible pour encoureser 

l ea cultivateurs a améliore~ leurs méthodes 88ricoles et qu1il est touJuurs 

possible a ceux-ci d'obten1r du Gouveruement conseil et assistance, 
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Le Conseil de tutelle 

~Jroo 1'ee;:e,oir: ·que l'Autorité chargée de· l'adminietra.tion ac.cordera awc 

cul.tivateura une aide' plus intense 'pour le développen:ent ele leure e>.:ploitations ei 

l'e.mélioration. de ._leura mé:~hodee agri_coles,. red?uh.lera_. ~'_eff.or~~ pour_ .reare 

counaítre eu:x cultivateura lee métbodes qui leur permettraient de surmo~ter 

lee diffioultés ·ré·sul:tant .de .la. -na.tu.re du terrain et ele 1iéro~ie>n1 . e_t continu~ra 

d1encourager. la. recherche 
1
eeientifique . . en .cea mattere~.,- •. . . • • • • ·,' 

. . . . . : . ... . 
•. • APJ?e~le ,l'attention ~e );létitie>nnairea 1:1ur .les ,;e~om¡nanda~~onf¡l ,re.latives a 

l' agricultura a,doptééa P~. ·le conseil d~ tutelle a aa ee_ptie~ seseion, lora 

de 1 'exa.rnen du rappo:i:-t annuel eu.'t" l ' .adminiatrat·i~n el.u Te~itoire p-~~ 1948 . . . .. .. ' • . • 

et .á1ria1 oon~uESe:· : ,. : ·. · •. · , . 
. . ... . . . . . ·. .. . . , . . .. ·ufl 

:· .\M , • ..,. • .,_ .. ¡. .. ;c•.•a~~~ .......... --•o~•~~~w,...'!1'••"'•.,·••.•~"!"••••~illf•.••••• ; ... . . . . .. ~ . . . . . . 
Invite le Secrétaire général a. ·wrter la. -px-ésent~ ~é~o~ut1on ~ ;i.a connaiaaanc· 

.. d~ :;L'Autorité charsée de J.'adl~J:nist~at~on •. e .. ¡ A oeile . de~ p~t~tionne.'~res,. 

conformément a l'articl~ 9;. du ._regie~~~ -1~té~1e~ d.u c~nseil de tut.ell~. 
.. .. . 

\ . . . .. 

'., : : l' . \ f • 

. . .. . .. .. . 

•• I , , • 

1./ A compi6~~r=apt~s i•adoption pa.~·1e Coneeil •de .tutelle· des recoinman4at1ons 
sur le Terr1 toire • · :: : · • :· .:,::, : -. : .' · ' :. • ,:_: :. · • 

. • • 1 

. . . ; . .. 
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QUESTION I!E L' AIDE FOURNIE PAR ras INSTITUTIONS SPECIALISEES DES lto\TIONS 

. UNIES s9DLE:V:KE ~s CERTAINES PETITIONS CONCERNANT ra TCUO sous ADMINISTRAT:li 
• • • ! , • . .• 

l3RITAmQUE 

_Ag~_ssant. en vertu de-l'Article. 87 . b): de la Charte· et· conformén:ent a eoU 
~eglem~nt intériew;-, • • 

A;yant recu et examiné a. f!ª septi~J!;,8 session, ·en-·conaultation avec le 

. - Roya,~e-Uni de Grand~-Bretagne et d1Irlande du llord, Autorité_ c·hargée do 

. . ~ ~administration du Territoire en question, laquelle a désigné Mo D.,A. Sutherlar.c 

comme .repréaentant apéc:i,al, les pa;asagee ·des pétitions ci-apres· qui soulevent 

la question _de l'aid~ des 1nat1tut1ons spécialisées ·des Nations '.Uhiea: 

1) ·Pétition de la Health, Food ~n4 Agricultural Commissióu·or the 

Togoland Vnited Uati~ssoc1ation (T/T!ET.6/79); • 

2) Pétition ·de M. Emmanuei K~ Akotia (T/P$T.6/J.26); 

3) Pétition de M. v.o • .Anku, Président de la Toso;land Unit!3,d Nations 

Association (T/PET.6/154); 
4). Pétition de la -~sm.omic and Soctlal ·co~!.?Jl of the Togoland 

~seociation for the United Nations (T/PE!rc6/81-7/7.9); · : • 

5) Pétition de Togbe ü~u XI., Chef principal; Asog_]J State 

(T/PET.6/<;2-7/85) 
6) Pétition de l' A!_~~outh.Q.~~ (T/PETe6/U4-7/lo€,) 

Ayant p~is ac~ de _la déclaration du repróaentant apécial sur cette 

queation, 

Le Conseil de tutelle 
~ avec aatisfaction·l•intéré't manifee·:;é par les pétitionnaires pour les 

activités des inatitutions apécialiséea talles que la FAO et l'ObB; 
Exprime l'espoir que l'Autorité chargée do l'administrat1on continuara a 

examiner la possibilité d1obtenir une aasietance des inatitutions spécialisées 

et fera appel a elles chaque fois que cela sera indiqué; 
~_J)pelle l !attentio~ des pétitionnairee sur la résolution relativa a la 

collaboration avec les institutions spécialiaées (réaolution 47 (IV)), adoptée 

par le Conseil a ea quatrieme session, et ainsi conque: 
11I.e Conaeil de tute lle, 
11Conformément a l'Article 91 de la Charte et a 1 1article 105 de son 

, regle:roont intérieur, et a la lu.miere des accords conclus entre l'Organisation 
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des Nationa Uniea et diversas ·1nstitutiona apécialieéea dana le cadre 
d~s ~ti_clee .-57 -~t. 63 de_ la_ c,~.r,t~., . •. •. • , · 

.. "Se _fólioi~ .d~a diepos~tions :ajnaJ priees p,our :pel'll20t~e au 

Conse11 et aux 1nst1tut1ons spécia+1séea de collaborer en vue de réaliser 
les fine du r égillle 1nternat1o-qal de tutel~~; . . 

1 fi · , ' , . I • . , . • •; · : . • _' , . ~ : ' : 

S2E~~ que les ·institutiona spécialieées étudient .lea r ~pports 
. , . 

annuela de l'administration des Territoires sous tutelle afin de présenter 
•• ies obeer~t:ions· et propósit:Í.ons . ~~eÍlea' ~~t~e~aient p~o~ree a 

fac111t~r ie· travé.11 du: Conee11· 'cie' \ufull~; ' • • ,'. · • • • 
• • ', tt:i:~~ite le . Secrétair~; gériéraJ." ~ re-~t~; -ed"i~roit ~~µte.et aveo lea 

1nat1tut:i.óná ápéci~liséee afin de ré~h~;~h~r· le~s· ~0~~11~' et.' leur 
. .. . . . . : ; , .. ,: ' \ . \·. . •. ' . •. . . . • ; • : • . 

assietárice au sujet dea · queetiona qui ·relevent de _leur competenc~. 
Invi.te .. le· .secrétai~e générel a· portér : ·la :préeénte • ~é-~oi~tio_n a l~ -- - . . . 

conna1eaance de l '.AU:to~i ti\;k~see· de· i 1adm1~1-~t~t1~n ·et a cel:l.~ a.es , 
• ~ • - . . •• . ~ . ~ , , • • ' ; ', • : ·, . l • • . 

pét1 tionnairea, con:f ormément a· _l 'article 93 du r eglen:ent interieur du _. . 
, . . ' . 

Conaeil de · tútelle, . .. . . . 
Invite en outre le Seorétaire s énéral • a ·tr~nam'e-tltre (:~é~t~· rée9lu~:f,on a 

? . • • • • . . • . ! . :.·· • . . - • • ~ . ' • ' • • '. ' • • ·, ~ ' • 

la FAO ét-·a ·l:'·OM:3:,' ·aux··fina·· d1lnfórma.t1on.-i ~ . .. 
,. ' 

.. 1 • ~ 
'• ,:. ... . : ·· .. ,, . 

• • 1 •• - · 

•• t- ' 
·, ,• ...... . 

t 1 • , . ·:.• 
.,.._ . _.: .. ,• ,, , 
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QUESTION DES RESERVES FOBF.STlERES SOULEVEE DANS. LA PETITION ·m:s CHEFS, 

CONSEIL.l.EES, ANCIENS ETJ?EUPLE DE 1,.tNUDO CONCERNANT LE TCGO SOUS 

ADMINISTRATION BRITANNIQUE 

Agisean~ en vertu de 1 1 Articl~ f!rr b) de la Charte et conf'orméillent a son 
·reglement ·1ntérieur, 

Ayant recu et examiné a ea aeptieme aession, en consultation avec le 
~oyaume~Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Autorité chargée de 

l.'administrat,ion á.u Territoire en question,: laquelle a désign~ M. J?.A. Sutherlan1.: 
• ~omme r~:préaentant apécial, les paseases de la pé~ition. des chefs, conseillers, 

anciene-et peuple. de Luvudo (T/PET.6/89). qui soulevent la . question des 
réaerves foreetieree, 

Ayant 1)ris· acte des observatione de 1 1Autorité chargée de l'administration 
(T/647), -aux termes desquelles la-~réation-de réserves forestieres est 
indiepensáble a la ~rospérité de la population, ainai <n,1e de la déclaration 

du représentant spécial sel on laquelle 11. n~en ré~ulte :pas de pe:tt.e du titre · 

de propriété, , 

A;yant pris acta .en outre·de l'assurance ·donnée par le ~eprésentant spécial 
que l'on utilise toujours la surface nécessaire l a plus réduite poaaible pour 
les réaervea et que, dans le cae considér é, 11 serait absolument 1m:possible de 
réduire cette ·surface, 

Le Conseil de tutelle 
~ l es considérations qui préaident a la pol1t1que de l'Autorité char~ée 

de l'administrátion en ce qui concerne la création-de réserves forestieree; 
gpr~ l'espoir que l'Autorité chargée de l'administration continuara 

a prendre toutea les mesures nécessairés pour-faire comprendre atix pétitionnairei 
l 11ntértt qu1ils ont a l a création de réserves forestieres; 

/ Jnvite le Secrétaire général a portar la présente résolution a la 
connaiesance de l'Autorité cbargée de 1 1adm1niatrat1on et a celle des pétition
naires, con:t'ormément a 1 'article 93 du reglement intérieur du Conseil de tutelle. 
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RES.OL't.JTION 19 

QUESTION DES RESTRICTIONS IMPCSEEs :A: IA ·coNSOMMATION. DES BOISS01TS 

.AI.CCOLIQUES SOUIBVEE DANS LA PETITION DU CONSEIL D'ETA!I.' .DE • 

L'AUI'ORIT'E DIDIGBNE DE KRATCHI, COiiCERNAI-lT· LE. TCGO SOUS ADl•fiNIST.MTION 

, . : . Wl'l'ANNIQUE . .' 
: •:• .. -. ' -

~~ en vertu de l.' Article 87 b) de la Charte et conf0rmément. a son . 
reglétr~nt intérieur., 

Ayant ·re9u et examiné U ea .eeptieme· :éeeaion, en conaultation avec. le 

Royaui:ie;..Uni de Gratide-Bretagne··et d'Irlande du Nord, Autorité .che,rg~e de · .. ·· 

•. -1 'e.d.ministre.tion du Territoire-. en queetion, laquelle· a désigné· M •.. D.A •. Sutherland 

col!I!lo représentant e:péctal, • Iea passages·· !le· l a _pétition. du .Conseil d 1.~tat 

de l 'Autorité nutocllt'Qm de Kratchi _qui aoulcvent la queat:J,on· des restrictio.ns 

imposeee a lti coneommation d:ea boiseons alcooliquea· (T/PET.6/14), 

A.Ynnt nris :acte des obser~ationa ·de l'Autorite chargée de l'administration 

du Territoire on questiori· (T/36,5) • qui a fait connaítre qu'elle était liée par la 
' ,. 

Convon.t1o~ a:!gnée a Saint-Germa.in..:en-I.,a.ye :en 1919, dont l'obJet é~ait d'empecher 

le cetllmrce de l. 1alcool de se répandre et, auasi, que le rattachement de 

Kratc'hí o. la •région ·suq.. ne · aaurait entraíner auout:1:. ~~l~chen:en~ de_ cea 

testrictione, . • 

I.e CondGil ñe tutelle . 

Décide que cette péti tion n 'appelle aucune mesure de la part .du. Conseil; 

Invite le Secrétaire général a porter la présent~ réeolution ~ ~a • 

connaisaanco . do l'Autorité :chargée de l'a.dministrat·ion et a celle des .pétition

ua~:a.-es, confo:rm.é'ment-.a ·l'article 93 du rt:glement i~térieur q,u Conaeil de :tutelle. 
. . : 

., "· . 

) : ' . 
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QUESTION. DES COOP.ERATIVES SOULEVEE DANS CERTAINES PETITIOHS CONCERI!Al'lT 

• LE TCGO SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQUE 

Agissant en vertu de l'Article 87 b) de la Cha.rte et conformén:ent a son 
reglement intérieur, 

Ayant reQu et examiné asa septicll18 seesion, en conaultation.~vec le 

Royaume-Uni d~ Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Autorité ·chargée de 

l'administration du Territoire en queetion, laquelle a désigné M • . D.A. Sutherland 

comme représentant .spécial, l~s pa.ssages des pétitions. ci-apres qui soulevent 

la question des coopérativea : 

1) Pétiti~n du Convention Peoples.' Par.ty (1f/wr. 6/JJ.5); 

2) Pétition de la Conference of Farmers of Togoland under Un:!Jed ICinadom 

Truste~ahip (T/IP.Te6/15 et A~d,l) 

.fcyant pris ~~dela déclaration du r~présentant epécial au:x: tel:'I:lea de 

la·quell e rien n'emptche les habitante du Territoire de créer des sociétés 

coopérativea et, depuis v~ngt ou trente e.ns, l'administration, tant au Togo 

que dans la c6te de 1 1 Or encourage, a ti tre a la fois officiel ot oi'ficieu:x:, 

1a ·création de ceo aociétés, 

Le Conseil ~M.~.L½. 
~~ l'Be:9oi::: que 1tAv.1;0:!::'ité chargée de l 1administration continuora a 

encourager l a c.l'éa.t:t,Jn e t J.e u.óv0loppemont des sociétés coopératives; 

Invite J.e ~ec~étai,:-0 gti·c:é:r·s.l a :porter la présente réoolution a l a 

connaissance <l.e 1 •; AP..t;or. L té (:h~i:·géa de 1' administre.tion et a celle des pét:!.ticnnc.i

res, con:formém':ln-0 a l ~a:.."dcle 9) du reglement intérieur du Conseil de tutelle . 
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RllSOLUrION 21 

QUESTION. DES HERBES ~IC·mAL.1!E IlIDIGENES ,. SO'Úl:JNEE DANs· CERTA!I'IES 

PETITIONS CONCERNANT LE TOO.O sous ~TRA~ION BlUr¡'.ANHIQUE 

Agi_OJLant·. 'ln -vertn de l'Ar.~icle ·87 .bJ ~ -~a -Charte et conformément a son 
r oglen:ent intérieur, . .. · .: : 

: :h;yc.nt i'C-'ltt et examiné q. :B~ aeJ>ti.eme ~ea.aion1 en consult~tio"tt ·a.v~c· le 

Roya\m:e"."Un:!: 9-e Gre.~d~-Br~~-qe et -~'-.'.µ-lanie ,.du .ffor.~,: • ~~tor1té ~hargé~ de . . 

l~adini,µstr~tion du Ter.rit9ire ~n qu~pt¡~~P., l_aqi¡~lle .. .a _. dés~~~ .. M. :n . .A, .Sutherlana 
. ' , . . ... , . . . . . 

.comne, ~epréeentant .. spécJ~,. _1es ¡asea.ges d.ee pét1t19ns c1-apres .. qu'1.. s9.ulevent 
la queetion du traitement traditionnel ¡nd:J.gen~ · ~~

7
lee ;lant; ~:•: •• ' • •• 

l) Pétition .!le~ ~érisseura .trad1t1onnela autochtones par lea pl~nte~~ • 
.-.. · ~hefs et ~u.jete ~u Tog~ • ~o~e t~tolle brit~n·:u·gµe (T/PET.6/80); • 

2) Pótition d.~ la A~s.t~ N~t-ive •. Aut;ho::.~1~y {'J'/.?ETo6/ll7), . . 
. . 

~.!)..t prJs api2_ des observat·ions _que .·l!Autorite charsée dé J,.'ad.ministration 

(T/61.¡6) ·.eelou leeq~ellea l -1ac~iv1~é des -.~uél.~ieaeurs . autochtor.ee_ úiest . coritro"l.ée 

ni par le.-:Qouvernemen~• central ·nf .i,ar .. ~ea Autorit~s locales, . s~u.f . ~~rsqu':11 _ 

arr1ve ··que J.l.on engase dea : pourew,~a a. :propoa d'un traitement· purement et 

e1mpleoont imité de la. médecine courante et oonsidéré oomme datigereux, : 

Avant pris acte ~outre de la déclaration d~ ropré~en~an~ _apéc:~' eu..~ 

tel:'Illea de la~elle ).e ~u~erne~nt central :.t?o t ~st paa d.ispoaé a. a~cord~r _. des . . 
subventione ·.awc d.ispeneaires destiµés au.: ~raitement. d.es malad!es ª~-.mo~en de 

plantes médici'(lales indige~ea, o~ a contribuer a l'entretien de c~s dispensaires, 

... Itais-qu.e .,.rien n.e s'op-pqae a leur .. ~:réa:tion, 

:. • • • Le Conaeil d.e tutelle . : • 

Attil.--e l 1attention des ~étitionna.ires sur lee observations de l'Autorité 
-- I 

chargée de l'adm1n1atratian, 

Décide que cette pétition ntappelle aucune mesure de la part du ·Conae1l, 

~~ l'att-ent1on des pétitionna.irea sur lea recanm:endat1one relativee 

a. la aanté publ ique adoptéea :par le Conseil de tutelle a sa que.trieme seasion 

a l'occaa:ton de l'examen du rapport annu1:3l relatif a itadm.n~st-ration du 

Territoire, ~our 1947, et ainsi cangues: 
11Ul Conaeil, conatatant avec anxiété qu111 n•existe au .Togo que deu.x 

J;)ostes de médecins et que les eervices hoepi taliers, lee dis:pensaires 
et autree aerv1cea méd.icaux et dthyg1en!;t y eont 1nautf1sants pour 
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aasurer l'application a la populátion du Terr1to1re soue tutelle d1un 

progr~ raisonnable de, soina. má'dicaux et d'bygiene, recommande a 
l'Autorité chargée de. 11administration de prendre des mesures ~our 

augmenter le nombre de médecina et de personnel qualifié et de prendre 

toutes autres dieposi ~lona .néceesaire~ pour poui•voir .awc besoina de. la 

population autochtone en ma:biere de saina médicaux et d'eygiene"; 

Attire .en outre 1 1attent1on des pétitionnaires sur lea recommanda.tions 

relativas a la me"me qu_estion adopt6es p~;~e Conaeil de. tute3.:1~ · a. ea ·· 

septieme seaeion ~ l'occasion de 1 1exan:en du rapport annuel rel~tif a 11adm1-

n1stration du Territoire, pour 1948, et ainsi con~eo z . 
11 - • • tty · --~ --- ...... ---- -----------~ -• --~ 

. . ,_Invi~ _ le Secrétaire général a portar 1~ préeente résolution ... la _ 

connaiasance de l'Autorité chargée de l'administration et a cella des 

~titionnaires, conform6ment a 1 1art1cle 93 du reglement_ iutérieur· du ': 

Conse11 -de tutelle. 

• 

!/ A oompléter-apres l'adoption par le_ Conseil 'de tutelle des recommandatione 

aur le Territoire. 



T/L.101· 
Fre.nqai-s. • 
Pe.ge lCS 

'. • .•: RESotbTION 22 
• ,. • .. : . r . . 

ª • ·: . 

QUJFSTJ;ON DE _L'~µ:ROI: IlE _.EO~: AUX T~ffi.!uS, S0ULEVEE ~ :ll fflErION 

DE .M. J } •:' ~• N~~ _00~ ~ 'l'OOO SOW ADMIIil;STRATION lmITANNIQUE 
' . '. . . . . .,,. . . . . ,.. . . 

. : . . ... 

Miasant en,vertu de l.1Al:'t1ole .87, b de, la Ch~e et. couforméll!eut . a son . . ~ . . . • . ,, . . .. . . . .. . . . . . . . . 
,..P.~lElmont .. intérieur. a 

' - . . • ' • .. ... 1 . • • • 

.Ayant· requ_;_et exam1~ ~ ~ea. septiem~ eeesion·, en consultation· aveo ··1e· • .'. •• 

Royaume-Uni de.:Grand.e.-B:retagn~. ~ d 1Irlande· du Nord, Autorité charsée··:de: l'o.dm1n:k 

tration d_u Territoire ~n 4'1~et1on, laquelle a déeigné M,D-A..Sutherlan~t; -conm1e re

pr~oentant/.epácial, .le. pasease de .. la pétition ~e M.G.K.Noamesi .. (T/PET.6/120) ~ui 

eoul~ve la quee~1on. dé l'attribut1on .de boureee d'étudée aux Togolaié¡. 
A.yapt prie. ~ ct.ea .ooeervat1onc :ie .i'AUtm•ltf' c11arg~e -te .I'aa.ntlniatratión 

.. • • . • . ' •:t . . \• 

(T/672) qui. o.., f'ait con):)B.1'-tre que dewc boureee dtétudea qnt _été accordées par . •' . . . . . ., . •' . ·. . . . 
erreur a des personnes non originairea du Territoire aous tutelle, et gµe 

cet incident a été expoeé eu dé~il a M. w.s .. Honu, membre de l a Conmission 

consultative permanente pour lea affairea du Teso, 

AYant pria acte de ce que le repréaeniant epécial a donné 1•aasurance 

que les -zrembres du Comité des boureea d 1étudee seront invités a ee fondor, 

pour l. 1attr1but1on des boursea, eur une inteX']?rétation plus exacte de la 

na.tionalité des candidata et que de tellee erreure ne riaquent :pas de se 

renouveler, 
A.yant pris acta en outre de la déclaration du repréeentant sl)écial qul 

a fait conna.ítre que l'Auto:rité chargée de l'adlll1n1etrat1on ne peut accepter 

la sugaestiou du pétitionnaire selou laquelle les bourses d 1étudee devaient 
etre aocordéea par l'intenoodiaire de 1 1Uo1on togola.ise, cette un1on étant 

un part1 politique et les bourees d 1études étant acpordéee sana tenir com.pte 

des op1nious politiquea ou relig1euaea des candidata, 
I.e Conaeil de tutelle 

Décide que, dana cea circonstancea, cette queation n•appelle auoune mesure 

de la part du Cou.seil, 

Invite le Secrétai:re général a porter l a préeente r éaolution a la . 

coune.isaance de l'Autorité chargée de 1•~~ni!3tr~tion et a c~1i~ .. d!,1 . • 

;pétiti~~~ire;c~ttl'~:rmé"~~t a '·J.'a.rtiéle .93 .du ;egl~ment in~ép~eur ,ctu Conse.~l 
. .. ' . 

de tutelle. 
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QUESTIONJ D10RDRE GENERAL SOUIErnEs· DANS CERTAINES PEl'ITIONS 

RELATlVES AU TCGO SOUS AOOt1ISTRATION BRI'l'ANN.CQUE 

ls.!_sE_a~ en vertu de l'Article 81 b} de la Charte et conformément a ·son 
r eglemeut intérieur, 

t Y8 _!!t_r~_s~ ~t_ e?E_a!!!iE_é_a sa septieme· sese¡ion, en consultation avec· le Boyaume

Uni de Grande- B~etagne et d 1Irlar.d~ du Nord, Autorité chargée de l ' administration 

du • Terr.L to:.re en question, laquelle a dé signé -M~ D.A, Sutherlanci comme représentai 

spécial, les passaGes des pétitions ci-apres qui soul0vent dés ?1•Aotiono d 1ordre 

géné:ral relati ves au progr ee P.º1.i !1.9.u~ du Territoire ( telles que l e fonctionnemeL 

du régime international de tutelle, le statut du Territoire, l 1unificatlon admi

nist:rat:!.ve· avec la cSte de l 1Or et la fu_si~n. administrativs) , au l>\·•✓~en éccnoniiqv 

du Terr:~ toire ( tellee que le procrea industri.el, 1 1 exploi ta tion m.tniere, le 

comnierce, les facilités ~ancaires, 1 1~pprovis~ormement en eau et 1 1électricité, 11 

rou_tes et les cher.rlns de fer J les services poetaux, le t él égraphe, le télé phone e1 

la 'radiodiff11s1on, les impots et les fin.anees) , _au pro[;r;,s ·!o~ial du Territoire 

(talles que les services ·sanitaires et médicaux, l e logement,- l ' emploi des indi

gcnes, et les salaires) et au progres de 1 '2,Il!e.!r!!e!:~E,t_dans l e -Territoire (tellec 

que 1 'adminj_stration de l 1enseic~ement, l 'enseicnement primaire, l 1er:seignement 

secondalre, la formation des institutcurs, itenseisnement techn:tque et profession

ner, l 1éducation des masses , les écol!é)B des misstons, les clubs et sociétés de 

j~unesse et l es bourses d'étudea): • 

1) Pétition du State Council of the Krachi Native Authority T/m.6/14 
• ·---------- ------------2) Pétition de-la Conference of Farmers of Tocolar.a.· under. 

QnJ:.t~d_I(!!lfl_d!?_m_T,!:Ü!t!:_e!h1R - - - - - - - - - - - - -

3 ) •P¿tition de Cinq Ea!u!.a! !iUfO!_s_of !oao.!_aE_d_uE;d~ 
United Kin.,~dom Trusteeship (Southern Section) • - -·- - - .... - - - - - -- - - - - - - --

. 4) Pétition de la Educat:ton Commission of the To~oland 
Association of the ünited- NatiOP.S- - - - - - - - ------------------5) Péti tion de la Communnl De·-1elopment Commission, Kpandu -- -------- -----

6) Pétitj_on de l a ,!!e!:11hJ. E,02d_a,!;d_A,E_r,!_c};:_l!u!ª! f_o~1_S!!_5.~ 
~ _ t!!,e _ T2e.2.1~A~ gnl t!:_d _u~ tJ;_ º!:8 _ Jl..!!s2c .?:.ª .!_i ~ • 

7) • Pétition des guérieseurs tro.dit1onnels indigbnes rar lee 
plantes, chefs et eujets du Togo sous tut~lle britan.-rlique 

• 8) Pétition de la !ºflº!ªE.ª _S!u~e!!t! '!ln_!o~ 
9 ).· Pétition de la Jeunesoe ele ICrachi; Buem, • Atando, /11t:_)ini, . 

. Avatime, Asogli , Nlrnnya, Jini'oeca et Santrokofi 

T/FET.6/15 

T/I1ET.6/18 

T/PFir.6/75 
T/FET.6/76 

T/PF,T.6/80 

T/PET.6/85 

T/J?Er.6/00 
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10) 

11) 

Pt~tition des chefs, conseillé:rs, anctens et peu:ple do 
Luvudo 

(T/PNr.6/89) 

(T/PJ~T .6/105) Pé ti ~ion de lu Ai::ropo:ng Ewe St.udents 1Union 

12) . ?útition de ln Coñ~tion peop~~rty - Upper 
Tx•une-Volto. Ree;ion_ 

15) Péti tion de l n • ~uutims No.ti ve Authori ~ 

14} I>étition do ln TogoJ.und UI)1"t~..9- lfutions Association 

15) Pétition de lo. Top,olun.d. Uni-ted Wations Associat:l..on 
- · -- · 

J.6) Péti tion· de-. M. C·-K.Nomnesi 

17) Póti tion du R~vórend • T ~K. • Anb.1 . •. · : 

18) ?óti tion de · H. .Emma.nueJ. K. Akotiu

·19-) • Pé:t:J. tion de M. A.A. Abuye. 

~o) . Pét i tion de M. La.iirenée • K.B. Amoh . 

21) .- P0tition. de. ln Reine _lf:-ro Il,o Motta da IIo 

22) 
23) 

24) . 

25) 

26) 

27) 

PGt ition de la -C.,P. P.,R•3Gioool Cnúfe1•ence, Hohoe 
Pt:tition du Nkon-;ra State Council : 

• -~·-·-·--- ' .. . ... 
Pétitio~ du Togolunn Council 

PJti tion de Sumuel Wo.l ter Atsridcm IV, Chef. de la 
tivision do Kpedzó • 

. ••, • . . 

Pétition des Nut~;t Ruie~~ People of Wea~~
Togolnnd 

Pétition de la Economic and Social Collllr.tss ion of the 
Togolond Associotion fo1· the Unit~d Na t:.ous_ 

PJtition de l ' Akp~.ni No:Ú~o Auth0:;:1t;y-_ • 

Pútition de Na.no Yao·]unkah DI,· Chef do .lu: sub_divi 
i._1 ion de Baglo, Buem 

Pétition de l 1J\nfoe5a ·Duonenyo Work1na. ·Oq_l'.!Jll1i-!j-!;ee 

Pótition de ToBbe Howsu XI, Chef principal, 
Asogli Stato .. 

32) ·pótition _de t•í• E~O" .. Kofi Dum.oga , Sec,:-ót_nir.e g6nóral 
de lo. To~olond Unio~ · • 

33, P-Gtition de la Ewe Yóuth 1!sr.ocio.t:l.on 

' . 
. . 35 ) Pétition de J,!. DcJi Lí:U'tey ·Tyche.:.J;awson ' 

(T/PET,.6/115) 

(T/PET.6/117) 

(T/PNr~6/118) 

(T/PET.6/JJ.9) 

('x /P"pj"T ~ 6/120) 

• (T /PIIr ~ 6/124' 

(T /P5T .. 6/126 ~ 

(T / FJ..T. 6/128 '.1 

'('r/PFir ,.6/131) 

{'f/PET.6/139) 

(T/ rur.6/145-) 
(T /FJ§r • 6/14 7) 

(T/PET . 6/15,1) 

(T/ PFJr .6/74 -
• T/PET. 7/17 ) 

(r/2'm.6/78 -
. T/J-·"Jlr . 7/78}_ 

.(T ;'r'ET. 6/81 -
• ~/P':JJJ.', 7/79) 

: (T/r~.6/83 -
: . :T¡~1'Jfr~ 7/81) 

• • (T/PFJr .6/86 -
• T/PNr. 7/82) 

• (T/P~.6/90 -
T/P"wr.7/85) 

(T/PJIJr.6/92 -
T/PEr.7/85) 

(T/PNr. 6/94 -
T/PFr . 7/87) 

(T/PZT.6/101 -
T/P'i:r • 7 / 93 ) 

• (T /PF.fr, 6/103 -
. · TÍPI!.'T • 7/95) 
(T/PE:r ,6/108 -
T/PEIT,7/99) 



36) Pétition de la ~ni Youth Societi 
.. . 

37) Pétition de l a ]uem Nativa Authority 

38) Pétition des femmes d 1A '.'3. t~:me-

39) Pétition de M. William L . Akagbor 

40) Pétit:l.on de M. Winfried K. Etsi Tettey, Toi~oland 
Uni ted Nntiona Associution (R6gion_ d 1.AvB-~áJ..e ~-

41) Pétition o.e M,.. Lawrence K. Koku Dugbc,yele 

4~) Péti tion de M,. A..K., Odame 

Frcnc11is 
Pugo -llJ,. 

(T/P-z!!e6/lJ.4 -
T/PZi'o 7/l..-J6) 

(T/PiJr,,6/li6 -
T/PEr. 7Íl07) 

(TÍP;;,'ro6/129 -
T/PT!."T., 7/109) 

(rr/P1"To6/1'52 -
T/Fl T. 7/110) 

(T/Pf};~c6/1'.J'J -
T/P"jj,T~7¡'1ll) 

(T/PEr.,6/135 -
T/P"i.T-, 7 /112) 

(T /Pl'l' ~ 6/144 .
• T/P'iTo·;/117) 

.Ayant -pris acta du ra:pport do lu Miaelon de v:i.aite de:,o I'rotions Uniea dcns 

les Tei·ri to ires sous tute lle d I J\frique ocoideritole (T /465 ), Hission a lo.quelle 

ont rft0 rominoa la pluport e.e ces pótit,ions, mais qui n ta :pus fai t d I obsorva

tions part iculieres sur la major:ité d 'ontre elles, 

Ayant pr.ia a~ des obs e:rvations do l'Auto:t-it6 chai•gée do l'adl~inist:t-otion 

B'Ul' le r apport de la füissj_on de visite (T/638), 
~yant ;pris a.eta des observutions écrites pQ:rticulie:ras de l'Autori té 

chorgée de l ' adminlstration a l'tGard de certaines de cee pétitione (T/558, 

T/365, ~/643, T/645, T/646, T/647, T/649, T/651, T/652, T/656, T/657, T/663, 
T/664, T/666, T/669, T/670, T/671, T/672, T/677, T/678, T/679, T/682, T/683, 

T/684, T/689, T/690, T/691, T/69'2, T/693, T/703, T/706, T/707, T/708, T/709}, 
Ayont pris acte dea dÜclnrutions compl~menta1rea du repr6aent~nt spécinl 

su:r- coa sujeta, .. · 

Le Conssil de tutelle, 

Décide de faire savcir m.1.x p6titionnuireo qu'il a étudié les guestions 
d t orch-e gónóral qu'ils ont soulevóee dans leurs :pótitions et gui ont tr~it uu . . 
progres politigue, 6conomiqua et soci ul, ainsi quruu progrea de l'enseignement 

dona le Togo sous udministrationlritannigue et gu'il les étudiera ancore a 
l ' occaGion de son examen nnnuel de la situation duna le Territoiro, 

Attire l'c tten~io!l dee ~6titionr.e..½--es snl' les recoilllJlnndntions gua le Consei: 

de tutelle a ado:pt6es lora de se. rc:ptieme aession au ouJet du Togo sous ·ndm.1n1s

trntion britannique. 



T/L.l.OJ. 
Fro.n~uie 
Pase ;1.l2 

Invita 1.e Secrétaire gén<-rnl a porter ·l o. présente· réoolutión b. iu connc:! 

scnce de .l 1Autoritt$ clwrgée de l 1ndministro.tion et ·ª celle des p1~titior.na.iros, 

coni'orinómei;t a l 'AJ:-ticle 93 du :reele:aent 1ntér1eur ·a.u Conse:!.1 de tutelle, 

Invite .. égo.lement le Secr6tau-e g6ntJr al a: comm.uniquer mue pétitionno.ires 

l.e rc.p1)ort • que le Consoil de tutel1e e, adoptó f: su septit:-'llle sess~on eur l ' ndmin 

tro.tion du Toro sous ucministrati~n •• ~ori tnnnique • ~t-gu·1 il o.dresse ·o.· 11 Asaemblée 

elnéralo c.insi que J.e ro.pport de la Misaioi:i de visite des lfe.tions Unies dnne le 

Territoil:'e et les observations' que l'AutorH;0 chargée ~o 1 1administration a 

f'o.i tes sur e~ ro.:pl)ort, et dé le1.u- • fnire tenir égu:l.ement le compte· réndu oí'ficie 

e.ea s6t!.Ilcea 1mbliques du Conseil an coura deaquellos u éte exw.né lo r2.pport 
' . . . 

c.nnue-1 sur l. 1c.dr.rlnistrution du Ter.ritoire et · enfin l.~:ia o'cáe~:vations ócrites 
. . 

J:lertinentea fnitos l)nr 1 1Adlllin1strntion uu sujet de leurs pétitions re::ipoJ-:.ive::: 

-----




